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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Monday, February 24, 2003
(21)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day, at 5:10 p.m. in Room 160-S (Subcommittee
Room), Centre Block, the Chair, the Honourable Colin Kenny,
presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Atkins, Banks, Cordy, Forrestall, Kenny, Meighen and Smith,
P.C. (7).

In attendance: From the Parliamentary Research Branch,
Library of Parliament: Grant Purves, Research Officer; Major
General (Ret’d) Keith McDonald, Senior Military Adviser; Chief
Superintendent Jean-Pierre Witty, RCMP Liaison Officer;
Lieutenant-Colonel David Belovich, DND Liaison Officer;
Veronica Morris, Communications Officer.

Also present: The official reporters of the Senate.

The committee considered its future agenda in camera.

At 5:59 p.m., the committee suspended its sitting.

At 6:00 p.m., the committee continued its meeting in public in
Room 160-S, Centre Block.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, October 30, 2002, the committee proceeded upon its
examination on the need for a national security policy for
Canada. (See Issue No. 1, Monday, November 4, 2002, for the full
text of the Order of Reference.)

WITNESSES:

From the Privy Council Office:

Mr. Ronald Bilodeau, Associate Secretary to the Cabinet,
Deputy Minister to the Deputy Prime Minister and Security
and Intelligence Coordinator;

Mr. Lawrence Dickenson, Assistant Secretary to the Cabinet,
Security and Intelligence.

From Communications Security Establishment:

Mr. Keith Coulter, Chief.

From the Office of the Solicitor General:

Mr. Paul E. Kennedy, Senior Assistant Deputy Solicitor
General, Policing and Security Branch;

Mr. Marc Pilon, Senior Policy Analyst, Security Policy
Division, National Security Directorate.

Mr. Bilodeau made a statement, and with Mr. Dickenson,
responded to questions.

Mr. Coulter made a statement and responded to questions.

At 7:30 p.m., the committee suspended its sitting.

At 7:35 p.m., the committee resumed its sitting.

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le lundi 24 février 2003
(21)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui, à 17 h 10, dans la salle 160-S
(salle de sous-comité) de l’édifice du Centre, sous la présidence de
l’honorable Colin Kenny (président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs Atkins,
Banks, Cordy, Forrestall, Kenny, Meighen et Smith, c.p. (7).

Également présents: Du Service de recherche parlementaire,
Bibliothèque du Parlement: Grant Purves, attaché de recherche;
major-général (à la retraite) Keith McDonald, conseiller militaire
supérieur; le surintendant en chef Jean-Pierre Witty, agent de
liaison GRC; lieutenant-colonel David Belovich, agent de liaison
MDN; Veronica Morris, agente des communications.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Le comité examine le futur ordre du jour à huis clos.

À 17 h 59, le comité suspend la séance.

À 18 heures, le comité reprend la séance publique, dans la
salle 160-S de l’édifice du Centre.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 30 octobre 2002, le comité procède à l’étude sur la
nécessité d’une politique nationale sur la sécurité pour le Canada.
(Le texte complet de l’ordre de renvoi figure dans le fascicule no 1
du lundi 4 novembre 2002.)

TÉMOINS:

Du Bureau du Conseil privé:

M. Ronald Bilodeau, secrétaire associé du Cabinet, sous-
ministre auprès du vice-premier ministre et coordonnateur
de la sécurité et du renseignement;

M. Lawrence Dickenson, secrétaire adjoint du Cabinet,
Sécurité et renseignement.

Du Centre de la sécurité des télécommunications:

M. Keith Coulter, chef.

Du Bureau du Solliciteur général du Canada:

M. Paul E. Kennedy, sous-solliciteur général adjoint principal,
Secteur de la police et de la sécurité;

M. Marc Pilon, analyste principal des politiques, Division des
politiques en matière de sécurité, Direction générale de la
sécurité nationale.

M. Bilodeau fait une déclaration et, avec M. Dickenson,
répond aux questions.

M. Coulter fait une déclaration et répond aux questions.

À 19 h 30, le comité suspend la séance.

À 19 h 35, le comité reprend la séance.
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Mr. Kennedy made a statement, and with Mr. Pilon,
responded to questions.

Pursuant to the motion adopted by the committee on Monday,
October 28, 2002, the following material was filed as exhibits with
the Clerk.

• [‘‘Notes for an Appearance by Mr. Ronald Bilodeau’’,
February 24, 2003] (Exhibit 5900-2.37/N2-SS-1, 11, ‘‘39’’)

• [‘‘SCONSAD Appearance — 24 February 2003, CCSE
Opening Remarks’’ by Keith Coulter] (Exhibit 5900-2.37/
N2-SS-1, 11, ‘‘40’’)

• [‘‘Presentation by Paul E. Kennedy, Senior Assistant
Deputy Solicitor General,’’ February 24, 2003] (Exhibit
5900-2.37/N2-SS-1, 11, ‘‘41’’)

At 9:10 p.m., the committee suspended its sitting.

At 9:12 p.m., the committee continued its meeting in camera in
Room 160-S (Subcommittee Room), Centre Block.

The committee considered its future agenda.

It was moved by the Honourable Senator Forrestall, — That
the committee delegate to the Chair authority to revise the draft
budget to achieve a total budget proposal of $465,000 for the
fiscal year ending March 31, 2004 and, — That the Chair submit
same to the Standing Committee on Internal Economy, Budgets
and Administration.

The question being put on motion, it was resolved in the
affirmative.

At 10:10 p.m., the committee adjourned to the call of the
Chair.

ATTEST:

Barbara Reynolds

Clerk of the Committee

M. Kennedy fait une déclaration et, avec M. Pilon, répond aux
questions.

Conformément à la motion adoptée par le comité le
lundi 28 octobre 2002, les documents suivants sont déposés
auprès de la greffière à titre de pièces.

• [«Notes pour la comparution de M. Ronald Bilodeau»,
le 24 février 2003] (pièce 5900-2.37/N2-SS-1, 11, «39»)

• [«Comparution Comité sénatorial Sécurité nationale et
Défense — le 24 février 2003, déclaration liminaire du
CST» de Keith Coulter] (pièce 5900-2.37/N2-SS-1, 11,
«40»)

• [«Exposé de Paul E. Kennedy, sous-solliciteur adjoint
principal,» le 24 février 2003] (pièce 5900-2.37/N2-SS-1,
11, «41»)

À 21 h 10, le comité suspend la séance.

À 21 h 12, le comité poursuit sa séance à huis clos dans la
salle 160-S (salle de sous-comité) de l’édifice du Centre.

Le comité examine le futur ordre du jour.

Il est proposé par l’honorable sénateur Forrestall, — Que le
comité donne au président l’autorisation de réviser l’avant-projet
de budget afin d’arriver à un budget total de 465 000 $ pour
l’exercice se terminant le 31 mars 2004 et, — Que le président
présente cette proposition au Comité permanent de la régie
interne, des budgets et de l’administration.

La question, mise aux voix, est adoptée.

À 22 h 10, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ:

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Monday, February 24, 2003

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 5:10 p.m. to examine and report on the
need for a national security policy for Canada.

Senator Colin Kenny (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: This evening the committee continues its
briefings on Canada-United States relations in preparation for
its trip to Washington to meet with members of Congress and
administration officials during the last week in March.

My name is Colin Kenny. I am a senator from Ontario and
serve as chair of the committee.

On my immediate right is the deputy chair, the distinguished
senator from Nova Scotia, Senator Michael Forrestall. He has
served the constituents of Dartmouth for the past 37 years, first as
their member of the House of Commons and then as their
senator.

Throughout his parliamentary career, he has followed defence
matters, serving on various defence-related parliamentary
committees, including the 1993 Special Joint Committee on the
Future of the Canadian Forces. Senator Forrestall has also served
as deputy chair of the Standing Senate Committee on Transport
and Communications and as chair of the Special Senate
Committee on Transportation Safety and Security.

On my far right is Senator Tommy Banks from Alberta. He is
well known to Canadians as one of our most accomplished and
versatile entertainers. His television variety program won a
Gemini award. As a musician he has received a Juno Award
and a Grand Prix du Disque-Canada. He has served as conductor
or music director for many international events, such as the
Commonwealth Games, the opening ceremonies for Expo 86, and
the fifteenth Winter Olympic Games. He continues to work
tirelessly on behalf of Canadian performing artists and recently
helped to obtain funding for the Calgary Philharmonic. Senator
Banks is chair of the Standing Senate Committee on Energy,
Environment and Natural Resources. Currently this committee is
studying nuclear safety and control.

Beside him is Senator Norm Atkins from Ontario. He came to
the Senate in 1986 with a strong background in the field of
communications. He also served as adviser to former Premier
Davis of Ontario. He studied economics at Acadia University and
recently returned there to accept an honorary doctorate in civil
law. Senator Atkins has served on many standing committees,
including Transport and Communication, Foreign Affairs, and
Social Affairs, Science and Technology. He was active in support
of Canadian merchant navy veterans and is a member of our
Subcommittee on Veterans Affairs. Currently he serves as chair of

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le lundi 24 février 2003

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense s’est réuni aujourd’hui à 17 h 10 pour examiner, et
ensuite en faire rapport, la nécessité d’une politique nationale sur
la sécurité pour le Canada.

Le sénateur Colin Kenny (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président: Ce soir le comité poursuit ses séances
d’information sur les relations entre le Canada et les États-Unis,
pour préparer son voyage à Washington où il rencontra des
membres du Congrès et des fonctionnaires de l’administration au
cours de la dernière semaine du mois de mars.

Je m’appelle Colin Kenny. Je suis sénateur de l’Ontario et je
suis président de ce comité.

Ici à ma droite, je vous présente le vice-président, le distingué
sénateur de la Nouvelle-Écosse, M. Michael Forrestall. Il a été au
service de ses électeurs de Dartmouth, depuis 37 ans, d’abord
comme leur député à la Chambre des communes et ensuite en tant
que leur sénateur.

Tout au long de sa carrière parlementaire, il a suivi de près les
dossiers liés à la défense et a fait partie de divers comités
parlementaires, y compris le comité spécial mixte créé en 1993
pour étudier l’avenir des Forces canadiennes. M. Forrestall a
aussi servi en tant que vice-président du Comité sénatorial
permanent du transport et des communications et en tant que
président du Comité sénatorial spécial de la sécurité des
transports.

À mon extrême droite se trouve le sénateur Tommy Banks, de
l’Alberta. Il est une figure connue des Canadiens, car c’est un de
nos artistes de la scène les plus polyvalents et accomplis. Son
émission télévisée de variétés a reçu un prix Gemini. En tant que
musicien il a reçu un prix Juno et un Grand Prix du Disque-
Canada. Il a servi en tant que chef d’orchestre et directeur musical
pour de nombreux événements internationaux, tels que les Jeux
du Commonwealth, les cérémonies d’ouverture d’Expo 86, et les
quinzièmes Jeux olympiques d’hiver. Il continue de travailler sans
relâche pour les intérêts des artistes de la scène canadienne et,
récemment, il a aidé à trouver des fonds pour l’Orchestre
symphonique de Calgary Philharmonic. Le sénateur Banks est
président du Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles, lequel se penche
présentement sur la sûreté et la réglementation nucléaires.

À côté de lui se trouve le sénateur Norm Atkins, de l’Ontario.
Il a été nommé au Sénat en 1986 après avoir oeuvré dans le
secteur des télécommunications. Il a également été conseiller de
l’ancien premier ministre de l’Ontario Bill Davis. Diplômé en
sciences économiques de l’Université Acadia, il y est retourné
dernièrement pour recevoir un doctorat honorifique en droit civil.
Le sénateur Atkins a siégé à plusieurs comités permanents, dont
transport et communications, affaires étrangères, affaires sociales,
et science et technologie. Il s’est fait le champion des anciens
combattants de la Marine marchande et il siège à notre Sous-
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the Senate Conservative Caucus. He is also an active member of
the Standing Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration.

Beside him is Senator Cordy from Nova Scotia. She is an
accomplished educator, who has an extensive record of
community involvement. She has been a board member of
Phoenix House, a member of the judging committee for the
Dartmouth Book Awards, and a member of the strategic planning
committee of Colby Village Elementary School. Senator Cordy
has served on a number of standing committees, including
Aboriginal Affairs, Agriculture and Forestry, Banking, Trade
and Commerce, and Energy, the Environment and Natural
Resources. In addition to serving on our committee, she is a
member of the Standing Senate Committee on Social Affairs,
Science and Technology that recently released a landmark report
on health care and will now study mental health.

On the opposite side of the table on my far left is
Senator David Smith from Ontario. He is a lawyer by training.
He is a distinguished practitioner in municipal, administrative and
regulatory law. In the 1970s he was elected as councillor and
deputy mayor of Toronto. He was a member of the House of
Commons from 1980-84 and was Minister of State for Small
Business and Tourism in Prime Minister Trudeau’s last cabinet
and in Prime Minister’s Turner’s cabinet. In the Senate, he also
serves on the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs and on the Standing Committee on
Rules, Procedures and the Rights of Parliament.

Finally, we have Senator Michael Meighen from Ontario, a
successful lawyer and businessman involved in a wide range of
charitable and educational institutions, such as the Salvation
Army, the Stratford Festival, and the Prostate Cancer Research
Foundation. He is the Chancellor of the University of King’s
College in Halifax. Senator Meighen has a strong background in
defence matters, having served on the 1993 Special Joint
Committee on the Future of the Canadian Forces. He is the
chair of our Subcommittee on Veterans Affairs. Currently, this
subcommittee is looking at benefits to veterans, especially for
injuries received during active service. Senator Meighen is also a
member of the Standing Senate Committee on Banking, Trade
and Commerce, which is examining ways to improve corporate
governance.

Our committee is the first permanent Senate committee with a
mandate to examine subjects of security and defence.

Over the past 18 months we have completed a number of
studies. After a seven-month study of major issues facing Canada,
we produced in February 2002 a report entitled ‘‘Canadian
Security and Military Preparedness.’’ Then the Senate asked our
committee to examine the need for a national security policy. So
far we have released three reports on various aspects of national
security: First, ‘‘Defence of North America: A Canadian
Responsibility,’’ which was issued in September of 2002; second,

comité des anciens combattants. À l’heure actuelle, il est président
du caucus conservateur du Sénat. Il oeuvre aussi comme membre
du Comité permanent de la régie interne, des budgets et de
l’administration.

À côté de lui se trouve le sénateur Cordy, de la Nouvelle-
Écosse. C’est une éducatrice accomplie, avec une longue
expérience du travail communautaire. Elle a été membre du
Conseil de direction de Phoenix House, membre du jury pour les
Dartmouth Book Awards, et membre du Comité de planification
stratégique de Colby Village Elementary School. Le sénateur
Cordy a siégé au sein de plusieurs comités permanents, y compris
les affaires autochtones, l’agriculture et les forêts, les banques, le
commerce, et l’énergie, l’environnement et les ressources
naturelles. En plus de siéger au sein de notre comité, elle est un
membre permanent du Comité sénatorial permanent des affaires
sociales, de la science et de la technologie qui a récemment publié
un rapport historique sur les soins de santé et qui se prépare à
étudier la santé mentale.

De l’autre côté de la table à mon extrême gauche se trouve le
sénateur David Smith, de l’Ontario. Il est avocat de formation. Il
s’est distingué dans la pratique du droit municipal, administratif
et réglementaire. Au cours des années 1970, il a été élu conseiller
et maire adjoint de Toronto. Il a été député à la Chambre des
communes de 1980 à 1984 et ministre d’État à la petite entreprise
et le tourisme dans le dernier cabinet du premier ministre Trudeau
et dans le cabinet du premier ministre Turner. Au Sénat, il siège
aussi au sein du Comité sénatorial permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles et du Comité permanent du
règlement, de la procédure et des droits du Parlement.

Enfin, le sénateur Michael Meighen, de l’Ontario, avocat et
homme d’affaires célèbre, il appuie un grand nombre d’oeuvres de
bienfaisance et d’établissements d’enseignement, comme l’Armée
du salut, le Festival de Stratford, et la Prostate Cancer Research
Foundation. Il est également chancelier de l’University of King’s
College de Halifax. Le sénateur Meighen est un spécialiste des
questions de défense, ayant étémembre du comitémixte spécial de
1993 sur l’avenir des Forces canadiennes. Il est le président de
notre Sous-comité des anciens combattants. Ce sous-comité
étudie actuellement les prestations et soins de santé offerts aux
anciens combattants, tout particulièrement pour blessures reçues
comme membre de l’armée active. Le sénateur Meighen est
également membre du Comité sénatorial permanent des banques
et du commerce qui étudie des façons d’améliorer le gouvernance
d’entreprise.

Notre comité est le premier comité permanent du Sénat ayant
pour mandat d’examiner les questions relevant de la sécurité et de
la défense.

Au cours des 18 derniers mois, nous avons fait un certain
nombre d’études. Après sept mois, nous avons terminé une étude
sur les questions majeures auxquelles le Canada est confronté et
avons publié, en février 2002, un rapport intitulé «L’état de
préparation du Canada sur les plans de la sécurité et de la
défense». Le Sénat nous a ensuite demandé d’examiner la
nécessité d’une politique nationale sur la sécurité. Jusqu’à
présent, nous avons publié trois rapports portant sur divers
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...‘‘Update on Canada’s Military Crisis: A view from the Bottom
Up,’’ which was published in November of 2002; and, third,
‘‘The Myth of Security at Canada’s Airports,’’ published in
January of 2003.

The committee began its briefings about Canada-United States
relations two weeks ago, with the presentation from the Canada
Customs and Revenue Agency about Canada and United States
border relations and the implementation of the 30-point Smart
Border Action Plan. Last week we learned about the role and
capabilities of the Canadian Coast Guard and about intelligence
issues from the Canadian Security and Intelligence Service.

This evening, we will first hear presentations from the
Privy Council Office and the Communications Security
Establishment, followed by the Office of the Solicitor General.

These briefings are an essential part of the preparations of the
committee for its fact-finding trip to Washington at the end of
March.

In Washington we will discuss common security concerns with
members of the United States administration and with our
Congressional counterparts.

Our witnesses this evening from the Privy Council Office are
Mr. Ron Bilodeau, Associate Secretary to the Cabinet and
Deputy Minister to the Deputy Prime Minister and Security
and Intelligence Coordinator; and Mr. Lawrence Dickenson,
Assistant Secretary to the Cabinet, Security and Intelligence. Also
appearing with them is Mr. Keith Coulter, Chief of the
Communications Security Establishment.

Welcome to the committee, gentlemen. We have met with
two of you before. Mr. Bilodeau, it is your first time before us and
we are pleased to have you with us.

We understand both Mr. Bilodeau and Mr. Coulter have
opening statements. If you would like to proceed, Mr. Bilodeau,
the floor is yours.

Mr. Ronald Bilodeau, Associate Secretary to the Cabinet,
Deputy Minister to the Deputy Prime Minister and Security and
Intelligence Coordinator, Privy Council Office: Mr. Chairman,
honourable senators, I am delighted to be here in my capacity as
Security and Intelligence Coordinator to discuss with you the
issues with respect to the Canada-U.S. security angle as you
prepare for your trip to Washington. I hope this trip will be
positive and allow for discussions of mutual interest. I myself
spent two days in Washington last week and had a number of
meetings at the official level. That revealed the Canada-
U.S. relationship on security intelligence to be a strong one.

aspects de la sécurité nationale, le premier étant «La défense de
l’Amérique du Nord: Une responsabilité canadienne», en
septembre 2002. Le deuxième rapport s’intitule: «Pour 130 $ de
plus ... Mise à jour sur la crise financière des Forces canadiennes:
Une vue de bas en haut»; il a été publié en novembre 2002. Notre
troisième rapport, le plus récent, s’intitule: «Le mythe de la
sécurité dans les aéroports canadiens», et a été publié en
janvier 2003.

Le comité a entamé ses délibérations sur les relations canado-
américaines il y a deux semaines; il a alors accueilli des
représentants de l’Agence des douanes et du revenu du Canada
qui sont venus nous entretenir des relations à la frontière entre le
Canada et les États-Unis et de la mise en œuvre du plan d’action
sur la frontière intelligente en 30 points. La semaine dernière,
nous avons appris beaucoup de choses sur le rôle et les capacités
de la Garde côtière canadienne et sur les questions de
renseignement du Service canadien du renseignement de sécurité.

Ce soir, nous entendrons des représentants du Bureau du
Conseil privé, du Centre de la sécurité des télécommunications et
du Bureau du Solliciteur général du Canada.

Ces séances d’information visent à préparer le comité à la visite
d’étude qu’il entreprendra à Washington à la fin mars.

À Washington, nous rencontrerons des représentants de
l’administration américaine et nos homologues du Congrès
américain pour discuter de questions de sécurité.

Nous accueillons ce soir, du Bureau du Conseil privé,
M. Ron Bilodeau, secrétaire associé du Cabinet, et sous-
ministre auprès du vice-premier ministre et coordonnateur de la
Sécurité et du renseignement; M. Lawrence Dickenson, secrétaire
adjoint du Cabinet, Sécurité et renseignement. Nous accueillons
également M. Keith Coulter, chef du Centre de la sécurité des
télécommunications.

Bienvenue, messieurs. Nous avons déjà eu le plaisir d’entendre
deux d’entre vous. Monsieur Bilodeau, c’est la première fois que
vous vous adressez au comité et nous désirons vous souhaitez la
bienvenue.

MM. Bilodeau et Coulter ont tous deux des commentaires
liminaires. Monsieur Bilodeau, vous pouvez commencer.

M. Ronald Bilodeau, secrétaire associé du Cabinet,
sous-ministre auprès du vice-premier ministre et coordonnateur de
la sécurité et du renseignement, Bureau du Conseil privé: Monsieur
le président, membres du comité, en tant que coordonnateur de la
sécurité et du renseignement, c’est avec plaisir que je viens discuter
avec vous de la relation Canada-États-Unis en matière de sécurité,
en préparation pour votre voyage à Washington. J’espère que lors
de ce voyage, vous aurez l’occasion de discuter des questions
d’intérêt mutuel. J’ai passé deux jours à Washington la semaine
dernière et j’ai pu rencontrer des représentants du gouvernement
américain. Tout cela démontre bien que les rapports entre ces
deux pays au niveau du renseignement et de la sécurité sont très
solides.
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With me today is Mr. Lawrence Dickenson, Assistant
Secretary to the Cabinet for Security and Intelligence, and
Mr. Keith Coulter, Chief of the Communications Security
Establishment.

I filed copies of my remarks, Mr. Chair, so I will not read them
in totality but summarize the highlights. I would like to give you a
summary of the intelligence relationship with the United States
first, discuss the benefits of that relationship and then allude to
some of the challenges we are now facing. At the conclusion of my
remarks, we will be pleased to answer questions, and Mr. Coulter
will have remarks on the CSE.

[Translation]

The Canadian security and intelligence community is relatively
small, particularly as compared to the U.S. community.

The point that I want to stress is that, although we may be
small, and clearly we cannot cover the range of issues the U.S.
covers, those which we do cover, we do well.

We cannot inform you about all the activities involved in the
relations between Canada and the United States concerning
security and intelligence, but we can give you a good general
overview of our relationship. I think that this relationship is very
beneficial. I hope that during your trip you will have an
opportunity to confirm this, and that you will have access to a
great deal of information.

[English]

In terms of the structure of the intelligence community in
Canada, it is important to remember that the Prime Minister,
supported by the Privy Council Office, has ultimate responsibility
for national security and intelligence matters, a prerogative he
exercises by providing direction on key security and intelligence
issues. As part of his responsibility, he chairs the meeting of the
ministers on security and intelligence. The committee meets at
least once a year to establish an intelligence priority framework
for the security and intelligence community, including foreign and
defence priorities, as well as national requirements for security
and intelligence.

The following organizations have been known as the core
members of the security and intelligence community: the
Canadian Security Intelligence Service, CSIS, from whom you
heard at your last meeting; the Communications Security
Establishment, which Mr. Coulter will address, the main
organization devoted to providing the government with foreign
intelligence; the Royal Canadian Mounted Police; the
Department of National Defence; and the Department of
Foreign Affairs and International Trade.

There are other important players in the security and
intelligence communities such as the following: Citizenship and
Immigration; the Canada Customs and Revenue Agency, Health

Je suis accompagné aujourd’hui du secrétaire adjoint du
Cabinet, Sécurité et renseignement, M. Lawrence Dickenson, et
du chef du Centre de la sécurité des télécommunications,
M. Keith Coulter.

J’ai remis copie de mon mémoire, monsieur le président, et je
me contenterai d’en résumer les points saillants. J’aimerais vous
présenter un court résumé de notre relation avec les États-Unis
dans le domaine du renseignement. Je vous parlerai également des
avantages de cette relation et je terminerai en dressant une liste de
défis que nous devrons relever. Après mes observations, nous
serons heureux de répondre à vos questions. M. Coulter fera
quelques commentaires sur le CST.

[Français]

La collectivité canadienne de la sécurité et du renseignement
est relativement petite, surtout quand on la compare à celle des
États-Unis.

Je me permets d’insister sur le fait que si nous sommes peu
nombreux et que nous ne pouvons, de toute évidence, couvrir
toute la gamme des enjeux auxquels s’intéressent les États-Unis,
nous sommes par contre capable de bien accomplir notre tâche
dans notre domaine.

On ne peut pas donner des renseignements sur toutes les
activités qui animent la relation Canada-États-Unis dans le
domaine de la sécurité et du renseignement, mais nous pouvons
donner un bon aperçu général de la relation. Je pense que c’est
une relation très positive. J’espère qu’ au cours de votre voyage
vous aurez la chance de le confirmer et que vous aurez accès à un
grand nombre d’information.

[Traduction]

Pour ce qui est de la structure de la collectivité du
renseignement, il est important de se rappeler que c’est le
premier ministre qui, avec le soutien du Bureau du Conseil
privé, a l’ultime responsabilité des questions de sécurité nationale
et de renseignement, une prérogative qu’il exerce en donnant des
directives sur les grands dossiers relatifs à ce domaine. Il préside
donc la réunion des ministres sur la sécurité et le renseignement
qui a lieu au moins une fois par an pour établir le cadre des
priorités de la collectivité de la sécurité et du renseignement, y
compris les priorités relatives aux affaires étrangères et à la
défense, de même que les besoins du pays en matière de
renseignement et de sécurité.

Les principaux membres de la collectivité de la sécurité et du
renseignement sont le Service canadien du renseignement de
sécurité, le SCRS, dont vous avez entendu des représentants lors
de votre dernière réunion; le Centre de la sécurité des
télécommunications, dont vous parlera M. Coulter, qui est le
principal organisme ayant pour tâche de fournir des
renseignements étrangers au gouvernement; la Gendarmerie
royale du Canada; le ministère de la Défense nationale et le
ministère des Affaires étrangères et du Commerce international.

Il y a d’autres intervenants importants dans la collectivité de la
sécurité et du renseignement, notamment Citoyenneté et
Immigration, l’Agence des douanes et du revenu du Canada,
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Canada; Transport Canada, the Office of Critical Infrastructure
Protection and Emergency Preparedness, better known as
OCIPEP; the financial tracking organization, FINTRAC; and
the Canadian Food Inspection Agency. Those make up the
security and intelligence community in Canada.

[Translation]

The accountability and review process is an integral part of the
Canadian S&I community. The review of Canada’s security and
intelligence sector is accomplished in two basic ways. First, each
organization within the community reports to a minister, who is
accountable to Parliament.

Occasionally, senior officials from various departments and
agencies also appear before parliamentary committees, as we are
doing today.

Second, the sector is subject to a variety of review mechanisms
which report either to Parliament directly, or to a minister who
reports to Parliament in turn. All the review mechanisms are
directly accountable to Parliament through the Prime Minister or
a minister.

[English]

Let me turn to the subject of the Canada-U.S. intelligence
relationship. International cooperation in intelligence has always
played a pivotal role in Canada’s foreign and security intelligence
efforts. During World War II and the Cold War period, Canada
developed particularly close intelligence relationships with the
United States, the United Kingdom, Australia and New Zealand.
These links are even stronger today, particularly, with the U.S., in
light of our common fight against terrorism. We have also
developed a variety of links with other countries, such as those in
NATO. However, we do not sit at that table only or even
primarily because of history and shared values. We sit there
because we contribute to a joint information network in terms of
both collection and analysis.

As a general point, I believe the Canada-U.S. intelligence
relationship to be excellent, large and multi-faceted,
encompassing not just intelligence in the narrow context but
also relating to the sharing of information on counterterrorism,
crime, defence, customs, immigration and transport. Intelligence
products, including analyses, assessments and technical
assistance, are exchanged. This relationship provides us with
information that would be unobtainable otherwise through our
current resources.

Immediately after the attacks on September 11, Canada’s
intelligence community offered its full support to U.S. agencies.
RCMP investigations, CIC information, unique CSIS intelligence
sources and the linguistic and analytical assets of CSE and DND
were among those capabilities that we devoted to the national and

Santé Canada, Transports Canada, le Bureau de la protection des
infrastructures essentielles et de la protection civile, le BPIEPC, le
Centre d’analyse des opérations et déclarations financières du
Canada, le CANAFE, et l’Agence canadienne d’inspection des
aliments. Ils sont tous membres de la collectivité canadienne de la
sécurité et du renseignement.

[Français]

Le processus de reddition des comptes et d’examen fait partie
intégrante de La collectivité canadienne de la sécurité et du
renseignement. L’examen de ce secteur d’activités du Canada se
fait essentiellement de deux manières. Chaque organisation de la
collectivité canadienne de la sécurité et du renseignement relève
d’un ministre qui doit rendre des comptes au Parlement.

À l’occasion, les hauts fonctionnaires des différents ministères
et organismes comparaissent devant le comité du Parlement,
comme nous le faisons aujourd’hui.

De plus, le secteur doit se soumettre à l’examen de divers
organes qui présentent leurs rapports directement au Parlement
ou à un ministre qui fait ensuite rapport au Parlement. Tous les
organismes sont imputables au Parlement directement par
l’entremise du premier ministre ou d’un ministre.

[Traduction]

Je traiterai maintenant de la relation entre le Canada et les
États-Unis dans le domaine du renseignement. La coopération
internationale dans ce domaine a toujours joué un rôle essentiel
dans les efforts du Canada touchant le renseignement étranger et
le renseignement de sécurité. Pendant la Deuxième Guerre
mondiale et la période de la guerre froide, le Canada a établi
des relations particulièrement étroites dans le domaine avec les
États-Unis, le Royaume-Uni, l’Australie et la Nouvelle-Zélande.
Ces relations sont encore plus solides aujourd’hui, en particulier
avec les États-Unis, en raison de notre lutte commune contre le
terrorisme. Nous avons en outre noué divers liens avec d’autres
pays, comme ceux de l’OTAN. Toutefois, nous n’appartenons pas
à ce cercle seulement, ni même principalement, pour des raisons
historiques ou à cause de valeurs communes. Nous en faisons
partie parce que nous y apportons une contribution sous le double
rapport de la collecte et de l’analyse.

Généralement parlant, je crois que la relation Canada-
États-Unis dans le domaine du renseignement est excellente,
étendue et diversifiée; elle n’inclut pas seulement le renseignement
au sens strict, elle englobe également le partage d’information
touchant l’antiterrorisme, le crime, la défense, les douanes,
l’immigration et le transport. On échange des produits du
renseignement, notamment des analyses et des évaluations, ainsi
que de l’assistance technique. Cette relation nous apporte de
l’information que nous ne pourrions obtenir autrement avec nos
ressources actuelles.

Immédiatement après les attentats du 11 septembre, la
collectivité canadienne de la sécurité et du renseignement a
offert son plein appui aux organismes américains. Les enquêtes de
la GRC, l’information de CIC, les sources uniques de
renseignement du SCRS et les ressources linguistiques et
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international counterterrorism effort. Today, the Canadian
security and intelligence community works closely with the
U.S. to ensure that our borders are safe and efficient. The
policy and legislative initiatives of the ad hoc committee on public
security and anti-terrorism, chaired by Mr. Manley and
established to coordinate Canada’s response to the terrorist
threat, provide direction in this matter.

Many Canadians and U.S. departments and agencies have
long-standing exchanges through liaison officers. In some cases,
we make outright exchanges of officers to do each other’s jobs.
For instance, in Washington, I had the pleasure of visiting the
CSE office at the National Security Agency where we have six or
seven Canadian officers serving as liaisons, and we have
American officers here as their counterparts. Few other
countries have this kind of relationship, and it shows a high
level of confidence.

I will now go on to the factual benefits of the relation with the
U.S. and some of the challenges we are facing. Through the
exchange of technology, techniques, sources, intelligence reports
and assessment, Canada shares the burden with its allies. We
receive and return privileged access to intelligence resources we
could not otherwise obtain. In this way, we benefit greatly from
the intelligence relations with the U.S. that enhance our security
through access to information and technology at relatively small
cost. We have developed expertise on certain issues and countries,
which is highly valued by our allies. The extent of exchanges and
activities undertaken with international partners has been greatly
enhanced since September 11. The number of requests for
assistance and the amount of intelligence shared has become a
challenge for the resources of our security and intelligence
community and those of western countries. Canada is no
exception. There is more work than resources.

Keeping up with a vastly increased demand is always a
challenge, particularly when you are a relatively small country. Of
course, we have received significant resources since September 11
— $7.7 billion over five years in the 2001 budget. This has helped
enormously, but there is still much to do.

In the budget last week, the government provided $50 million
for the security contingency reserve for 2003-04 and another
$25 million for 2004-05. That is a hedge against future costs and
unpredicted activities, and it is additional to the amounts
previously announced. The government also announced
investments in the Canadian Forces and the Coast Guard,
which will add to our security.

One issue germane to Canada-U.S. security and intelligence
relations that confronts us is that in the U.S. they have received
much more money than we have, both in absolute and relative

analytiques du CST et du MDN ont été au nombre des moyens
que nous avons affectés à la lutte antiterroriste nationale et
internationale. Aujourd’hui, la collectivité canadienne de la
sécurité et du renseignement collabore étroitement avec les
États-Unis pour s’assurer que nos frontières sont sûres et
efficaces. La démarche est fondée sur la politique et les
initiatives législatives du comité spécial sur la sécurité publique
et l’antiterrorisme, présidé par M. Manley et établit pour
coordonner la réaction du Canada à la menace terroriste.

De nombreux ministères et organismes canadiens et américains
échangent depuis longtemps des agents de liaison. Dans certains
cas, nous faisons des échanges purs et simples d’agents. Par
exemple, à Washington, j’ai eu le plaisir de visiter le Bureau du
CST à la National Security Agency où six ou sept agents
canadiens jouent le rôle d’agents de liaison; nous accueillons
certains de leurs homologues, des agents américains, ici au
Canada. Il n’y a pas beaucoup d’autres pays qui entretiennent des
relations de ce genre et cela démontre bien qu’il existe une très
grande confiance entre les deux pays.

J’aimerais maintenant vous exposer les avantages de notre
relation avec les États-Unis dans le domaine du renseignement et
les défis auxquels nous faisons face. Grâce à l’échange de
technologies, de techniques, de sources, de rapports de
renseignement et d’évaluation, le Canada partage le fardeau
avec ses alliés. Nous recevons en retour un accès privilégié à des
ressources de renseignements que nous ne pourrions obtenir
autrement. De cette manière, nous profitons grandement de notre
relation avec les États-Unis qui accroît notre sécurité, par l’accès à
l’information et la technologie à un coût relativement bas. Nous
avons acquis sur certaines questions et certains pays une expertise
que nos alliés apprécient énormément. L’ampleur des échanges et
des activités lancés avec des partenaires internationaux a
beaucoup augmenté depuis le 11 septembre. En fait, le nombre
de demandes d’assistance et la quantité des renseignements mis en
commun mettent désormais au défi les ressources de la collectivité
de la sécurité et du renseignement de tous les pays occidentaux y
compris le Canada. Il y a beaucoup plus de demandes qu’il y a de
ressources.

Il est toujours difficile de faire face à une demande
considérablement accrue, plus particulièrement lorsqu’on est un
pays relativement petit. Bien sûr, nous avons reçu des ressources
importantes depuis le 11 septembre, dont 7,7 milliards de dollars
étalés sur cinq ans dans le budget de 2001. Cela a certes
énormément aidé, mais il reste encore beaucoup à faire.

Le gouvernement a prévu, dans le budget de la semaine
dernière, une réserve de 50 millions de dollars pour éventualités
au poste de la sécurité pour 2003-2004, ainsi que 25 millions pour
2004-2005. Il s’agit d’une protection contre les coûts à venir et les
activités imprévues, et ce montant vient s’ajouter à ceux qui
avaient déjà été annoncés. Le gouvernement a par ailleurs
annoncé des investissements dans les Forces canadiennes et la
Garde côtière qui nous permettront d’accroître notre sécurité.

Une question à laquelle nous sommes confrontés et qui a un
rapport étroit avec la relation Canada-États-Unis en matière de
sécurité et de renseignement, est le fait que ceux-ci ont reçu
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terms. The U.S. is racing ahead technologically in terms of
personnel and technology, and we have to ensure that we can
keep up.

We cannot keep up across the board— nor should we try to—
but we must ensure that we retain the leading edge capability in at
least some areas, if we are to have anything to trade. In other
words, we have sectors of excellence, priorities and we trade
information on those.

The creation of the Department of Homeland Security will
have a substantial impact on how and with whom the Canadian
intelligence community does business in the U.S. While the final
exact shape is not yet known, the DHS will take functions from
several existing departments with operational control over
security issues related to the U.S. border and to major
transportation systems. For Canada, the establishment of the
DHS represents both an opportunity and a challenge. If the new
department develops as the administration believes it will, we will
face a much more centralized and organized U.S. approach to
border and North American security. We will need to adjust some
bilateral links in ways that are not yet clear. At the same time, we
will have an opportunity, with the creation of the DHS, to enjoy
for the first time one-stop shopping.

From discussions with the senior officials of the homelands
security, Mr. Chairman, I believe that they are in the early days of
organization. There were three senior officers appointed when I
was there last week. Mr. England, the deputy director, told me
that by April, 170,000 people will be there. There is a considerable
challenge for us to relate to them effectively and substantively.

I will stop there, Mr. Chairman. I think some of our goals with
the United States are to keep up the relationship, keep it positive,
to ensure that we have open exchanges of information. They value
the partnership. Perhaps, you will encounter that on your visit.
Perhaps, we may find ways of cooperating even better in the
future.

Mr. Keith Coulter, Chief, Communications Security
Establishment: Thank you for the invitation to appear here today.

As Mr. Bilodeau said, Canada-U.S. intelligence cooperation is
a critical element in the government’s strategy for ensuring the
security and well-being of Canadians. CSE plays an essential role
in this strategy, particularly through our long-standing
relationship with our American counterpart, the National
Security Agency.

tellement plus d’argent que nous en termes absolus et relatifs. Les
États-Unis avancent au pas de course sur le plan de la technologie
et du personnel, et nous devrons nous assurer de pouvoir les
suivre.

Bien sûr, nous ne pourrons pas sur toute la ligne, et nous
n’essaierons pas. Mais nous devons nous employer à conserver
des moyens de pointe dans au moins certains secteurs si nous
voulons avoir quelque chose à échanger. En d’autres termes, nous
avons des secteurs d’excellence, des priorités, et nous pouvons
échanger des renseignements à cet égard.

La création du département de la Sécurité intérieure aura une
incidence importante sur la façon dont la collectivité canadienne
du renseignement traite avec les États-Unis et les interlocuteurs
qu’elle aura. On ne sait pas encore quelle forme exacte le
département prendra finalement, mais il assumera les fonctions de
plusieurs départements existants et exercera un contrôle
opérationnel sur les questions de sécurité liées aux frontières
américaines et aux grands systèmes de transport. Pour le Canada,
l’établissement du département de la Sécurité intérieure représente
à la fois une possibilité et un défi. Si le nouveau département se
développe commeWashington pense qu’il le fera, nous ferons face
à une approche américaine beaucoup plus centralisée et organisée
de la sécurité de la frontière et de l’Amérique du Nord. Nous
devrons ajuster certains liens bilatéraux de manières qui ne sont
pas encore claires. D’autre part, la création du département de la
Sécurité intérieure nous offre la possibilité de profiter pour la
première fois d’une guichet unique aux États-Unis concernant de
nombreux aspects liés à la frontière.

Monsieur le président, d’après ce que m’ont dit des cadres du
département de la Sécurité intérieure, ils n’en sont encore qu’au
début de l’organisation. Lors de mon séjour à Washington la
semaine dernière, trois cadres supérieurs ont été nommés à ce
département. M. England, le directeur adjoint, m’a dit que d’ici
avril, 170 000 personnes travaillerons pour ce département. Nous
aurons tout un défi à relever pour avoir de bons rapports avec ce
nouveau département.

Je n’irai pas plus loin, monsieur le président. Je crois que
certains de nos objectifs, quant à nos rapports avec les
Américains, sont d’entretenir nos relations, pour qu’elles
demeurent positives, pour que nous ayons de bons échanges
d’information. Les Américains jugent que leur partenariat avec les
Canadiens est important. Peut-être vous en parlera-t-on lors de
votre visite là-bas. Peut-être trouverons-nous de meilleures façons
de collaborer à l’avenir.

M. Keith Coulter, chef, Centre de la sécurité des
télécommunications: Merci de m’avoir invité à vous rencontrer
aujourd’hui.

Comme M. Bilodeau l’a signalé, la coopération entre le
Canada et les États-Unis en matière de renseignement est un
élément crucial de la stratégie du gouvernement visant à assurer la
sécurité et le mieux-être des Canadiens et des Canadiennes. Le
CST joue un rôle essentiel dans cette stratégie, surtout par
l’intermédiaire des rapports de longue date qu’il entretient avec
son homologue américaine, la National Security Agency.
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Before I describe this relationship to you, I will give you a short
sense of how CSE has evolved since the attacks of September 11,
and what we have done to respond to the security challenges
facing Canada today.

As you know, the government moved forward within weeks of
the attacks with significant changes to existing laws and funding
to bolster Canada’s counterterrorism capability in a number of
key areas. For the first time, CSE’s role was spelled out in
legislation. Amendments to the National Defence Act, passed in
December of 2001, confirmed CSE’s three-fold mandate: To
acquire and provide foreign intelligence, to help ensure the
protection of electronic information and information
infrastructures, and to assist federal law enforcement and
security agencies.

At the same time, CSE’s legal framework was broadened to
permit more robust and vigilant counterterrorism efforts in
support of the government’s overall public safety agenda. This is
translated into our focusing resources, investing in new
technology, and accelerating our operational tempo.

In terms of funding, the 2001 budget provided CSE with a one-
time allocation of $37 million to upgrade our infrastructure and
to meet increased demands for our services. It also increased
CSE’s annual budget by approximately 25 per cent over
previously planned spending levels over the two-year period of
fiscal years 2002-2003 and 2003-2004. This increase has
positioned CSE to respond much better to today’s technological
and operational challenges.

That being said, we all know that technology is constantly
evolving, and that the global security environment remains
extremely volatile. Maintaining this momentum and keeping
pace with the efforts of our allies requires the long-term support
of the government.

[Translation]

Due to its new powers and resources, the CSE can develop its
potential in key sectors like anti-terrorism. We are still recruiting
highly qualified candidates in many fields and we are continually
building partnerships at home and abroad.

At home, the CSE has established solid working relations,
especially with CSIS in the fields of terrorism and proliferation.

Some projects have been launched, such as an exchange of
personnel or the implementation of new processing and
distribution systems which allow intelligence to be shared more
rapidly.

Avant de vous décrire ces rapports, j’aimerais d’abord vous
donner un aperçu de l’évolution du CST depuis les attentats du
11 septembre. Je vous parlerai également de ce que nous avons
fait pour relever les défis en matière de sécurité auxquels le
Canada doit faire face aujourd’hui.

Comme vous le savez, le gouvernement a réagi quelques
semaines seulement après les attentats en apportant des
changements considérables aux lois et aux budgets existants
pour améliorer la capacité antiterroriste du Canada dans plusieurs
secteurs. Pour la première fois, le rôle du CST a été exposé en
détail dans la loi. Les modifications apportées à la Loi sur la
défense nationale en décembre 2001 ont confirmé le triple mandat
du CST: acquérir et fournir des renseignements étrangers; aider à
protéger les renseignements électroniques et les infrastructures
d’information du gouvernement du Canada et fournir une
assistance aux organismes fédéraux chargés de l’application de
la loi et de la sécurité.

Parallèlement, le cadre légal dans lequel s’inscrivent les
activités du CST a été élargi afin d’accroître la robustesse et la
vigilance des efforts antiterroristes à l’appui du programme global
de la sécurité publique du gouvernement. Pour nous cela s’est
traduit par la centralisation des ressources, l’investissement dans
de nouvelles technologies et l’accélération du rythme des activités.

En ce qui a trait au financement, le budget de 2001 prévoyait de
verser au CST une allocation unique de 37 millions de dollars
pour qu’il puisse mettre à niveau ses infrastructures et répondre à
la demande accrue à l’égard de ses services. Le budget annuel du
CST a également été augmenté de 25 p. 100 par rapport aux
niveaux de dépenses prévus pour les années financières 2002-2003
et 2003-2004. Pour cette raison, le CST est aujourd’hui beaucoup
mieux en mesure de relever les défis technologiques et
opérationnels qui l’attendent.

Cela dit, nous savons tous que la technologie est en constante
évolution et que le contexte de la sécurité mondiale demeure
extrêmement instable. Si nous voulons conserver notre élan et
suivre la cadence des efforts de nos collaborateurs, nous avons
besoin du soutien à long terme du gouvernement.

[Français]

Grâce à ses nouveaux pouvoirs et ses nouvelles ressources, le
CST peut développer son potentiel dans des secteurs clés comme
l’antiterrorisme. Nous continuons à recruter des candidats de
haut calibre dans de nombreux domaines et nous continuons à
renforcer nos partenariats au pays et à l’étranger.

Au pays, le CST a établi de solides relations de travail, surtout
avec le SCRS dans les domaines du terrorisme et de la
prolifération.

Certains projets ont été entrepris comme l’échange de
personnel ou la mise en place de nouveaux systèmes de
traitement et de distribution qui permettent de faire circuler
l’information plus rapidement.
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We continue to work together with other departments and
organizations to clarify our roles and shared responsibilities. We
are also trying to improve coordination to better meet the
government’s needs for foreign intelligence and information
protection.

Abroad, the CSE is continuing to build its links with its
traditional partners in the United States, the United Kingdom,
Australia and New Zealand.

[English]

The most important of these relationships is with our
American counterpart, the National Security Agency. Indeed,
the CSE/NSA partnership is an excellent example of our two
countries cooperating on security and intelligence matters. For
over half a century, CSE has enjoyed a close and highly
productive partnership with NSA, shaped by the cold war. This
vital relationship has evolved with time, providing Canada with
invaluable access to American intelligence and technology. At all
levels, this cooperation is frequent and productive. CSE and NSA
share intelligence, tackle common problems posed by rapid
changes in communications technology and track threats to our
collective security.

Though CSE is by far the smaller partner in this relationship, I
can say with confidence that both sides derive significant benefit
from it, and, in fact, look to bilateral cooperation to help advance
national goals.

As chief of CSE, I consider it my job to maximize the benefits
of this relationship. These benefits accrue to the entire Canadian
security and intelligence communities, and ultimately, to
Canadians themselves.

In closing, I would like to reiterate that the strength of CSE’s
relationship with our allies, and with NSA in particular, add
significant value to the role we play in protecting Canadians.

Senator Banks: Mr. Bilodeau, you talked about the good old
days when we had a warm relationship in intelligence with our
erstwhile allies, who, I hope, are still our allies in most things; the
fact that relationship continues and there is a wonderful
cooperation understood in the security and intelligence
community; and that our contribution is highly valued in that
community.

As the chairman said, we are about to go to Washington, and
test that to a degree, which we have done in the past. We have
talked with Mr. Coulter about this before, as well as with
Mr. Dickenson.

We have heard from other witnesses and from some folks in
Washington the last time we were there that that high opinion is
not universally shared. We have heard that because we do not

Nous continuons de collaborer avec les autres ministères et
organismes pour clarifier les rôles et les responsabilités partagées.
Nous cherchons aussi à améliorer la coordination pour mieux
répondre aux besoins du gouvernement en matière de
renseignements étrangers et de protection de l’information.

À l’étranger, le CST continue de resserrer ses liens avec ses
partenaires traditionnels aux États-Unis, au Royaume-Uni, en
Australie et en Nouvelle-Zélande.

[Traduction]

La relation la plus importante est celle que le CST entretient
avec son homologue américaine, la National Security Agency. En
effet, le partenariat CST-NSA offre un excellent exemple de
l’efficacité avec laquelle nos deux pays collaborent dans des
activités liées à la sécurité et au renseignement. Pendant plus d’un
demi-siècle, le CST a profité d’un partenariat étroit et hautement
productif avec la NSA, issu de la guerre froide. Cette relation
essentielle a évolué avec le temps et constitue pour le Canada un
moyen privilégié d’accéder à la technologie et aux renseignements
des États-Unis. À tous les niveaux, les occasions de coopérer sont
fréquentes et productives. Tous les jours, le CST et la NSA
s’échangent des renseignements, s’attaquent à des problèmes
communs nés de l’évolution rapide de la technologie des
communications, et dépistent les menaces envers notre sécurité
collective.

Même si, dans ce partenariat, le CST est de loin le plus petit des
deux organismes, je puis affirmer en toute confiance que les deux
parties tirent avantage de cette alliance. En fait, elles font appel à
la collaboration bilatérale pour les aider à atteindre leurs buts
nationaux.

En tant que chef du CST, je considère que mon travail consiste
à maximiser les bienfaits de ce partenariat. Ces bienfaits ont une
incidence sur l’ensemble de la collectivité canadienne de la sécurité
et du renseignement et, en définitive, sur tous les Canadiens et
Canadiennes.

Pour conclure, permettez-moi de répéter que la force des
partenariats qui unissent le CST avec ses alliés, et tout
particulièrement la NSA, accroît considérablement la valeur du
rôle qu’ils jouent dans la protection de la population canadienne.

Le sénateur Banks:Monsieur Bilodeau, vous avez parlé du bon
vieux temps où nous avions d’étroits rapports dans le secteur du
renseignement avec nos alliés de l’époque qui, j’espère, sont
toujours nos alliés à pratiquement tous les égards; en fait, cette
relation se poursuit et il existe une merveilleuse collaboration au
sein de la collectivité de la sécurité et du renseignement; j’espère
qu’on apprécie au sein de cette collectivité notre participation.

Comme le président l’a signalé, nous allons nous rendre sous
peu à Washington, pour voir ce qu’il en est de cette relation, ce
que nous avons déjà fait par le passé. Nous avons parlé à
M. Coulter de cette question auparavant, et avec M. Dickenson
également.

Nous avons entendu d’autres témoins et des gens de
Washington la dernière fois où nous étions dans cette ville, et
on nous a dit cependant que tous les commentaires ne sont pas
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have spies or active foreign operations, we are distanced to some
degree from our traditional relationships with those countries, in
particular, the Americans and the United Kingdom, and to some
degree in that respect, we are no longer really in the game and less
welcome at the table than we once were.

What are the recognized areas of excellence to which you
referred and which we are held in esteem which makes us welcome
at the table? I am asking this so we can be armed when we go to
Washington. I am anticipating we might receive some questions in
that respect, as we always do. Could you fill us in on what those
areas are so we will be able to refer to them?

Mr. Bilodeau: Hopefully, you will find in your visit that the
relationship is seen quite positively.

I have met with General Hayden, the head of the NSA and
some of his colleagues, the senior members of the CIA. I have not
picked up the comments or the concern that you have raised, but I
have heard it elsewhere.

We are a small player, but what we provide to the Americans
and to others is appreciated in terms of we are in certain places in
the world that they are not, in the way they would like to be. We
have a complementary role to them. I am not saying that if we
had more resources, we could not do more, and we would be even
more appreciated. I would agree with that statement. However,
what we do, we do well, and my colleagues and I have been
informed of that previously.

Canada does not have a foreign security agency to operate
abroad. If we did, perhaps we would have a greater means. The
government has not chosen to turn to that yet, while Mr. Manley
did not exclude it. If there were more resources and more people
to cover greater spans of information, our colleagues in the
United States would be more pleased. The comment they have
made several times is that they are surprised and pleased at what
we are doing with what we have. We have heard that several
times. The meetings that I have had recently were positive. We are
not naive; we could do more. There could be countries in the
alliance that feel we are not pulling our share and we may have
views about our allies at times. A partnership means working
together. When you work together, there are issues with which
you either agree or disagree, but we work things out. I believe that
we have a positive relationship and I hope you will hear that
down there, too.

Senator Banks: So do I. Perhaps they are being more courteous
to you than they are to us. ‘‘Gee, you are not doing badly with
what you have,’’ is damning with faint praise. Is the reason that
we do not have that kind of key international capability that

nécessairement élogieux. On nous a dit que parce que nous
n’avions pas d’espions ou d’agents à l’étranger, nous n’avions plus
de liens aussi étroits avec certains de ces pays, tout
particulièrement les États-Unis ou le Royaume-Uni, et que dans
une certaine mesure, nous ne sommes plus de la partie et nous ne
sommes plus accueillis aussi chaleureusement que par le passé.

Quels sont ces domaines d’excellence que vous avez mentionnés
et qui sont reconnus par nos alliés et que ces derniers recherchent?
Je vous pose cette question pour que nous soyons vraiment
préparés quand nous irons à Washington. En fait, je pense qu’on
nous posera peut-être certaines questions à cet égard, car c’est
habituellement le cas. Pouvez-vous nous en dire un peu plus long
sur ces secteurs d’excellence pour que nous puissions les
mentionner lors de notre séjour à Washington?

M. Bilodeau: J’espère que vous pourrez constater lors de votre
visite que les autorités américaines considèrent nos rapports d’un
très bon oeil.

J’ai rencontré le général Hayden, qui est chef de la NSA, et
certains de ces collègues, notamment des membres haut placés de
la CIA. Ils n’ont pas fait le type de commentaires qui semblent
vous inquiéter, mais j’en ai entendus ailleurs.

Nous ne sommes pas un intervenant de poids, mais nous
pouvons aider les Américains et d’autres parce que nous avons
une présence qu’ils n’ont pas et qu’ils aimeraient avoir dans
certaines régions du globe. Nous pouvons donc jouer un rôle
complémentaire. Je ne dis pas que nous ne pourrions pas faire
plus si nous avions davantage de ressources, et nous serions
encore plus appréciés si c’était le cas. Cela ne fait pas de doute.
Cependant, nous faisons bien les choses que nous faisons
maintenant, comme on l’a signalé déjà à mes collègues et à moi-
même.

Le Canada n’a pas d’agence de sécurité à l’étranger. Nous
aurions peut-être plus de possibilités si nous en avions une. Le
gouvernement n’a pas choisi cette option pour l’instant, même si
M. Manley ne l’a pas exclue. Si nous avions davantage de
ressources et davantage de gens pour avoir un plus grand réseau
d’information, cela rendrait nos collègues américains encore plus
heureux. Ce qu’ils nous ont dit plusieurs fois, c’est qu’ils sont
agréablement surpris de voir ce que nous pouvons faire avec le
peu que nous avons. On nous l’a dit à plusieurs reprises. Les
rencontres que j’ai eues récemment ont été très positives. Nous ne
sommes pas naïfs; nous pourrions en faire plus. Certains pays
membres de l’alliance jugent peut-être que nous ne faisons pas
notre part et nous pouvons nous aussi avoir certaines opinions au
sujet de nos alliés de temps à autre. Un partenariat signifie que
nous travaillons ensemble. On peut ne pas être d’accord sur tout,
mais nous devons arriver à nous entendre. Je pense que nous
avons des rapports positifs et j’espère que c’est ce que vous
entendrez à Washington aussi.

Le sénateur Banks: Moi aussi. Ils sont peut-être plus courtois
avec vous qu’avec nous. C’est un compliment bien tiède que se
faire dire qu’on s’en tire pas mal avec le peu qu’on a. Est-ce
uniquement à cause d’un manque d’argent, comme vous l’avez
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would make us, in the view of some, more welcome at the table
and better players in the game than we are, a function strictly of
money, as you have mentioned, or one of philosophy?

Mr. Bilodeau: Money is essential to do more. If we had more,
we would have a bigger program. That is true of any government
program. It is not a question of philosophy. There was nothing
that I could detect on that. It is a government-to-government
partnership and it is seen on both sides of the border. It could be
better, but I have not been told about specific points of concern.

Mr. Coulter: In terms of a welcome atmosphere, what I
experience at meetings with the NSA and occasionally with the
CIA, we are welcome and what we do is appreciated. Whether
that is the right amount is something to be decided by our
government. The U.S. realizes that it cannot get the information it
needs solely through its own means. Therefore, it needs
partnerships. That is played in my part of the piece. It is played
powerfully in terms of creating all kinds of channels and things we
can work on together to produce jointly, information that both
our governments need.

Senator Cordy: Mr. Bilodeau, you spoke about the amount of
money that the United States spends on security, defence,
intelligence, and all those things. We certainly got an indication
of that when we travelled to Washington last year. You are right.
There is no country in the world that can keep up with the
spending of the United States toward their defence matters.

You said that Canada could keep up in some ways because we
have centres of excellence. Could you expand on what you mean?
You mentioned that Canada is in places where the United States
does not have access. Is that what you meant by centres of
excellence?

Mr. Bilodeau: Perhaps the amount of information we exchange
could be bigger, but what we do provide is appreciated and is
complementary to what our allies are doing. We have a
relationship that complements the United States, in particular.
I think that is true of the other members of the western alliance.

There is no difference of view on the quality of what is received
and what is exchanged. There is a good partnership in establishing
priorities of common interests in the United States. We have a
good working relationship at both the official and political levels.
Although we want to invest more, and we are investing more, in
techniques this evolves quickly. The Americans are throwing big
sums at it. Not only to stay in step but also to walk with them in a
positive way, we will have to look as well at future investments.
Qualitatively, quantitatively, positively, it is positive at this time.
However, if their spending increases exponentially as it has, the
CSE establishment is about 1,200 people; the NSA has about
33,000. If you added military intelligence in Canada, you would

dit, ou à cause d’un problème philosophique que nous n’avons
pas la capacité internationale qui nous permettrait d’être mieux
accueillis et plus compétents que nous le sommes maintenant?

M. Bilodeau: L’argent est essentiel si nous voulons en faire
plus. Nous aurions un programme de plus grande envergure si
nous avions plus d’argent. C’est la même chose pour n’importe
quel programme gouvernemental. Ce n’est pas une question de
philosophie. Je n’ai rien décelé de tel. Nous avons un partenariat
de gouvernement à gouvernement et on le reconnaît des deux
côtés de la frontière. Les choses pourraient aller mieux, mais on
n’a pas signalé de problèmes précis.

M. Coulter: Pour ce qui est de l’attitude des membres de la
NSA et de la CIA que je rencontre lors de réunions, les
Américains sont heureux que nous soyons là et ils nous sont
reconnaissants de ce que nous faisons. Quant à savoir si nous en
faisons assez, c’est à notre gouvernement à décider. Les
É tats-Unis savent qu’ils ne peuvent pas obtenir les
renseignements dont ils ont besoin par leurs propres moyens. Ils
ont donc besoin de partenariats. Je fais ma part pour cela. Notre
rôle consiste à créer toutes sortes d’ouvertures et de mécanismes
auxquels nous pouvons travailler conjointement pour produire
ensemble de l’information dont nos deux gouvernements ont
besoin.

Le sénateur Cordy: Monsieur Bilodeau, vous avez parlé de
l’argent que dépense les États-Unis pour la sécurité, la défense, le
renseignement, et tout le reste. Nous en avons eu une petite idée
quand nous sommes allés à Washington l’année dernière. Vous
avez raison. Aucun autre pays du monde ne peut dépenser autant
que les États-Unis pour sa défense.

Vous dites que le Canada pourrait tenir tête aux États-Unis de
certaines façons parce que nous avons des centres d’excellence.
Pouvez-vous nous en dire plus long? Vous avez dit que le Canada
a une présence à certains endroits où les États-Unis ne peuvent
pas aller. Est-ce ce que vous entendez par les centres d’excellence?

M. Bilodeau: Les quantités de renseignements que nous
échangeons pourraient être plus considérables, mais ce que nous
faisons déjà complète ce que font nos alliés. Nous avons une
relation qui complète ce que font les États-Unis, plus précisément.
Je pense que c’est aussi le cas des autres membres de l’alliance
occidentale.

Personne n’a quoi que ce soit à redire à la qualité de ce que
nous recevons et ce que nous échangeons. Il existe un bon
partenariat pour établir les priorités d’intérêt commun avec les
États-Unis. Nous avons de bons rapports tant au niveau
organisationnel qu’au niveau politique. Même si nous voulons
investir davantage et que nous le fassions, c’est un monde qui
évolue rapidement sur le plan technique. Les Américains
dépensent beaucoup dans ce domaine. Si nous voulons non
seulement parvenir à les suivre, mais aussi faire une contribution
positive, nous devrons nous aussi investir à l’avenir. Sur le plan
qualitatif et quantitatif, la réaction est positive pour l’instant. Par
ailleurs, si les États-Unis continuent à augmenter leurs dépenses
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have another 1,000 or so people. It is a partnership of a
substantial scale, but it is positive notwithstanding the scale.

Senator Cordy:We were in Washington last year and, certainly,
there is misinformation in the United States with their lawmakers
and with the general public as to the Canadian border being
porous. I am from Nova Scotia. After September 11, the word
was out that the terrorists had come from Yarmouth, which
proved to be a falsehood. Recently, the media picked up
something that was wrong about terrorists that had crossed
from Canada into the United States. It was found out that not
one bit of that information was true.

Having said that, we have heard that Canadian-U.S.
intelligence sharing has been responsible for catching people at
the border. Without going into detail, is there a lot of exchange of
information between Canada and U.S. in terms of people crossing
over, in particular, the land borders?

Mr. Bilodeau: Yes. Under the 30-point Canada-U.S. border
agreement, we have now integrated anti-terrorist teams with
Canadian and American security agencies. We have them in
14 places now. Information is exchanged readily and locally at
these border points. Information is exchanged between the
Canada Customs and Revenue Agency and its American
counterpart, between the immigration department and its
American counterpart. It is not perfect, but there is more
‘‘interoperability’’ and more exchanges of information. The
Americans remain concerned about the northern border and the
southern border. They are concerned that we protect our
economic relationship but that we do not let through people
who are not desirable. Through our efforts so far, we have been
able to prevent such a damaging event; that is, a terrorist coming
through Canada and doing something bad in the United States.

Mr. Manley has met several times with Governor Ridge, and
he will be meeting with him next month to take stock of the
progress on border security. It is a challenge to say that we are
inspecting everything that comes through for security but we are
liberal on trade. How do you balance the interests of an open
trade border with a secure border? It is a considerable challenge
and one we are working at daily.

Senator Cordy:Mr. Coulter, you worked with your department
forging stronger working relationships particularly with CSIS.
What is the working relationship between your department and
the large number of departments who are involved with security
issues in Canada? What is your working relationship? I am talking
about Canadian departments.

Mr. Coulter: Most departments and agencies in the
Government of Canada are client departments for us. In other
words, we produce information and intelligence, and they are

de façon exponentielle comme ils l’ont fait jusqu’ici, je vous
signale que le CST compte environ 1 200 employés alors que la
NSA en a 33 000. Si l’on ajoute à cela le service de renseignement
militaire canadien, cela nous donne un autre 1 000 employés.
Nous sommes donc membre d’un partenariat de grande
envergure, mais notre contribution est néanmoins positive.

Le sénateur Cordy: Nous étions à Washington l’année dernière.
Les législateurs et le grand public aux États-Unis pensent à tort
que la frontière canado-américaine est poreuse. Je suis originaire
de la Nouvelle-Écosse. Après le 11 septembre, la rumeur courait
que les terroristes venaient de Yarmouth, ce qui était tout à fait
faux. Récemment, les médias ont eu vent d’une autre fausse
rumeur à propos de terroristes qui seraient entrés aux États-Unis
à partir du Canada. On a ensuite constaté que rien de tel n’était
arrivé.

Cela étant dit, nous avons appris que le partage de
renseignements entre le Canada et les États-Unis a permis
d’arrêter des gens à la frontière. Sans entrer dans les détails,
pouvez-vous me dire si l’on échange beaucoup de renseignements
entre le Canada et les États-Unis au sujet des gens qui traversent
la frontière, surtout aux postes frontière?

M. Bilodeau: Oui. Selon l’Accord frontalier canado-américain
en 30 points, nous avons maintenant intégré des équipes
antiterroristes formées de membres d’agences de sécurité
canadiennes et américaines. Il y a des équipes à 14 postes pour
l’instant. Il y a constamment des échanges d’information aux
postes frontière. L’Agence canadienne des douanes et du revenu
échange constamment des renseignements avec son homologue
américain et le ministère de l’Immigration canadien échange aussi
des renseignements avec le département compétent aux
États-Unis. Ce n’est pas parfait, mais il y a maintenant une plus
grande capacité opérationnelle conjointe et davantage d’échanges
de renseignements. Les Américains s’inquiètent encore de leurs
frontières nord et sud. Ils tiennent à protéger nos relations
économiques, mais sans laisser passer des gens indésirables à la
frontière. Grâce à nos efforts jusqu’ici, nous avons pu éviter le
pire, c’est-à-dire empêcher que des terroristes passent par le
Canada pour aller commettre une atrocité aux États-Unis.

M. Manley a rencontré le gouverneur Ridge à plusieurs
reprises et il le rencontrera encore le mois prochain pour
examiner les progrès accomplis à l’égard de la sécurité
frontalière. C’est tout un défi d’inspecter tout ce qui passe à la
frontière pour garantir la sécurité, tout en étant plus tolérant pour
le commerce. Comment peut-on maintenir à la fois une frontière
commerciale ouverte et une frontière sûre? C’est tout un défi et
nous y travaillons tous les jours.

Le sénateur Cordy: Monsieur Coulter, vous et votre ministère
vous êtes efforcés de créer des relations de travail plus solides,
surtout avec le SCRS. Quels sont les rapports de travail entre
votre ministère et les nombreux ministères qui s’occupent de
questions de sécurité au Canada? Quels sont vos rapports de
travail? Je veux parler des ministères canadiens.

M. Coulter: La plupart des ministères et organismes du
gouvernement du Canada sont des clients pour nous.
Autrement dit, nous produisons de l’information et du
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users of intelligence. We get our product to them through our own
people, and we try to get it on time, and have relevant
information for their needs.

We also have a kind of partnership relationship with a few
agencies — and CSIS is one of them — in which we work
together closely in terms of sharing information and developing
approaches so that our two organizations can fit together to
tackle common problems. That post-9/11 is fairly new territory.
Things are going in a good direction. It is not perfect yet and I will
not rest until it is, but we are working in closer and closer and
tighter and tighter partnerships so that two organizations with
different histories, tackling different problems, can tackle
common problems and get the job done.

Senator Cordy: You said we are strengthening our bonds with
traditional allies. How do you do that? Do you meet with the
people? Is that how you do that?

Mr. Coulter: The way I am going about it is getting together
with my counterparts in the closest agencies that we work with,
and developing an agenda, and caring about that, and pursuing it.
The agenda for the moment includes things such as
counterterrorism, counterproliferation and whatnot. We have
had a traditional partnership with the United States,
New Zealand, Australia and the U.K. However, the world is
changing quickly, so we are trying to not only sustain the
partnership and take it into new areas but also to tighten it up so
we can do things more effectively. I have what I call a partnership
agenda with each of those agencies in those countries.

The Chairman: Mr. Bilodeau, you commented, in response to
Senator Cordy’s questions, about the integrated border teams.
You did not comment on problems that currently exist, and there
are some. I understand that we do not have common radio
frequencies, for example. I also understand that we have different
jurisdictions that cause problems in terms of hot pursuit — if
someone is going across the border, whether people who are in
hot pursuit can deal with them. We have a different approach
toward guns. Would you touch on these points for the committee,
please?

Mr. Bilodeau: I did not want to suggest that the relationship is
optimal and perfect. We have two countries and several
departments involved. I think there is a positive attitude
between the Department of Customs and Immigration and the
Department of Agriculture, and the departments on the Canadian
side and their counterparts. We will need to invest more in
ensuring interoperability inside the Canadian departments.

The Canadian departments sometimes are imperfectly
connected; their systems of information are different. I sit on
many committees that examine this issue and we have work to do
inside the House. I am not surprised that we have work to do
when we share information with the United States.

renseignement et les ministères et organismes canadiens s’en
servent. Nous leur fournissons ces renseignements en nous servant
de nos propres employés et nous essayons de le faire de façon
ponctuelle et de répondre à leurs besoins.

Nous avons aussi des rapports de partenariat avec quelques
organismes, comme le SCRS, selon lesquels nous collaborons
étroitement pour la mise en commun de renseignements et
l’élaboration de méthodes pour nous attaquer ensemble à des
problèmes communs. Ce qui se passe depuis le 11 septembre est
relativement nouveau, mais les choses vont bon train. Ce n’est pas
encore parfait et je vais continuer à travailler inlassablement
jusqu’à ce que ce le soit, mais nous travaillons en collaboration de
plus en plus étroite pour que nos deux organismes, qui ont des
antécédents différents et qui s’attaquent à des tâches différentes,
puissent travailler ensemble pour résoudre des problèmes
communs.

Le sénateur Cordy: Vous dites que nous renforçons nos liens
avec nos alliés traditionnels. Comment le faites-vous? Rencontrez-
vous les gens? Est-ce ainsi que vous procédez?

M. Coulter: Ce que je fais, c’est que je rencontre mes
homologues des organismes avec lesquels nous collaborons le
plus pour mettre au point un programme d’action et l’appliquer.
À l’heure actuelle, nous nous occupons de choses comme le
contre-terrorisme, la contre-prolifération, et le reste. Nous avons
traditionnellement un partenariat avec les États-Unis, la
Nouvelle-Zélande, l’Australie et le Royaume-Uni. Cependant, le
monde évolue rapidement et nous essayons non seulement de
maintenir et d’étendre nos partenariats, mais aussi de travailler
plus efficacement. J’ai un partenariat à maintenir avec les
organismes de chacun de ces pays.

Le président: Monsieur Bilodeau, dans votre réponse aux
questions du sénateur Cordy, vous avez parlé des équipes
frontalières intégrées. Vous n’avez cependant pas parlé des
problèmes qui existent maintenant, et il y en a. Je crois savoir
notamment que nous n’avons pas les mêmes fréquences radio. Je
crois savoir aussi qu’il y a des problèmes de compétence dans les
cas de poursuite, par exemple pour savoir si les services qui
poursuivent quelqu’un peuvent faire quelque chose si cette
personne traverse la frontière. Nous n’avons pas non plus les
mêmes règles au sujet des armes à feu. Pourriez-vous en parler un
peu au comité?

M. Bilodeau: Je n’ai pas voulu dire que la relation était idéale
ou parfaite. Deux pays et plusieurs services sont en cause. Je pense
que leurs services respectifs des douanes de l’immigration et de
l’agriculture ont une attitude positive. Nous devons investir
davantage pour garantir une interopérabilité suffisante au sein des
ministères canadiens.

Il arrive que les ministères canadiens ne soient pas bien reliés
entre eux. Leurs systèmes d’information sont différents. Je fais
partie de beaucoup de comités qui examinent cette question et il y
a encore des problèmes à régler à l’interne. Cela ne m’étonne pas
que nous ayons beaucoup à faire si nous voulons partager de
l’information avec les États-Unis.
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I had not heard there were issues relating to hot pursuit and
matters like that. Perhaps my colleagues will comment on that.
We are working with the Americans to discuss their entry-exit
obligations under the Patriot Act and we hope to have an
arrangement with them that protects our economic and security
interests. We are discussing closely the matters of road and rail
transportation, but these things take time. There are many aspects
to the border agreement. Mr. Manley is working hard and
meeting frequently with Governor Ridge; but at the end of day,
this will take time and require investments in people and dollars.

Compared to where we were 18 months ago, there is more
focus. We know what areas we have agreed to improve; we know
there are areas left to improve; and, as we appear before you over
time, we will be able to show progress.

The first cognition of progress is awareness and sensitivity.
Everyone in Washington will tell you that, while they are
concerned about border security, they are interested in having a
joint approach through better equipment, more people and more
security teams, and they will continue to work at it. That is the
message that was heard loud and clear.

Mr. Lawrence Dickenson, Assistant Secretary to the Cabinet,
Security and Intelligence, Privy Council Office: I think your next
person sitting at this table, Paul Kennedy, will be able to
elaborate. In brief, he is one of the co-chairs of a group called the
Cross Border Crime Forum. I had the pleasure of attending the
most recent one in Alberta, and it was attended by our Solicitor
General and Attorney General Ashcroft of the United States.

There are challenges in terms of radio frequencies on both
sides, and there are legal and jurisdictional impediments that need
to be dealt with. A group is working on that and it is being
addressed. What was particularly impressive was that both sides
recognized, and continue to recognize, the importance of rolling
out IBETs, Integrated Border Enforcement Teams, right across
the country. What started out as an experiment in British
Columbia has become an objective to have right across the
country.

The Chairman: The purpose of this hearing, Mr. Bilodeau, is to
get a picture of both sides of the question, what is working well
and where there are problems. If we go down on this visit and we
have just the point of view that things are improving and
everything is getting better, it will not be a constructive
conversation. You referred to the Patriot Act. Could you
describe for the benefit of the committee just what that act is,
and why Canadians should be concerned about it?

Mr. Bilodeau: I have a number of points of view. Among the
provisions of the Patriot Act, insofar as Canada is concerned, is
the obligation by 2005 to register entries and exits from the
United States for representatives of certain countries that the
Americans have designated. If a point of entry in a country is also

Je n’avais pas entendu parler de problèmes relatifs aux
poursuites et autres choses de ce genre. Peut-être que mes
collègues pourront vous en dire plus. Nous discutons avec les
Américains de leurs obligations aux points d’intersection entrée-
sortie selon la Patriot Act et nous espérons conclure une entente
avec eux pour protéger nos intérêts économiques et de sécurité.
Nous discutons étroitement du transport routier et ferroviaire,
mais tout cela prend du temps. L’entente frontalière comporte
bien des éléments. M. Manley y travaille fort et rencontre
régulièrement le gouverneur Ridge. Cependant, tout cela prend
du temps et exige beaucoup d’investissements en ressources
humaines et en argent.

Nos efforts sont maintenant mieux concentrés qu’ils ne
l’étaient il y a 18 mois. Nous savons dans quels domaines nous
avons accepté d’apporter des améliorations; nous savons qu’il y a
des choses à améliorer; et, la prochaine fois que nous
témoignerons devant votre comité, nous aurons accompli du
progrès.

Le premier signe de progrès, c’est que nos alliés sont
maintenant sensibilisés à la situation. Tout le monde à
Washington vous dira que, même si l’on s’inquiète de la sécurité
à la frontière, on tient à adopter une approche conjointe et à avoir
du meilleur matériel, plus de gens et plus d’équipes de sécurité, et
on sait que les autorités à Washington vont continuer d’y
travailler. On nous l’a bien fait sentir.

M. Lawrence Dickenson, secrétaire adjoint du Cabinet, Sécurité
et renseignement, Bureau du Conseil privé: Je pense que le prochain
intervenant, Paul Kennedy, pourra vous donner d’autres détails.
C’est l’un des coprésidents d’un groupe appelé le Forum sur la
criminalité tranfrontalière. J’ai eu le plaisir d’assister au dernier
forum qui a eu lieu en Alberta et auquel participaient aussi le
solliciteur général du Canada et le secrétaire à la Justice Ashcroft
des États-Unis.

Il y a certes des défis à relever pour harmoniser les fréquences
radio, de même que certains obstacles juridiques et de compétence
à éliminer. Un groupe y travaille maintenant. Ce qui m’a vraiment
frappé, c’est que les autorités des deux côtés de la frontière
continuent de reconnaître l’importance d’avoir des équipes
d’application de la loi intégrées aux frontières partout dans le
pays. Ce qui était au départ un essai en Colombie-Britannique est
maintenant un objectif pour tout le pays.

Le prés ident : Ce que nous essayons de savoir ,
monsieur Bilodeau, c’est ce qui fonctionne bien et où il y a des
problèmes des deux côtés de la frontière. Si on nous dit avant
notre voyage que les choses s’améliorent et que tout va bien, nous
ne pourrons pas avoir de conversation constructive. Vous avez
parlé de la Patriot Act. Pouvez-vous décrire au comité ce que
prévoit cette loi et pourquoi cela devrait intéresser les Canadiens?

M. Bilodeau: Je peux vous donner divers points de vue. La
Patriot Act prévoit notamment l’obligation de noter d’ici 2005
toutes les entrées aux États-Unis et toutes les sorties de leur
territoire de la part de ressortissants de divers pays désignés par
les États-Unis. Vous comprendrez le problème s’il y a un point
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matched by a point of exit, you can appreciate the difficulty. It
will defeat our economic objectives if both countries have to
register people that leave. We are working with the Americans on
that particular aspect to ensure that we can respect the obligations
of their legislation and our own security needs, without doubling
up on border stations on both sides. That is one aspect. There are
several other aspects of the Patriot Act with which we are less
concerned. They have to do with the American justice system and
so on, the use of anti-terrorism measures much like our
legislation. However, the ones we are focusing on now are the
ones that impact on the border more directly.

The Chairman: I raised the question of guns and neither of you
commented. Perhaps you could now?

Mr. Bilodeau: I would say only that, regarding guns in Canada,
we have legislation and policies that serve our national interests.
They have been voted on by Parliament, although there are some
difficulties in administering them. The Americans have a different
philosophy of guns.

We also have the question of gun-smuggling on which there
have been recent discussions. The government is working on the
best ways to prevent gun-smuggling. Senator Banks was referring
to philosophy earlier and different approaches. Clearly, we have a
different philosophy on guns, but it can be a case where we respect
theirs and they respect ours. It is not something on which we can
have a great consensus.

In the American liberty movement, the liberty to have a gun is
part of the constitution. In Canada, we have a different approach.
Two countries can have different policies on different legislation
and respect themselves. It will create a point of debate between
the governments, but we are a sovereign country and we have a
right to our legislation and our views on that front.

The goal is to avoid smuggling, and the movement of guns into
Canada is illegal. People were appearing today on firearms
management. It is not a simple subject for us in Canada. It is a
complex subject in our relations with the United States, but one
on which we do have respect.

Mr. Dickenson: I would like to add a bit to what Mr. Bilodeau
said. I think we can show to Americans that you can get the job
done without guns. When Governor Ridge came to Canada for
the first time, the first thing we did was to show him air
pre-clearance at the Ottawa International airport. The American
officials were working there quite securely, and we indicated that,
if guns were required, they would be Canadian guns. He accepted
that and recognized that, and basically invited his colleagues, who
were proposing that guns were required on the Canadian terrain,

d’entrée aussi bien qu’un point de sortie. Il serait contraire à nos
objectifs économiques d’être obligés de noter tous ceux qui
quittent les deux pays. Nous travaillons de concert avec les
Américains sur cette question pour garantir que nous pourrons
respecter les dispositions de la loi américaine de même que nos
propres besoins de sécurité sans doubler le personnel aux postes
frontière des deux côtés. C’est une première considération. La
Patriot Act comprend aussi d’autres dispositions qui nous
préoccupent moins. Elle porte sur le système de justice
américain, par exemple l’utilisation de mesures antiterroristes
semblables à celles que prévoit la loi canadienne. Les éléments de
la Patriot Act qui nous préoccupent pour l’instant sont ceux qui
touchent les opérations à la frontière de façon plus directe.

Le président: J’ai parlé des armes à feu, mais ni l’un ni l’autre
n’a réagi. Vous pourriez peut-être nous en parler maintenant.

M. Bilodeau: Tout ce que je peux dire, c’est que nous avons des
lois et des politiques relatives aux armes à feu qui servent les
intérêts nationaux du Canada. Ces mesures ont été adoptées par le
Parlement, même si elles posent certaines difficultés sur le plan de
l’administration. Les Américains ont une attitude différente au
sujet des armes à feu.

Il y a aussi eu des discussions récemment à propos de la
contrebande des armes à feu. Le gouvernement essaie de trouver
le meilleur moyen d’empêcher cette contrebande. Le sénateur
Banks parlait tantôt de différences dans les mentalités et les
méthodes. Les deux pays ont nettement une attitude différente à
l’égard des armes à feu, mais nous pouvons respecter ce que font
les Américains dans leur pays et vice versa. Ce n’est pas une chose
sur laquelle nous pouvons vraiment nous entendre.

Aux États-Unis, la liberté d’être propriétaire d’une arme à feu
est prévue dans la Constitution. Ce n’est pas le cas au Canada.
Nous pouvons avoir des lois et des politiques différentes dans nos
deux pays et respecter ce qui se fait dans l’autre pays. Il peut y
avoir discussion entre les deux gouvernements mais nous sommes
un pays souverain et nous avons le droit d’adopter nos lois et
d’avoir nos propres opinions.

L’objectif consiste à prévenir la contrebande. Il est illégal de
faire venir des armes à feu au Canada. Il y avait aujourd’hui des
gens qui parlaient de la gestion des armes à feu. La question n’est
pas simple au Canada. C’est un sujet complexe dans nos rapports
avec les États-Unis, mais nous pouvons respecter ce qui se fait des
deux côtés de la frontière.

M. Dickenson: J’aimerais ajouter quelque chose à ce que
M. Bilodeau vient de dire. Je pense que nous pouvons montrer
aux Américains que nous n’avons pas besoin d’armes à feu.
Lorsque le gouverneur Ridge est venu au Canada pour la
première fois, la première chose que nous lui avons montrée c’est
le pré-dédouanement à l’aéroport international d’Ottawa. Les
fonctionnaires américains y travaillent en toute sécurité et nous
avons indiqué que si des armes à feu se révélaient nécessaires, on
utiliserait des armes à feu canadiennes. Il a accepté cette position
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to stand down a bit. I think we can demonstrate that there is a
solution that does not require their guns.

The Chairman: I appreciate that explanation. I want to register
with the panel that there are problems and challenges that we
need to face. We would like you to describe them as you go along
and not simply tell us that there is a good working relationship,
although I am sure that, on balance, it is good. Having said that,
everyone is aware of the fact that IBETs have difficulty because
an American officer cannot bring his or her weapon into Canada.
There is no problem with us having a discussion about that here,
and I would hope that we could have that discussion as the rest of
the hearing goes forward.

Senator Meighen: You touched on some points that concern
me. Have we made any progress on the issue of gun smuggling?
We seem to have made some progress, of a fundamental nature,
on gun registration. However, we have not put much money
against gun smuggling. I would like to hear about the things —
myth or reality — that cause problems in your dealings with the
Americans, because I am sure, one way or another, they will be
reflected — filtered perhaps but no doubt reflected — in
conversations that we have down in the U.S.

Mr. Bilodeau, you touched on the fact that the Americans have
created one-stop shopping in one, if not two, areas. Are they
pressuring us to do the same or do you take the view that we
already have one-stop shopping? Our military is wrestling with
the same kinds of problems as the intelligence community in terms
of the growing technology gap with the Americans. How do you
keep within shouting distance? Does putting more money against
it work? Perhaps it could be accomplished by cutting out existing
operations that we can no longer afford because we need the
money for intelligence work — Mr. Coulter’s well-known and
well-respected area of responsibility? If we do not have something
to bring to the table, this wonderful relationship, which we had
during the Cold War, is likely to sour a bit because the
Americans, if I may say, are particularly zealous and purposeful
in their goals in the aftermath of September 11. It is a zeal that is
not always shared by everyone, including Canadians.

What do we do about the Communications Security
Establishment, CSE, which has always been, in my
understanding, one of our leading lights when it comes to
bringing something to the table? What do we do about one-stop
shopping if there is a problem, which there may not be in the eyes
of the Americans? What areas are they most likely to raise with

en en reconnaissant le bien-fondé et il a invité ses collègues, qui
proposaient que les fonctionnaires américains soient munis
d’armes à feu en territoire canadien, à renoncer à cette idée. Je
pense que nous pouvons montrer qu’il y a une autre solution et
qu’il n’est pas nécessaire qu’ils soient armés.

Le président: J’apprécie cette explication. Je tiens à dire aux
membres du comité qu’il y a des problèmes et des défis auxquels
nous devons faire face. J’aimerais que vous nous les décriviez au
fur et à mesure et que vous ne vous contentiez pas de nous dire
que vous avez une bonne relation de travail, même si je suis sûr
qu’en général elle est bonne. Cela étant dit, tout le monde sait que
les équipes intégrées de la police des frontières (EIPF) ont des
difficultés parce que les agents américains ne peuvent pas
apporter leurs armes au Canada. Il n’y a pas de problème à ce
que nous en discutions ici et j’espère bien que nous nous en
parlerons d’ici la fin de l’audience.

Le sénateur Meighen: Vous avez soulevez des points qui
m’inquiètent. Avons-nous réalisé des progrès en ce qui concerne la
contrebande des armes à feu? Nous semblons avoir réalisé des
progrès fondamentaux en ce qui concerne l’enregistrement des
armes à feu. Toutefois, nous n’avons pas investi beaucoup de
ressources financières dans la lutte contre la contrebande.
J’aimerais que vous nous disiez quelles choses — mythe ou
réalité — vous causent des problèmes dans vos relations avec les
Américains, car je suis sûr que nous en entendrons parler, d’une
façon ou d’une autre — peut-être à mot couvert, mais nous en
entendrons certainement parler —, lorsque nous serons aux
États-Unis.

Monsieur Bilodeau, vous avez mentionné le fait que les
Américains ont créé un guichet unique, non pas dans un
domaine, mais dans deux. Est-ce qu’ils exercent des pressions
pour que nous en fassions autant ou pensez-vous que nous avons
déjà un guichet unique? Nos militaires se débattent avec le même
genre de problème que le milieu du renseignement en raison de
l’écart technologique croissant entre nous et les Américains.
Comment faites-vous pour ne pas vous laisser trop distancer?
Est-ce qu’il suffit d’investir plus d’argent? Pour y parvenir, il
faudrait peut-être supprimer certaines opérations que nous
n’avons plus les moyens de financer puisque nous avons besoin
d’argent pour les services de renseignement — le secteur de
responsabilité de M. Coulter est bien connu et respecté. Si nous
n’avons rien à offrir, cette merveilleuse relation, qui existait
pendant la guerre froide, pourrait tourner au vinaigre car les
Américains, si j’ose dire, sont particulièrement pleins de zèle et
déterminés à atteindre leurs objectifs suite au 11 septembre. C’est
un zèle qui n’est pas toujours partagé par tous, particulièrement
des Canadiens.

Que faisons-nous du Centre de la sécur i té des
télécommunications, le CST, qui, à ma connaissance, a toujours
été l’une de nos étoiles qui avait toujours quelque chose à
contribuer? Que faisons-nous au sujet du guichet unique s’il y a un
problème, qui n’existe peut-être pas aux yeux des Américains?
Quelles sont les questions qu’ils sont les plus susceptibles de
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us, to which we can give a reasonable response? Finally, who is
the quarterback? Is it you, Mr. Bilodeau, for all of the operations?

Mr. Bilodeau: ‘‘Quarterback’’ is a good title because the work
takes on that proportion.

Senator Meighen: I sat back in my chair when I read that the
Prime Minister chairs a meeting once per year on security and
intelligence. Presumably, in the present context, he has met more
frequently than once per year. It seems that our Prime Minister
chairing a committee on security and intelligence once per year
does not manifest a degree of concern that we have about this
area. Those few questions tie into the chair’s earlier comments.

Mr. Bilodeau: The Prime Minister chairs the meeting annually
to review intelligence priorities. It is not the only discussion
among ministers involving the Prime Minister on security and
intelligence. Those issues come up at cabinet meetings and at
bilateral meetings. The Prime Minister is briefed on a regular
basis. That annual meeting sets the intelligence priorities for the
government, at large. It is a strategic look ahead on the priorities
that we have given ourselves. It is a targeted meeting.

Senator Meighen: You said that these issues arise in cabinet. Is
that because a particular minister has a specific security concern
or information to discuss? It could be the Solicitor General or the
Minister of Justice or the Minister of Finance.

Mr. Bilodeau: It could be a sectoral issue that requires approval
of cabinet or it could be a general discussion of a situation
involving security — for instance, security throughout Canada
following the declaration of a war.

Senator Meighen: Security is not a standing item.

Mr. Bilodeau: That is right — it is a regular item that comes up
periodically. It could concern a general situation or it could be
just an update. The main committee is the House of Commons
Public Security and Anti-terrorism Committee, chaired by
Mr. Manley. It is comprised of all the ministers in the security
and intelligence envelope based on cabinet.

We are observing homeland security carefully. From your
deliberations in Washington, we would welcome the information
that you will receive in respect of the American approach to
homeland security. Homeland security constitutes the activities of
nine departments. In the early days they had only three people on
the job: Governor Ridge, Mr. Hutchison and Mr. England. Now,
there will be 170,000. They are hoping for greater cohesion and
more de-centralized management because they do not want to do
everything in Washington.

soulever pendant nos discussions, et à quelles questions
pouvons-nous donner une réponse raisonnable? Enfin, qui est le
quart-arrière pour toutes les opérations? Est-ce vous, monsieur
Bilodeau?

M. Bilodeau: «Quart-arrière» est un bon titre pour désigner
cette tâche.

Le sénateur Meighen: J’ai été surpris de lire que le premier
ministre préside une réunion sur la sécurité et le renseignement
une fois par année. Je suppose que dans le contexte actuel, cette
réunion a lieu plus qu’une fois par année. Le fait que notre
premier ministre préside un comité sur la sécurité et le
renseignement qui se réunit une fois par année semble indiquer
que cette question ne l’inquiète pas autant que nous. Ces quelques
questions font suite aux commentaires du président.

M. Bilodeau: Le premier ministre préside cette réunion
annuelle pour examiner les priorités en matière de
renseignement. Ce n’est pas la seule discussion qu’ont les
ministres et le premier ministre sur la sécurité et le
renseignement. Ces questions se trouvent à l’ordre du jour de
réunions du Cabinet et de réunions bilatérales. Le premier
ministre est informé régulièrement. Cette réunion annuelle sert à
établir les priorités en matière de renseignement pour l’ensemble
du gouvernement. C’est un aperçu stratégique des priorités que
nous nous sommes données. C’est une réunion très ciblée.

Le sénateur Meighen: Vous avez dit que le Cabinet discute de
ces questions. Est-ce parce qu’un ministre a une préoccupation ou
une information particulière en matière de sécurité? Par exemple,
le solliciteur général, ou le ministre de la Justice ou le ministre des
Finances.

M. Bilodeau: Il peut s’agir d’une question sectorielle que le
Cabinet doit approuver ou alors d’une discussion d’ordre général
sur une situation qui comporte des éléments qui touchent à la
sécurité — par exemple, la sécurité du Canada suite à une
déclaration de guerre.

Le sénateur Meighen: La sécurité n’est pas à l’ordre du jour de
toutes les réunions.

M. Bilodeau: C’est exact, c’est une question qui est abordée
périodiquement, soit en ce qui a trait à une situation générale ou
simplement pour une mise à jour. Le principal comité responsable
de ces questions est le comité de la sécurité publique et de
l’antiterrorisme présidé par M. Manley. Il est composé de tous les
ministres qui ont des responsabilités en matière de sécurité et de
renseignement.

Nous observons de très près le dossier de la sécurité intérieure.
Nous aimerions que vous nous fassiez part de l’information que
vous obtiendrez sur l’approche américaine à la sécurité intérieure
lors de vos discussions à Washington. Il y a neuf départements qui
s’occupent de la sécurité intérieure. Au début, il n’y avait que trois
personnes chargées de cette question: le gouverneur Ridge,
M. Hutchison et M. England. Maintenant il y en aura 170 000.
Ils espèrent une gestion plus cohérente et plus décentralisée car ils
ne veulent pas que tout se fasse à Washington.
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Gleaning from their experience is useful to us, as we meet with
them at the official level, and then learning how they do it and
what benefits they are drawing from it. In Canada, we could then
decide, after we review our own organization, whether there are
adjustments to be made. I am a coordinator at the strategic level,
not at the day-to-day level. Your observations and experience
would be valuable and the government would want to take
account of that to build on it. The Americans suggest that it is too
soon to draw a conclusion because they have only just begun.

You referred to the myths that they have of us and how we can
improve. There have been concerns about our immigration
identification and refugee management, but the government has
made changes following new legislation last year. Any concerns
that you could bring back in that respect, and any assurance that
you could give that we have a better refugee management and
immigration identification abroad, would be helpful. We do
better paperwork and security clearance and we have quicker
provisions for turn-around for deportations. There is where our
colleagues have concern.

Senator Meighen: Some hard facts would be required. Some
approaches have been completed.

The Chairman: Senator Meighen is touching on what we found
to make a big difference on such a visit. When attending a meeting
with a Congressional committee, you may find someone trying to
blind-side you with questions. You need to have the facts straight.
For example, if you cannot say how long it takes us to deal with a
refugee claim versus how long it takes them to deal with a refugee
claim, then there will be a problem.

Mr. Bilodeau: Comparative statistics would be useful.

Mr. Dickenson: About the myth and reality, Senator Meighen,
this whole immigration and refugee file is important. Americans
can never believe that over 50 per cent of our undocumented
refugees come across the American border because they seem to
assume everyone wants to stay in America. Somehow or other,
those people got into America.

They never touch upon the fact that there are millions and
millions of people in the United States that they do not even know
about. There are some real discrepancies in terms of the questions
they will pose to you and to us, in relation to the ones they would
turn back on themselves. I think we can provide you with some
tighter documents or information on that.

Mr. Bilodeau: In 2001, more than half the refugees came
through the United States. Those are background facts that we
will provide to you.

Senator Meighen: I was hoping Mr. Coulter would respond,
having thrown lavish praise his way.

Il serait utile pour nous de profiter de leur expérience, puisque
nous les rencontrons au niveau officiel et nous apprenons ce qu’ils
font et quels avantages ils en tirent. Au Canada, nous pouvons
ensuite décider, après avoir examiné notre propre organisme, s’il y
a des rajustements à faire. Je suis un coordonnateur au niveau
stratégique, mais je ne m’occupe pas de ces questions au jour le
jour. Vos observations et votre expérience nous seraient utiles et le
gouvernement voudrait profiter de leur expérience. Les
Américains disent qu’il est trop tôt pour tirer des conclusions
puisqu’ils viennent tout juste de commencer.

Vous avez mentionné les mythes qu’ils entretiennent à notre
sujet et les améliorations que nous pourrions apporter. Nos
processus d’identification des immigrants et de gestion des
réfugiés ont suscité des préoccupations, mais le gouvernement a
apporté des modifications l’an dernier après l’adoption de la
nouvelle loi. Il serait utile que vous nous transmettiez leurs
préoccupations à cet égard et que vous les assuriez que nous avons
maintenant un meilleur processus de gestion des réfugiés et
d’identification des immigrants à l’étranger. Nous avons amélioré
les documents et les autorisations de sécurité, et les nouvelles
dispositions nous permettent de déporter les indésirables plus
rapidement. C’est ce qui inquiète nos homologues.

Le sénateur Meighen: Il nous faudrait des faits concrets.
Certaines mesures sont déjà en place.

Le président: Le sénateur Meighen mentionne quelque chose
qui fait toute la différence lors d’une telle visite, comme nous
avons déjà pu le constater. Lors d’une réunion avec les membres
d’un comité du Congrès, il peut y avoir quelqu’un qui essaie de
nous prendre au dépourvu par ses questions. Nous devons être
sûrs des faits. Par exemple, si nous ne pouvons pas dire combien
de temps il nous faut pour traiter une demande de statut de
réfugié comparativement au temps que prend ce processus aux
États-Unis, il y aura un problème.

M. Bilodeau: Il serait utile d’avoir des données comparatives.

M. Dickenson: Au sujet du mythe et de la réalité, sénateur
Meighen, le dossier de l’immigration et des réfugiés est important.
Les Américains n’arrivent pas à croire que plus de 50 p. 100 des
demandeurs de statut de réfugié qui arrivent au Canada sans
document viennent des États-Unis, parce qu’ils pensent que tout
le monde veut rester aux États-Unis. D’une façon ou d’une autre,
ces personnes ont réussi à entrer d’abord aux États-Unis.

Ils ne mentionnent jamais le fait que des millions et des millions
de personnes se trouvent aux États-Unis à leur insu. Il y a de
véritables écarts entre les questions qu’ils vous poseront et qu’ils
nous posent et celles qu’ils pourraient se poser eux-mêmes. Je
pense que nous pouvons vous fournir de la documentation plus
pertinente là-dessus.

M. Bilodeau: En 2001, plus de la moitié des réfugiés sont
arrivés des États-Unis. Ce sont des renseignements de base que
nous vous fournirons.

Le sénateur Meighen: Après l’avoir encensé, j’aurais espéré que
M. Coulter réponde.

11:22 National Security and Defence 24-2-2003



Mr. Coulter: What is happening with respect to CSE/NSA
relations, post-September 11 is a good news story. There is no
question about it. I worry every day, the way that technologies are
changing and the expenses of business are increasing, that our
capability will not be sustainable over the long term. However, we
are working at ways that we can contribute, that we will be able to
sustain, in niches that are real contributions that you can leverage
to position yourself well.

It will come back as an issue every year, in terms of how we can
maintain the position, what it will cost us and what the right
niches are. Post-September 11, it is a good news story in
Canada-U.S. terms because of two things. First, we received
authorities we did not have before. Bill C-36 and the amendments
to the National Defence Act put us in the ball game, in terms of
having the authorities that we needed to deal with the terrorism
target. The resources were a significant infusion that was overdue
but real. We are managing growth now. It is not perfect, in the
sense that I have everything that I have asked for, but it is
significant growth and it is making a difference.

Senator Meighen: I have two short questions on that,
gentlemen. What success or challenge are you facing in terms of
hiring high-grade, Arabic-speaking analysts and technical people
in an area that, perhaps during the Cold War, was not one area in
which you had to be particularly concerned? Also, I think you
made the comment or alluded to the fact, Mr. Coulter, that
Americans could not necessarily get all the intelligence
information by themselves. I am sure there are limits, but to
what extent do they want intelligence from other sources in the
same fashion as they want military contribution from other
nations. The military contribution, I put to you, is mainly not for
military reasons, but for political reasons and having a coalition
rather than a go-it-alone attitude. On a consistent basis, to what
extent do we, the Brits, the Germans or the Dutch provide
information that they probably would not have been able to get
themselves even if they had thrown money at it?

Mr. Coulter: With regard to your first point, senator, when we
started our growth scenario, I did not know what to expect in
terms of the return we would get for a little bit of signalling out in
Canadian society that we needed some talented people or, as you
put it, high-grade analysts. We conducted a recruitment campaign
in which we were looking for computer scientists, engineers,
mathematicians and high-grade analysts, as well as linguists. You
will appreciate that I will not go through the languages we were
looking for, but in an intelligence-gathering business, you can
imagine. Years ago, we looked only for Russian linguists, but now
we are looking for them in a number of areas and they are not
easy to come by.

We received a deluge of applications; the last time I counted,
we had about 15,000 applications for a couple of hundred
positions. They are high-quality applications. We are not sure
about every single subcategory we will receive there. We may need

M. Coulter: Les relations entre le CST et la NSA depuis le
11 septembre sont très positives. Cela ne fait aucun doute.
Chaque jour, je crains que nous ne puissions maintenir notre
capacité à long terme, étant donné l’évolution des technologies et
l’accroissement des coûts. Toutefois, nous cherchons des moyens
de contribuer que nous pourrons soutenir dans des créneaux où
nos véritables contributions nous permettent de bien nous
positionner.

La question de savoir comment maintenir notre position, à
quel coût et dans quels créneaux se posera chaque année. Depuis
le 11 septembre, les relations canado-américaines sont bonnes
pour deux raisons. Premièrement, nous avons obtenu des
pouvoirs que nous n’avions pas auparavant. Le projet de
loi C-36 et les modifications à la Loi sur la défense nationale
nous ont permis de jouer un rôle en nous donnant les pouvoirs
dont nous avons besoin. L’injection de ressources considérables
s’est fait attendre mais elle est réelle. Maintenant, nous gérons la
croissance. Ce n’est pas parfait, puisque je n’ai pas obtenu tout ce
que j’ai demandé, mais il s’agit d’une croissance considérable et
cela compte.

Le sénateur Meighen: J’ai deux courtes questions à ce sujet,
messieurs. Avez-vous réussi à recruter des analystes et des experts
techniques de haut calibre qui parlent arabe, un domaine qui ne
vous préoccupait peut-être pas particulièrement pendant la guerre
froide, ou est-ce que cela pose des difficultés? En outre, je pense
que vous avez mentionné, monsieur Coulter, que les Américains
ne pouvaient pas nécessairement obtenir tous les renseignements
eux-mêmes. Je suis sûr qu’il y a des limites, mais dans quelle
mesure cherchent-ils à obtenir des renseignements d’autres
sources tout comme ils s’attendent à ce que d’autres pays
contribuent sur le plan militaire? Je pense que cette contribution
militaire, ce n’est pas tellement pour des raisons militaires qu’ils la
souhaitent, mais plutôt pour des raisons politiques afin d’avoir
une coalition et de n’être pas obligés d’agir seuls. Dans quelle
mesure les Canadiens, les Britanniques, les Allemands ou les
Néerlandais leur fournissent-ils de l’information qu’ils n’auraient
probablement pas pu obtenir eux-mêmes même s’ils y avaient mis
beaucoup d’argent?

M. Coulter: En ce qui concerne votre première question,
sénateur, lorsque nous avons commencé notre scénario de
croissance, je ne savais pas quelle réaction attendre lorsque
nous avons indiqué aux Canadiens que nous avions besoin de
gens talentueux ou, pour reprendre vos termes, d’analystes de
haut calibre. Nous avons mené une campagne pour recruter des
informaticiens, des ingénieurs, des mathématiciens et des
analystes de haut calibre, ainsi que des linguistes. Vous
comprendrez que je ne vous donne pas la liste des langues qui
nous intéressent, mais, comme nous sommes dans le milieu du
renseignement, vous pouvez bien imaginer lesquelles. Il y a des
années, nous cherchions uniquement des linguistes russes, mais
maintenant nous en cherchons qui connaissent d’autres langues et
ils sont difficiles à trouver.

Nous avons été inondés de demandes; la dernière fois que j’ai
compté, nous avions reçu environ 15 000 demandes pour
quelques centaines de postes. Ce sont d’excellentes demandes.
Nous ne sommes pas sûrs de trouver des employés pour chaque
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to get out more to universities to get the right people, but it is
going well. It surpassed all my expectations in terms of a return
from a recruitment campaign.

People from all over the Canadian government are interested in
working at CSE. I think they know that intelligence is a priority
of the Canadian government, and it is a priority to which they
respond. We are in an exciting phase in terms of developing our
capabilities, which is going well. Our growth has been in two
stages. We have gone through the first stage and when we receive
the second part of our funding in 2003-04, we will go through
another phase of growth.

In terms of what I said earlier about the United States and the
way that it will have to partner to get information, and certainly
in terms of all the contacts that I talk to in the United States, that
is not just an odd view. It is a common view that they will have to
develop new partnerships with new countries and strengthen old
partnerships, because the information that they need post-
September 11 is hard to get. The world is a big place, and it
will take a lot of hard work and effort to bring in the information
they need.

That corresponds with some Canadian government priorities,
too. We have been producing information of value to both our
governments, and then leveraging that to get all the information
we can, back.

I do not see unilateralism in information space. I live in the
information space, not the action space. The American model
there is more multilateral. Because I do not live in the action
space, I will not comment on where the U.S. is going in terms of
unilateralism on actions. However, the reality is that, in
information, you need a lot of partnerships. The world is a big
place; you have to go out there and get information in many ways
and it still may not be enough information to get the job done.
With respect to military action, obviously the United States is
very big in comparison. As I understand it, they have a military of
greater size than the next seven powers in the world. It is a huge
capability. Therefore, unilateralism is more possible in action
space than in information space.

Senator Atkins: In your own words, you say that the Prime
Minister is ultimately responsible for security and intelligence. To
follow up on Senator Meighen’s question, it amazes me that the
Prime Minister would only meet, as you say, about once a year. I
would have thought that after September 11, it would have more
priority than that.

Do you report directly to the Prime Minister or do you report
to Minister Manley?

Mr. Bilodeau: I report to the Prime Minister through the Clerk
of the Privy Council, Mr. Himelfarb, and to Mr. Manley as his
Deputy Minister directly. That is the arrangement.

sous-catégorie. Nous devrons peut-être aller dans les universités
pour recruter les gens qu’il nous faut, mais ça va bien. La réaction
à notre campagne de recrutement a dépassé toutes mes attentes.

Des fonctionnaires de l’ensemble de la fonction publique
aimeraient travailler au CST. Je pense qu’ils savent que le
renseignement est une priorité du gouvernement canadien et c’est
une priorité à laquelle ils répondent. Nous sommes dans une
phase de développement de nos capacités qui est très stimulante et
qui se passe bien. Nous avons connu une croissance en deux
étapes. Nous avons franchi la première étape et lorsque nous
recevrons la deuxième partie de notre financement, en 2003-2004,
nous aurons une autre phase de croissance.

Pour ce qui est de ce que j’ai dit tout à l’heure au sujet des
États-Unis et du fait qu’ils devront chercher des partenaires pour
obtenir des renseignements, je ne suis pas le seul à le croire, du
moins si j’en crois tous mes contacts aux États-Unis. C’est une
opinion largement répandue qu’ils devront créer de nouveaux
partenariats avec de nouveaux pays et renforcer leurs anciens
partenariats car les renseignements dont ils ont besoin depuis le
11 septembre sont difficiles à obtenir. Le monde est vaste et il faut
beaucoup de travail et d’efforts pour obtenir les renseignements
dont ils ont besoin.

En outre, cela correspond à certaines priorités du
gouvernement canadien. Nous produisons de l’information utile
pour nos deux gouvernements puis nous nous en servons comme
levier pour obtenir autant de renseignements que possible en
retour.

Je ne pense pas que l’unilatéralisme soit possible dans le milieu
du renseignement. Nous vivons dans l’espace renseignement et
non pas dans l’espace action. Le modèle américain est plus
multilatéral. Comme je ne vis pas dans l’espace action, je n’ai pas
d’observations à faire sur l’orientation des États-Unis en ce qui
concerne l’unilatéralisme de leurs actions. Toutefois, c’est un fait
que pour obtenir des renseignements, il faut de nombreux
partenaires. Le monde est vaste; on obtient des renseignements
de nombreuses façons mais ce n’est peut-être pas assez pour
réussir. En ce qui concerne l’action militaire, il est clair que les
États-Unis sont immenses en comparaison des autres pays. Je
crois savoir que leur puissance militaire dépasse la puissance
combinée des sept autres plus grandes puissances. C’est une
capacité immense. C’est pourquoi l’unilatéralisme est davantage
possible dans l’espace action que dans l’espace renseignement.

Le sénateur Atkins: Vous avez vous-même dit que le premier
ministre détient la responsabilité ultime en matière de sécurité et
de renseignement. Pour enchaîner sur la question du sénateur
Meighen, je suis étonné que le premier ministre ne tienne de
réunion sur cette question qu’environ une fois par année. J’aurais
cru qu’après le 11 septembre, ce dossier aurait une plus grande
priorité.

Relevez-vous directement du premier ministre ou du ministre
Manley?

M. Bilodeau: Je relève du premier ministre par l’entremise du
greffier du Conseil privé, M. Himelfarb, et de M. Manley,
directement, puisque je suis son sous-ministre. C’est ainsi que je
fonctionne.
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Senator Atkins: How often does Mr. Manley chair his ad hoc
committee?

Mr. Bilodeau: We have been meeting regularly. We have had
meetings every second week, which is normal for cabinet
committees. Some meet weekly; others meet bi-weekly. We have
been steady since I took on the responsibilities in the fall, and
have had meetings about every second week. They have full
agendas and good attendance.

As I said earlier in response to Senator Meighen, that is the key
committee for policy and information and taking stock of our
progress and our undertakings.

Senator Atkins: Does he give you enough time in those
meetings to feel you are getting the right direction?

Mr. Bilodeau: Yes, sir. There is normal documentation, like
any cabinet committee. We follow the same procedures as other
committees, with a chair and vice chair and a membership.
Attendance has been good. There is no lack of interest in the
topic, let me assure you.

Senator Atkins: I hope not. You said that you had just returned
from two days of meetings. If we asked what we could do to be
more helpful, what suggestions would they offer? Do you sense
there is a key priority in terms of your relationship with them?

Mr. Bilodeau: I would say counter-terrorism. I think that they
are very concerned about that. You see that in their daily
pronouncements from responsible cabinet officials and the
president. They are concerned about counter-terrorism in all its
forms: Intelligence, analysis, border security, sectoral security,
and weapons of mass destruction, dissemination.

As I said earlier in my remarks, if we had more resources, we
would do more, but we are doing quite a bit on that both
domestically and internationally. You may find in your
discussions in Washington that it would be interesting for you
to probe how they feel their own achievements have fared. The
Department of Homeland Security is an attempt to bring more
people together that had been operating separately. I guess they
feel that they need more cohesion. They have established an
integration centre recently in the CIA to bring together the
analysis of functions of the CIA, the FBI, the National Imagery
Agency and the NSA. They are not entirely satisfied with the
results they have had on counter-terrorism. I have heard that as
being very much a concern.

Senator Atkins: When we were there last year speaking on this,
when it came to shipments that came through our ports, the
suggestion was again that we were the sieve. The truth is that we
inspect more of the containers than they do. As a result of
Minister Manley’s meetings with Governor Ridge, they now have
American inspectors working out of our ports. How do they feel
that is going?

Le sénateur Atkins: Est-ce que le comité spécial de M. Manley
se réunit souvent?

M. Bilodeau: Nous nous réunissons régulièrement. Nous nous
réunissons aux deux semaines, ce qui est normal pour un comité
du Cabinet. Certains se réunissent toutes les semaines; d’autres,
aux deux semaines. Depuis que j’ai assumé mes responsabilités
l’automne dernier, nous nous sommes réunis à peu près toutes les
deux semaines. Notre ordre du jour est toujours chargé et
l’assiduité est bonne.

Comme je l’ai dit tout à l’heure, en réponse au sénateur
Meighen, c’est le comité qui a la principale responsabilité en
matière de politique et de renseignement et qui doit mesurer nos
progrès et évaluer les mesures que nous prenons.

Le sénateur Atkins: Est-ce qu’il vous accorde assez de temps
pendant ces réunions pour que vous sentiez que vous obtenez de
bonnes directives?

M. Bilodeau: Oui, monsieur. Il y a de la documentation,
comme pour tout comité du Cabinet. Nous suivons la même
procédure que les autres comités, nous avons un président, un
vice-président et des membres. L’assiduité est bonne. La question
suscite beaucoup d’intérêt, vous pouvez me croire.

Le sénateur Atkins: Je l’espère bien. Vous avez dit que vous
arrivez tout juste de deux jours de réunions. Si nous leur
demandons ce que nous pouvons faire pour leur être utiles,
quelles suggestions nous feront-ils? Avez-vous le sentiment qu’il y
a une question prioritaire en ce qui concerne notre relation?

M. Bilodeau: Je dirais que c’est l’antiterrorisme. Je pense que
cela les préoccupe beaucoup. On le voit dans les déclarations
quotidiennes des responsables et du président. Ils se préoccupent
de l’antiterrorisme à tous les niveaux: renseignements, analyses,
sécurité des frontières, sécurité sectorielle, armements de
destruction massive, diffusion des renseignements.

Comme je l’ai dit plus tôt, si nous avions davantage de
ressources, nous en ferions davantage, mais nous faisons pas mal
de choses sur le plan intérieur et international. Lorsque vous irez à
Washington, vous pouvez leur demander ce qu’ils pensent de leurs
propres réalisations jusqu’à ce jour, cela sera peut-être intéressant
pour vous. Le département de la Sécurité intérieure essaie d’unir
des gens qui travaillaient en vase clos auparavant. J’imagine qu’ils
ressentent le besoin d’une plus grande cohésion. Ils ont créé
récemment un centre d’intégration à la CIA afin de réunir les
capacités d’analyse de la CIA, du FBI, de la National Imagery
Agency et de la NSA. Ils ne sont pas tout à fait satisfaits des
résultats qu’ils ont obtenus sur le front de l’antiterrorisme. J’ai su
que cela les préoccupe beaucoup.

Le sénateur Atkins: Lorsque nous sommes allés là-bas l’an
dernier pour parler de cela, lorsqu’il a été question des
chargements qui passent par nos ports, on nous a dit une fois
de plus que notre pays est une passoire. Mais le fait est que nous
inspectons davantage de conteneurs qu’eux. En conséquence des
rencontres entre le ministre Manley et le gouverneur Ridge, il y a
maintenant des inspecteurs américains dans nos ports. Quel est
leur avis à ce sujet?
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Mr. Bilodeau: I have not heard any comments on that. We hope
to do more pre-clearance of one kind or another. We are examining
the rail sector. They would like to do more work there. The issue for
us and for them is whether you inspect every container or do it by
sampling. They feel that, to the extent that pre-clearance and the
programs we have to cross the border more efficiently can
accommodate security, they are willing to look at it.

Mr. Collenette announced a major marine security program
over five years, a few weeks ago. That will facilitate the physical
security on the marine side, the security-checking of people who
get off boats, more policing, and inspection techniques through
containers. We can do more. We have American inspectors in
three ports now. We can do more over time. There is a willingness
to do it, sir.

Senator Atkins: Do the inspectors in Canada carry weapons?

Mr. Bilodeau: No.

Senator Atkins: When you have these meetings, is there any
sign of frustration that they are not able to get the suppliers to
provide the equipment that they feel is necessary for security
purposes?

Mr. Bilodeau: I have not heard that. I think they have had
budget increases that have been so great that there is probably an
administrative backlog. I know the Department of Homeland
Security has ambitious objectives on that front, and they have
flexible arrangements. I have not heard that preoccupation.

In Canada, even with our modest $7 billion, and I know that
senators have commented on this, it takes time to bring the
physical assets into place. I have not heard that our American
colleagues, other than the homeland people, are trying to gear up
quickly. They had not mentioned that. Perhaps this is something
you can explore with them, because the numbers and investments
there are so massive that there are bound to be supply issues.

Senator Atkins: They get the priority.

Mr. Bilodeau: That is right.

Senator Atkins: In our report, there are certain areas where
there is a requirement for equipment, and we could not get it as
quickly as the Americans have. I assume most of that equipment
does come in from the United States?

Mr. Bilodeau: It would be mostly from the United States. Since
they have longer production chains through their supply, they get
first call. If it is an American company, one can understand that.
This is a problem in establishing the capital equipment and
machinery for security work that all departments in Canada have.
It takes more time than we estimate. Hopefully we stay on price,
but supply is a problem.

M. Bilodeau: Je n’ai pas entendu de commentaires à ce sujet.
Nous espérons faire davantage de pré-dédouanement d’une
manière ou d’une autre. Nous étudions le secteur ferroviaire. Ils
voudraient en faire davantage de ce côté. La question pour nous
et pour eux est de savoir s’il faut inspecter tous les conteneurs ou
seulement un échantillon. Ils se disent prêts à examiner cette
question dans la mesure où le pré-dédouanement et les
programmes visant à faciliter le passage des frontières peuvent
assurer la sécurité.

M. Collenette a annoncé un grand programme quinquennal de
sécurité maritime, il y a quelques semaines de cela. Cela facilitera
la sécurité physique du côté maritime, l’inspection des personnes
qui débarquent des bateaux, une plus grande présence policière et
des inspections des conteneurs. Nous pouvons en faire plus. Nous
avons maintenant des inspecteurs américains dans trois ports. À
la longue, nous pourrons en faire davantage. Nous sommes prêts
à faire cela, monsieur.

Le sénateur Atkins: Les inspecteurs américains au Canada
sont-ils armés?

M. Bilodeau: Non.

Le sénateur Atkins: Lorsque vous avez ces rencontres, sentez-
vous s’ils sont irrités par le fait qu’ils ne peuvent pas obtenir des
fournisseurs l’équipement qu’ils jugent nécessaire pour la sécurité?

M. Bilodeau: Il n’a pas été question de cela. Leurs
augmentations budgétaires ont été tellement considérables qu’il
y a probablement un embouteillage administratif. Je sais que le
département de la Sécurité intérieure a des objectifs ambitieux sur
ce plan, et il a une certaine marge de manœuvre. Je n’ai pas
entendu cette préoccupation.

Au Canada, même avec nos modestes sept milliards de dollars,
et je sais que les sénateurs ont fait des commentaires à ce sujet, il
faut du temps pour mettre en place les équipements. Je n’ai pas
entendu dire que nos collègues américains, sauf ceux du
département de l’intérieur, essaient de s’équiper rapidement. Ils
n’ont pas parlé de cela. C’est peut-être une question qu’on
pourrait leur poser parce que les chiffres et les investissements
sont tellement massifs de ce côté que les problèmes d’acquisition
sont inévitables.

Le sénateur Atkins: Ils ont la priorité

M. Bilodeau: C’est exact.

Le sénateur Atkins: Nous disons dans notre rapport qu’il y a
certains domaines où il faut des équipements, et nous ne pourrons
pas les obtenir aussi rapidement que les Américains. J’imagine
que le gros de ce matériel provient des États-Unis?

M. Bilodeau: Surtout des États-Unis. Étant donné qu’ils ont de
plus longues chaînes de production pour leurs acquisitions, ils
sont les premiers servis. S’il s’agit d’une entreprise américaine,
cela se comprend. Cela nous complique la tâche lorsque nous
essayons de savoir de quels équipements de sécurité disposent tous
nos ministères au Canada. Cela prend plus de temps que nous
pensions. Nous espérons respecter notre budget, mais il est
difficile de trouver l’équipement voulu.
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The Chairman: Could you comment on something briefly,
Mr. Bilodeau, and then perhaps send us information later? We
have heard concern about the design of Canadian airports, and
more particularly, the safety and protection of American customs
and immigration officials providing pre-clearance at
approximately seven locations. Some of the new facilities that
had been built were designed pre-9/11. It would be helpful if you
could provide, either now or to the committee in writing later, the
Canadian position on that. We are aware we are providing at least
some police presence there, but what physical barriers are there to
provide security for them?

Mr. Bilodeau: We will provide information, sir, on what we do
for our own people and for our American colleagues. To the
extent there have been any problems, we will outline what they
have been.

Senator Smith: Since my colleagues have been thorough, I will
be brief. A few times tonight you have referred to the fact that
when this Department of Homeland Security is fully operational,
it will have about 170,000 personnel. Give us some yardstick or
benchmark of the sort of spending priorities that the Americans
have put into this area of expenditure post-September 11.
I imagine the bulk of those employees would be reassigned
from other departments. Do you know what the incremental
personnel count would be?

Mr. Bilodeau: I have not seen any numbers on that. The
number given to me was from the deputy director himself. It is a
ballpark number. It is the sum of the existing agencies, which
number nine, ranging from Transportation, Immigration, Border
Security —

Senator Smith: None of those would be necessarily
incremental?

Mr. Bilodeau: I do not have that information, sir. I think he
was referring to the people who were already in place who would
be coming under the department’s responsibility, but it may be
they also have more. They put money into pretty well everything.

Senator Smith: When you go into an airport and you have
people who check the screening and the luggage, here that is
contracted out to security firms. Were they not going to change
that and have those people in the States become federal
employees?

Mr. Bilodeau: I understand some have become state employees.

Senator Smith: That would be a big component perhaps. It
would be helpful to have a breakdown of the incremental jobs
that have been created, as a barometer. We do not need it tonight,
but at some point.

Mr. Bilodeau: I will send you a piece on the homeland security
department; what there is now and the estimated growth in terms
of money and people. The U.S. budget was tabled recently.

Le président: Pouvez-vous nous faire une brève réponse,
monsieur Bilodeau, et peut-être nous envoyer l’information plus
tard? Nous avons entendu des inquiétudes au sujet de la
conception des aéroports canadiens, et plus particulièrement, de
la sécurité et de la protection des agents américains des douanes et
de l’immigration qui assurent le pré-dédouanement dans sept
endroits à peu près. Certaines des nouvelles installations ont été
conçues avant le 11 septembre. Il serait utile que vous nous fassiez
connaître la position canadienne à ce sujet, maintenant ou en
écrivant au comité plus tard. Nous savons que nous assurons à
tout le moins une certaine présence policière de ce côté, mais quels
sont les obstacles physiques qui nous empêchent d’assurer la
sécurité de ce personnel?

M. Bilodeau: Nous allons vous fournir les informations
voulues, monsieur, sur ce que nous faisons pour notre propre
monde et nos collègues américains. S’il y a eu des problèmes, nous
vous dirons lesquels.

Le sénateur Smith: Étant donné que mes collègues vous ont
posé des questions détaillées, je serai bref. Vous avez mentionné à
quelques reprises ce soir que lorsque ce département de la sécurité
intérieure sera entièrement opérationnel, il disposera d’un effectif
d’environ 170 000 personnes. Donnez-nous une idée des priorités
des Américains au niveau des dépenses dans ce domaine depuis le
11 septembre. J’imagine que le gros de ces employés proviendra
d’autres services. Savez-vous à combien se chiffreront ces
effectifs?

M. Bilodeau: Je n’ai pas vu de chiffres à ce sujet. Le chiffre qui
m’a été donné venait du directeur adjoint lui-même. C’est un
chiffre approximatif. Il s’agit de l’ensemble des agences existantes,
qui sont au nombre de neuf, et qui sont les transports,
l’immigration, la sécurité des frontières...

Le sénateur Smith: On ne regroupera pas nécessairement tout le
monde?

M. Bilodeau: Je ne le sais pas, monsieur. Je pense qu’il faisait
allusion aux personnes qui sont déjà en place qui relèveraient
désormais du département, mais il se peut aussi qu’ils en recrutent
d’autres. Ils mettent de l’argent à peu près partout.

Le sénateur Smith: Quand vous allez à l’aéroport et que des
gens inspectent les passagers et les bagages, chez nous, cette tâche
est affermée à des entreprises de sécurité privées. Est-ce que les
Américains n’allaient pas changer cela et faire de ces personnes
des employés fédéraux?

M. Bilodeau: Je crois savoir que certains deviendront des
employés des États.

Le sénateur Smith: Ce sera peut-être un élément important. Il
serait utile d’avoir la ventilation des emplois qui ont été créés,
comme baromètre. Nous n’en avons pas besoin ce soir, mais un
jour ou l’autre.

M. Bilodeau: Je vais vous envoyer un texte sur le département
de la Sécurité intérieure; ce qui existe maintenant et la croissance
prévue au niveau des crédits et du personnel. Le budget des
États-Unis a été déposé récemment.
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Senator Smith: Were you saying that their restructuring might
cause us to do a review of whether it makes sense for us? I think
you perhaps did not use those words, but I picked up a little of
that flavour.

Mr. Bilodeau: We keep an open mind to reviewing the
efficiency of government organizations, because over time they
must evolve.

Senator Smith: It is a never-ending job?

Mr. Bilodeau: Yes, it is. We talked about this a few weeks ago.
We have not had a major change in our security arrangements in
Canada for some time. It is important to take account of the
experience of the United States with homeland security and see
how it works for them. We will see what it means for their
relationship with us. If we need different arrangements for
cohesion and efficiency, we will be prepared to make those
recommendations to the Prime Minister.

Senator Smith: That is fair, I think.

Reference has been made to the fact that our radio
transmissions are on different wavelengths from theirs. Do we
take as a given that they want us having access to their
transmissions? I do not think they will change their system to
fit with ours. If we are to have a complementary system, I imagine
we would need to make the changes. Is it reasonable to assume
that they want us to have access there?

Mr. Bilodeau: It is important for information to be exchanged
efficiently between our governments and departments. Once we
have agreed on which information we want to exchange, we had
better have the equipment to make that possible, whether it be
phone, fax or computer. On the question of cost, how will that be
shared? We take the costs on our side and they take the cost on
theirs. That is an issue. You cannot want to share information
and then have incompatibility of computers. That is also true of
Canadian departments.

Senator Smith: I am not suggesting that we would be
eavesdropping. Are you getting vibes from them to the effect
that they want closer communications and that wavelength is one
such area of communication?

Mr. Bilodeau: That is right. There are areas where they would
like closer cooperation and we have areas we would like to
change. We need to agree on how to protect access beyond that
point.

Senator Smith: I jotted down your reference to our refugee
claimants. The Americans never seem to touch on the fact that
millions are in the United States that they do not know about.
Are they in total denial about that, or is it just too unpleasant a
subject to talk about?

Mr. Bilodeau: No, they are not in total denial. They are
concerned. You have seen some of the counterterrorism activities
by the FBI in Buffalo and elsewhere. They have had some

Le sénateur Smith: Disiez-vous que cette restructuration
pourrait nous obliger à en examiner le bien-fondé? Vous n’avez
peut-être pas employé ces mots, mais c’est un peu ce que j’ai
compris.

M. Bilodeau: Nous gardons l’esprit ouvert pour repenser
l’efficience des organisations gouvernementales parce que celles-
ci doivent évoluer avec le temps.

Le sénateur Smith: C’est une tâche sans fin?

M. Bilodeau: Oui. Nous en avons parlé il y a quelques
semaines. Il y a longtemps que nous n’avons pas apporté de
changement d’importance à nos dispositions en matière de
sécurité au Canada. Il est important de tenir compte de
l’expérience américaine au niveau de la sécurité intérieure et de
voir comment cela fonctionne de leur côté. Nous verrons en temps
et lieu ce que cela veut dire pour les rapports que nous avons avec
eux. Si nous avons besoin de dispositions différentes pour plus de
cohésion et d’efficience, nous serons prêts à adresser des
recommandations au premier ministre.

Le sénateur Smith: Je pense que c’est bien.

On a mentionné le fait que nos transmissions radio se font à
des fréquences différentes des leurs. Est-il entendu qu’ils veulent
nous donner accès à leurs transmissions? Je ne crois pas qu’ils
changent leur système pour qu’il corresponde au nôtre. Si nous
devons avoir un système complémentaire, j’imagine que c’est nous
qui devrons apporter des changements. Est-il raisonnable de
penser qu’ils veulent nous donner accès à leur réseau?

M. Bilodeau: Il est important que les échanges d’information
entre nos gouvernements et nos ministères soient efficaces. Une
fois que nous nous serons entendus sur le genre d’information que
nous voulons mettre en commun, il nous faudra avoir
l’équipement pour que cela soit possible, qu’il s’agisse de
téléphone, de télécopieur ou d’ordinateur. Quant au coût,
comment cela sera-t-il partagé? Nous assumons les coûts de
notre côté et ils assument les leurs. C’est un problème. On ne peut
pas partager d’information et avoir ensuite des ordinateurs qui ne
sont pas compatibles. C’est également vrai des ministères
canadiens.

Le sénateur Smith: Je ne dis pas que nous devrions écouter leurs
communications. D’après vous, est-ce qu’ils laissent entendre
qu’ils veulent des communications plus étroites, et est-ce que la
communication des fréquences en ferait partie?

M. Bilodeau: C’est exact. Il y a des domaines où ils
souhaiteraient une coopération plus étroite, et il y a des
domaines où nous aimerions apporter des changements. Nous
devons nous entendre sur la protection de l’accès au-delà de cela.

Le sénateur Smith: J’ai noté votre remarque sur nos
revendicateurs du statut de réfugié. Les Américains semblent
toujours oublier qu’il y a des millions de personnes aux États-
Unis dont ils ne savent rien. Est-ce qu’ils nient totalement cette
réalité, ou est-ce un sujet trop délicat pour en parler?

M. Bilodeau: Non, ils ne nient pas totalement la réalité. Ils sont
inquiets. Vous avez vu certaines des activités antiterroristes du
FBI à Buffalo et ailleurs. Ils ont eu des surprises. Ils sont francs à
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surprises. They are candid about it. Thank God that we do not
have surprises in Canada. We have certain people who come to
Canada and we do not know if they are still here or not. The
Americans have that as well, sir. They discuss that as a concern.

Senator Banks: In respect of Senator Smith’s question, I am
assuming that the third safe party agreement, which is now in
place or is about to come into place, will change fairly
substantially the number of refugees coming to Canada from
the United States and vice versa. Is that a reasonable assumption?

Mr. Bilodeau: Yes, sir.

Senator Banks: You said something to the effect that the
Americans accommodate the cultural differences and the
philosophical differences between our two countries vis-à-vis
guns. That may be true of the Americans to whom you speak. It is
less true of Americans to whom we have spoken. All
generalizations are false, yours and mine. In respect of the
border, questions arise such as incidents of hot pursuit and
whether customs and immigration inspectors should serve from
mutual accommodations. In those issues, when the question of
guns comes up, it is a source of great friction. All the logical
arguments in the world from the Americans’ viewpoint cannot
sway us because of our different philosophical view and that view
will not go away.

Do you have any words of advice for us about that? Americans
cannot understand what they consider to be the ‘‘illogic’’ of our
view and they ask questions:

‘‘Our customs and excise officer must take off his gun when he
goes across that line to go to the bathroom?’’

‘‘If an immigration officer is working on that side of the line,
why should he or she not be armed?’’

‘‘If two officers are working at a little post in Vermont, you are
expecting us to look after the security with the gun in case your
guy gets in trouble; right?’’

Those are the kinds of questions that arise. Do you have any
help for us there?

Mr. Bilodeau: I wish I did, senator. This is a sensitive area, as I
said earlier. We need to show them that we are doing the job with
them but differently on the subject of guns; that we are not
putting the security of Canadians and Americans or third-party
nationals at the border at risk but that we are doing our jobs
competently. If we cannot show them that, we may have a
concern. I believe we can show them that competence. It may not
require the customs or immigration person to have a gun but it
requires that there be law officials available there.

We may have to agree to disagree on that. We can say that,
notwithstanding that our customs officers are not armed, there
are armed security personnel on the Canadian side protecting our
security in the same way. So we are different but we arrive at the
same point. If we cannot show that we have the same standard of

ce sujet. Dieu merci, nous n’avons pas eu de telles surprises au
Canada. Il y a des gens qui entrent au Canada et nous ne savons
pas s’ils y sont toujours. Les Américains en ont eux aussi,
sénateur. C’est une préoccupation pour eux.

Le sénateur Banks: En ce qui concerne la question du sénateur
Smith, j’imagine que l’entente sur les tiers pays sûrs, qui est
maintenant en vigueur ou qui est sur le point de l’être, changera
considérablement le nombre de réfugiés qui arrivent au Canada
en provenance des États-Unis et vice versa. Est-ce une hypothèse
raisonnable?

M. Bilodeau: Oui, monsieur.

Le sénateur Banks: Vous avez dit quelque chose à propos du
fait que les Américains comprennent les différences culturelles et
philosophiques entre nos deux pays au sujet des armes à feu. C’est
peut-être vrai des Américains à qui vous parlez. C’est moins vrai
des Américains à qui nous avons parlé. Toutes les généralisations
sont fausses, les miennes et les vôtres. En ce qui concerne la
frontière, on s’interroge sur ce qu’il faut faire, par exemple, dans
les cas de poursuite immédiate, et sur la question de savoir si les
inspecteurs des douanes et de l’immigration devraient partager les
mêmes locaux. Dans ces dossiers, la question des armes à feu
suscite beaucoup de heurts. Tous les arguments logiques au
monde fondés sur le point de vue américain ne sauraient nous
influencer parce que nous avons une conception différente des
choses et qu’elle ne changera pas.

Avez-vous des conseils à nous donner à ce sujet? Les
Américains ne peuvent pas comprendre ce qu’ils considèrent
être notre vision «illogique» des choses, et ils posent des questions:

«Notre agent des douanes et accise doit se dessaisir de son arme
à feu lorsqu’il franchit la frontière pour aller aux toilettes?»»

«Si un agent d’immigration travaille de ce côté-ci de la
frontière, pourquoi il ou elle ne devrait-il pas être armé?»

«Si deux agents travaillent dans un petit poste au Vermont,
vous vous attendez à ce que notre gars armé protège le vôtre qui
n’en a pas, n’est-ce pas?»

C’est le genre de questions qu’on nous pose. Pouvez-vous nous
conseiller sur ce plan?

M. Bilodeau: J’aimerais pouvoir le faire, sénateur. C’est une
question délicate, comme je l’ai dit plus tôt. Nous devons leur
prouver que nous pouvons faire le travail avec eux mais
différemment, en ce qui concerne les armes à feu; que nous ne
compromettons pas la sécurité des Canadiens, des Américains ou
des citoyens d’autres pays à la frontière mais que nous faisons
notre travail avec compétence. Si nous ne pouvons pas le leur
prouver, il se peut que nous ayons un problème. Je pense que nous
pouvons leur prouver notre compétence. L’agent des douanes ou
de l’immigration n’a peut-être pas besoin d’être armé, mais il faut
que des policiers soient disponibles sur place.

Nous allons peut-être devoir chacun rester sur nos positions à
ce sujet. Nous pouvons dire que, même si nos agents des douanes
ne sont pas armés, il y a quand même du personnel de sécurité
armé du côté canadien qui peut assurer notre sécurité de la même
manière. Donc nous sommes différents mais notre but est le
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security, then we would have a concern. I have no reason to
believe that we do not have the same standard of security. Perhaps
more people there have guns than here, but are we less secure
because of that? I am not sure.

The chairman spoke a lot about a security policy. Do the
standards on our side match the standards on their side? What
about when people cross the border? I cannot give you absolute
words of comfort. Try to probe the Americans as to why they feel
a certain way, and then you should have the answers as to why we
feel our way. We might have to agree to disagree. We might have
to take steps to work around their policies and achieve the goal
differently.

The Chairman: We look forward to receiving further
information from you. We will get back to you after our trip to
share the information that comes to us at the political level.

To those of you at home following our work, within the next
few minutes we will be hearing from Mr. Paul Kennedy, Senior
Assistant Deputy Minister, Department of Solicitor General.

In three weeks’ time, on March 17, the committee will have a
full day of hearings beginning at 10 a.m. The witnesses will
include General Daigle and Colonel Rick Williams from the
Department of National Defence; Mr. Robert Fonberg from the
Privy Council Office; Mr. Daniel Jean, Acting Assistant Deputy
Minister from the Department of Citizenship and Immigration;
and officials from the Department of Foreign Affairs and
International Trade.

If you have any questions or comments, please visit our Web
site by going to www.sen-sec.ca. We post witness testimony as
well as confirm hearing schedules. Otherwise you may contact the
clerk of our committee by calling 1-800-267-7362 for further
information or assistance in contacting members of this
committee.

Senators, Mr. Paul Kennedy from the Office of the Solicitor
General will give us a presentation on cross-border security and
policing issues with regard to Canada-U.S. relations.

Please proceed.

Mr. Paul E. Kennedy, Senior Assistant Deputy Solicitor
General, Policing and Security Branch, Office of the Solicitor
General of Canada: I am joined by my colleague Mr. Marc Pilon,
senior policy analyst with the National Security Directorate of the
Department of the Solicitor General.

Having been advised that this hearing is in preparation for a
fact-finding visit to Washington, I marshalled some thoughts to
assist in that regard. I will first give a quick overview of some
measures that Canada has put in place since September 11, 2001,
as well as important bilateral initiatives on public safety and
national security issues. It is important to bear in mind that while

même. Si nous ne pouvons pas prouver que nous avons une la
même norme de sécurité, nous aurons des difficultés. Je n’ai pas
lieu de croire que nous n’appliquons pas la même norme de
sécurité. Il y a peut-être plus de gens là-bas qui sont armés, mais
sommes-nous ici moins en sécurité à cause de cela? Je n’en suis pas
sûr.

Le président a longuement parlé d’une politique de sécurité.
Les normes canadiennes correspondent-elles au normes
américaines? Qu’arrive-t-il lorsque des gens qui traversent la
frontière? Je ne peux pas vous donner d’assurance absolue.
Demandez plutôt aux Américains pourquoi ils ont certaines idées,
et vous pourrez alors leur dire pourquoi nous avons les nôtres.
Nous devons peut-être accepter nos différences. Nous devrons
peut-être prendre des mesures pour contourner leurs politiques et
atteindre le même but mais différemment.

Le président: Nous serons heureux de recevoir d’autres
informations de votre part. Nous vous reconvoquerons après
notre voyage pour vous faire part des informations que nous
aurons reçues au niveau politique.

Aux téléspectateurs qui suivez nos délibérations, je vous
annonce que dans quelques minutes, nous allons entendre
M. Paul Kennedy, sous-solliciteur adjoint principal, ministère
du Solliciteur général.

Dans trois semaines, le 17 mars, le comité siégera toute la
journée, à partir de 10 h 00. Nos témoins seront le général Daigle
et le colonel Rick Williams, du ministère de la Défense nationale;
M. Robert Fonberg, du Bureau du Consei l pr ivé ;
M. Daniel Jean, sous-ministre adjoint intérimaire au ministère
de la Citoyenneté et de l’immigration; et nous entendrons aussi
des fonctionnaires du ministère des Affaires étrangères et du
commerce international.

Si vous avez des questions ou des commentaires, veuillez vous
rendre sur notre site web, www.sen-sec.ca. Vous y trouverez le
compte rendu des témoignages ainsi que le calendrier des
prochaines séances. Ou vous pouvez contacter le greffier de
notre comité en composant le 1-800-267-7362 pour obtenir de plus
amples renseignements ou pour savoir comment contacter les
membres de notre comité.

Chers collègues, M. Paul Kennedy du bureau du Solliciteur
général va nous faire un exposé sur la sécurité aux frontières et les
questions relatives au maintien de l’ordre dans le contexte des
relations canado-américaines.

Nous vous écoutons.

M. Paul E. Kennedy, sous-solliciteur général adjoint principal,
Secteur de la police et de la sécurité, Bureau du Solliciteur général
du Canada: J’ai avec moi mon collègue, M. Marc Pilon, analyste
principal des politiques à la Division des politiques de sécurité du
ministère du Solliciteur général.

Sachant que cette audience doit servir à la préparation d’une
mission d’enquête à Washington, j’ai réuni quelques réflexions
susceptibles de vous aider dans votre tâche. Je vais d’abord vous
donner un bref aperçu de certaines mesures que le Canada a prises
depuis le 11 septembre 2001, ainsi que d’importantes initiatives
bilatérales relatifs à la sécurité publique et nationale. Il faut se
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our relationship has been enhanced post-September 11,
cooperation and coordination between our two countries existed
for 50 or 60 years before that time.

As a sovereign nation, we do, and likely always will, have
different views from our American colleagues. However, we
recognize the importance of continuing to work closely with them
to address common threats to our continent, to our shared
commerce and to our common beliefs in freedom, democracy and
the rule of law. While we enjoy a close relationship with our
Americans counterparts and collaborate closely on a range of key
policy and operational fronts related to public safety and security,
there are, of course, some irritants as well as challenges in the near
and longer term.

Following the terrorist attacks in New York and Washington,
our government quickly established the ad hoc committee on
public security and anti-terrorism, with which I am sure you are
familiar by now, to address immediate and longer-term challenges
to national security. Since then, the government has made
significant investments in public safety. Budget 2001 was the
landmark event, but it must be recognized that in the December
2000 budget the government invested approximately $1 billion
over five years in public safety. That was enhanced by another
$7.75 billion in December of 2001. Those funds were directed at
public security in the widest sense, including at the borders.

I will touch upon the highlights from our perspective. The
RCMP will receive $576 million over the next five years while
CSIS will receive $334 million over that time. That is roughly a
30-per-cent increase for both those organizations in terms of their
national roles.

The anti-terrorism act was passed by Parliament in December
of 2001. That was a key event in putting Canada on the world
stage in terms of having legislation specifically directed at terrorist
activity. Prior to that date, we treated terrorist activity as criminal
activity. If there was a kidnapping, it was treated as kidnapping.
If there was an assault, it was treated as such. If there was a
murder, it was treated as murder. This legislation deals with such
activities as part of terrorist activities.

Canada quickly joined the global effort to curb terrorist
financing. That is a key point as that was a major gap in our
efforts. We had legislation in place since 1989 dealing with the
funding of organized crime. That legislation was updated with the
implementation of FINTRAC. FINTRAC provided a procedure
to collect proceeds of organized crime. That mandate was
expanded to address terrorist financing.

We had the listing of terrorist entities identified by the
UN Security Council. That was established according to
international law. Canada has listed and frozen the assets of
more than 360 terrorist entities in concert with the international
community. In addition to signing and ratifying all 12 United

rappeler que le 11 septembre a resserré les liens entre nos pays,
mais que la coopération et la coordination existant depuis 50 ou
60 ans auparavant.

Notre pays est souverain, et nous avons et aurons toujours
probablement des opinions différentes de nos collègues
américains. Cependant, nous reconnaissons l’importance d’une
coopération étroite pour contrer les menaces communes au
continent, à notre commerce et à l’importance que nous
attachons à la liberté, la démocratie et la primauté du droit.
Même si nous avons d’excellents rapports avec nos homologues
américains et collaborons étroitement dans plusieurs domaines
relatifs à la sécurité publique et nationale, tant sur le plan
administratif qu’opérationnel, il y a bien sûr des sujets de discorde
ainsi que des défis à court et à long terme.

À la suite des attentats terroristes contre New York et
Washington, notre gouvernement a tout de suite créé le comité
ad hoc sur la sécurité publique et l’antiterrorisme, que vous
connaissez tous maintenant, j’en suis sûr pour contrer les menaces
immédiates et à long terme à la sécurité nationale. Depuis lors, le
gouvernement a beaucoup investi dans la sécurité publique. Le
budget de 2001 a été marquant, mais il faut savoir aussi que dans
le budget de décembre 2000, le gouvernement investissait environ
un milliard de dollars sur cinq ans dans la sécurité publique. En
décembre 2001, on a ajouté 7,75 milliards de dollars. Ces fonds
étaient destinés à la sécurité publique dans son sens le plus large, y
compris la sécurité aux frontières.

Voici les faits saillants de notre point de vue. La GRC recevra
576 millions de dollars au cours des cinq prochaines années,
tandis que le SCRS touchera 334 millions de dollars pendant la
même période. Cela correspond à une augmentation d’environ
30 p. 100 pour les deux organismes au chapitre de leur rôle
national.

La Loi antiterrorisme a été adoptée par le Parlement en
décembre 2001. Ce fut un événement clé qui a permis au Canada
de s’illustrer sur la scène mondiale comme un pays doté d’une
mesure législative ciblant expressément le terrorisme. Avant
l’adoption de cette loi, l’activité terroriste était traitée comme
toute autre activité criminelle au Canada. Les enlèvements, même
terroristes, étaient considérés comme des enlèvements. Les voies
de fait terroristes, comme des voies de fait tout simplement. Les
meurtres terroristes, comme des simples meurtres. Cette loi
permet de reclasser ces activités comme des activités terroristes.

Le Canada s’est rapidement joint à l’effort mondial visant à
restreindre le financement du terrorisme. Auparavant, nous
accusions une lacune importante à ce niveau. Depuis 1989, nous
avions une loi conçue pour lutter contre le financement du crime
organisé. Cette loi a été mise à jour avec la mise en oeuvre du
CANAFE. Le CANAFE créait une procédure permettant de
mettre la main sur les produits du crime organisé. Ce mandat a été
élargi pour s’appliquer au financement terroriste.

Par ailleurs, le Conseil de sécurité des Nations Unies avait déjà
établi une liste d’entités terroristes. Cette liste avait été établie
conformément au droit international. De concert avec la
communauté internationale, le Canada a enregistré sur sa liste
plus de 360 entités terroristes, dont il a bloqué les actifs. En plus
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Nations counterterrorism conventions and protocols, Canada has
implemented UN Security Council resolution 1373 that requires
states to enact specific counterterrorism measures.

Domestically, legislative amendments have been established
creating the listing of terrorist entities under the Criminal Code.
Once listed, an entity’s assets are frozen and can be subject to
seizure and forfeiture. The consequences for dealing with a listed
entity are severe. Penalties include up to 10 years imprisonment
for dealing with the property or finances of a listed entity or for
knowingly facilitating the activities of a listed entity. Nineteen
entities are now listed under the Criminal Code.

That is a creative piece of legislation in the sense that, in
addition to criminal sanctions, it provides a regime for civil
forfeiture on balance of probabilities. It has unique provisions
dealing with the use of hearsay evidence and provisions for in
camera proceedings. Absent these kinds of techniques, and it
would be difficult to address this phenomenon.

We have made good progress. Our ongoing cooperation and
coordination domestically, interdepartmentally and with
provinces and territories, as well as internationally, particularly
with our American counterparts, is an example of our dedication
and commitment to our national security and public safety
regime. The Smart Borders Declaration and the 30-point action
plan are a testament to this.

While some of our approaches may be different, Canada and
the United States are equally committed to the security and
integrity of our nations, the well-being of our citizens and our
interdependent trading relationships. Our public safety and
security mandates relate direct ly to an important
U.S. priority — homeland security. The U.S. expects Canada to
participate as a strong partner in strengthening cross-border law
enforcement and counter-terrorism arrangements that affect both
countries.

Given the impact of both security and the economy, border
issues have emerged as one of highest priorities in Canada-U.S.
relations. In addressing these issues, the portfolio’s key American
interlocutor is the U.S. Attorney General. However, the recent
amalgamation of several U.S. border and public security agencies
into the newly created Department of Homeland Security will also
translate eventually into close ties with the new U.S. government
institution.

Longstanding American and Canadian law enforcement efforts
at and across our common border are a testament to how
two countries can and should work together. However, a
relationship can also be complex because you must, of
necessity, take the balanced approach to trans-national
criminality and border security in order to reduce security risks
while at the same time promoting economic prosperity.

d’avoir signé et ratifié les douze conventions et protocoles
onusiens antiterroristes, le Canada a mis en oeuvre la
résolution 1373 du Conseil de sécurité des Nations Unies, qui
oblige les États à édicter des mesures antiterroristes précises.

Au pays, par voie de modifications législatives, nous avons créé
la liste d’entités terroristes en vertu du Code criminel. Une fois
inscrite sur cette liste, une entité voit ses actifs bloqués, et ceux-ci
peuvent être saisis ou confisqués. Les peines prévues pour une
association avec une entité enregistrée sont sévères. L’association
avec les actifs ou les finances d’une entité inscrite, ou encore le fait
de favoriser sciemment les activités d’une telle entité sont passibles
d’une peine d’emprisonnement pouvant aller jusqu’à dix ans.
À l’heure actuelle, 19 entités sont inscrites en vertu du Code
criminel.

C’est une mesure législative novatrice en ce sens que, outre les
sanctions pénales, elle prévoit un régime de confiscation fondé sur
la prépondérance des probabilités. La mesure comporte des
dispositions uniques permettant d’utiliser la preuve par oui-dire et
d’avoir recours aux audiences à huis clos. Sans de tels outils, il
serait très difficile de s’attaquer au phénomène.

Nous avons réalisé de nets progrès. Nos efforts de coopération
et de coordination nationales, interministérielles, avec les
provinces et territoires, ainsi qu’au niveau international et en
particulier avec nos homologues américains, illustrent notre
dévouement et notre engagement envers notre sécurité nationale
et notre régime de sécurité publique. La déclaration sur la
frontière intelligente et le plan d’action en 30 points en font foi.

Bien que certaines de nos méthodes diffèrent, le Canada et les
États-Unis sont tous deux déterminés à assurer la sécurité et
l’intégrité de nos pays, le bien-être de nos citoyens et le maintien
de nos relations commerciales interdépendantes. Nos mandats
visant la sûreté et la sécurité publique correspondent directement
à une priorité américaine importante — la sécurité du territoire.
Les États-Unis s’attendent à ce que le Canada soit un partenaire
vigoureux dans les efforts visant à raffermir la répression
transfrontalière et à renforcer les arrangements antiterrorisme
qui concernent les deux pays.

Étant donné leur incidence sur la sécurité et sur l’économie, les
questions frontalières sont devenues l’une des grandes priorités
des relations canado-américaines. Pour ces questions,
l’interlocuteur américain clé est le secrétaire à la Justice des
États-Unis. Toutefois, la récente fusion de plusieurs organismes
américains de sécurité frontalière et publique au sein du nouveau
ministère de la sécurité intérieure se traduira aussi, à terme, par
des liens étroits avec ce nouvel organisme gouvernemental
américain.

Depuis longtemps, les services policiers américains et canadiens
collaborent sur les questions frontalières et transfrontalières,
témoignant ainsi de la coopération possible et nécessaire entre les
deux pays. Toutefois, la relation peut aussi être complexe parce
qu’il faut inévitablement assurer la sécurité de la frontière et la
lutte contre la criminalité transfrontalière d’une façon équilibrée,
afin de réduire les risques à la sécurité tout en favorisant la
prospérité économique.
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While our relationship has been extremely productive, there
have been irritants. For example, some high profile American
representatives and the media have been quick to report
unsubstantiated information that has perpetuated false
assumptions about Canada. An example of this is the
unfounded allegation that some of the September 11 terrorists
came from Canada. As committee members are aware, there
appears to be an American misconception that Canada is the
Achilles heel of U.S. homeland security, whether in the case of the
9/11 hijackers or the more recent media articles regarding the
alleged F.B.I. Five, the U.S. media is quick to falsely accuse
Canada of harbouring terrorists and allowing its space to be used
as a launching pad for potential attack on the United States.

The same can be said about the movement of illicit drugs from
Canada into the United States. There is a false perception that
Canada is a major source country for marijuana destined for the
United States.

However, the reality is that a very small percentage of
marijuana smuggled into the United States originates in
Canada. In fact, according to the American sources, seizures of
marijuana originating in Mexico totalled over 600,000 kilograms
for the first six months of 2002. In contrast, only 9,000 kilograms
seized in the United States can be traced back to Canada. This
represents 1.5 per cent of the marijuana seized, in comparison to
marijuana coming from Mexico.

In addition, there appears to be misconception about Canada’s
efforts to control the movement of precursor chemicals to the
United States. These things are all important because they touch
on the security of the border. Efforts to block terrorists equally
block drugs, alien smuggling — the works. The reality is that
Health Canada has developed new precursor control regulations
under the Controlled Drugs and Substances Act to establish more
effective measures to monitor and control precursor chemicals
used in the manufacturing of illicit drugs while minimizing the
impact of legitimate trade and use of precursor chemicals. That is
important because some in the United States believe there is a
strong nexus between criminal activity and the financing of
terrorist groups in this area.

Furthermore, Canadian and U.S. law enforcement officials
enjoy excellent cooperation in addressing the threat of drug
trafficking. This close cooperation has been publicly recognized
several times by the Bush administration. Recognizing the need
for accurate information upon which to base plans and develop
solutions, our two countries must work together to ensure that
our American counterparts on Capitol Hill are properly informed
and have the necessary facts at their disposal to correct myths and
accurately portray realities.

Bien que nous ayons eu une relation extrêmement productive,
il y a eu des points de friction. Par exemple, certains dignitaires
américains et les médias de ce pays n’ont pas hésité à faire état
d’information non corroborée qui a perpétué des mythes au sujet
du Canada. Je cite en exemple l’allégation non fondée voulant que
certains des auteurs des attentats du 11 septembre étaient entrés
aux États-Unis en passant par le Canada. Comme les membres du
comité le savent, une idée fausse comme quoi l’effet que le Canada
est le tendon d’Achille de la sécurité du territoire américain, qu’il
s’agisse des pirates de l’air du 11 septembre ou encore d’articles de
journaux plus récents concernant un avertissement du FBI au
sujet de cinq terroristes se dirigeant vers les États-Unis en
provenance du Canada. Les médias américains n’hésitent pas à
accuser à tort le Canada d’héberger des terroristes et de permettre
que son territoire soit utilisé comme plate-forme de lancement
d’une attaque éventuelle contre les États-Unis.

C’est la même situation pour le trafic de drogues aux
États-Unis en provenance du Canada. Mythe: Une grande
partie de la marijuana qui entre aux États-Unis vient du Canada.

En réalité un faible pourcentage de la marijuana qui circule aux
États-Unis provient du Canada d’après les sources américaines,
les saisies de marijuana provenant du Mexique ont totalisé plus de
600 000 kilogrammes au cours des premiers six mois de 2002. En
contraste, 9 000 kilogrammes seulement de marijuana saisis aux
États-Unis provenaient du Canada. Ce total représente 1,5 p. 100
de la quantité de marijuana saisie en provenance du Mexique.

En outre, il y a un mythe entourant les mesures de contrôle
canadiennes du mouvement des produits chimiques précurseurs
qui entrent aux États-Unis. Tout cela est important parce qu’il est
question de la sécurité de la frontière. Les efforts visant à
intercepter les terroristes permettent également d’intercepter le
trafic de drogues, de clandestins, et ainsi de suite. En fait, Santé
Canada a élaboré de nouveaux règlements de contrôle des
précurseurs chimiques en vertu de la Loi réglementant certaines
drogues et autres substances, pour créer des mesures plus efficaces
de surveillance et de contrôle des produits chimiques précurseurs
qui entrent dans la fabrication de drogues illicites, tout en
minimisant l’incidence sur le commerce et l’utilisation légitime des
précurseurs chimiques. Il est important de le souligner parce que
d’aucuns, aux États-Unis, croient qu’il y a un lien important entre
l’activité criminelle et le financement d’organisations terroristes
dans la région.

De plus, les forces de l’ordre du Canada et des États-Unis
profitent d’une excellente collaboration dans la lutte contre la
menace que représente le trafic des drogues. Cette étroite entente a
été reconnue publiquement à plusieurs reprises par
l’administration Bush. Attendu qu’il est nécessaire de se fonder
sur une information précise pour élaborer des plans et des
solutions, nos deux pays doivent travailler ensemble pour faire en
sorte que nos homologues américains sur la colline du Capitole
soient bien informés et qu’ils aient à leur disposition tous les faits
nécessaires pour dissiper les mythes et décrire fidèlement la réalité.
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Regarding the case of the supposed 9/11 hijackers entering
through Canada, the U.S. Department of State, in a report
entitled ‘‘Patterns of Global Terrorism, 2001,’’ indicated the
following:

Media in the United States and elsewhere erroneously
reported that some of the 19 hijackers responsible for
crashing the four U.S. commercial airliners had come to the
United States via Canada; these allegations were proven
false by subsequent investigations.

Yet, how often do you see an event where the stories are re-
circulated despite published records by the American government
to the contrary?

On February 10, 2003, before the Council of Foreign Nations,
John Ashcroft, the U.S. Attorney General, noted:

Under the leadership of the former Solicitor General of
Canada, Lawrence MacAulay, and the current Solicitor
General Wayne Easter, Canadian law enforcement has been
an indispensable and strong partner with the United States.
Long before the attacks of September 11, Canada provided
consistent and invaluable assistance to law enforcement
officials in the United States. And since the attacks, our
nations have collaborated more closely than ever to secure
our borders and protect our citizens from the threat of
terrorism.

Transnational organized crime is complex and multifaceted. It
has direct impacts on our relationship with the United States and
includes a variety of cross-border activities such as illegal drugs,
economic and high-tech crime, money laundering, smuggling, and
mass-marketing fraud. These problems require a collaborative
and cooperative binational approach that relies on an intelligence-
led and multidisciplinary approach to law enforcement and
security agencies. This means exchanging strategic and criminal
intelligence, sharing tactical and operational knowledge, and
commuting effectively.

Established in 1997, the cross-border crime forum has evolved
to become one of the most effective bilateral law enforcement
mechanisms. Co-led by the U.S. Attorney General and the
Solicitor General of Canada, the forum brings together some
150 senior law enforcement and justice officials from Canada and
the United States, representing nearly 50 departments and
agencies on transnational crime problems such as smuggling,
organized crime, mass-marketing, money laundering, computer
crime and other emerging cross-border issues, including terrorism.

In addition to promoting best practices, such as the Integrated
Border Enforcement Teams, the forum has created a mechanism
whereby the grassroots level through its partnerships with Project
North Star — which is an association of police officers running
across the Canada-U.S. border from coast to coast — can raise
operational impediments and obstacles faced in the day-to-day

En ce qui concerne l’entrée présumée aux États-Unis à partir
du Canada des pirates du 11 septembre, le Département d’État
américain affirmait, dans un rapport intitulé «Patterns of Global
Terrorism 2001»:

Les médias des États-Unis et d’ailleurs ont rapporté à tort
que certains des 19 pirates de l’air responsables de
l’écrasement des quatre avions commerciaux américains
étaient entrés aux États-Unis en passant par le Canada;
l’enquête menée après les attentats a prouvé que ces
allégations étaient fausses.

Et pourtant, il arrive souvent que certaines nouvelles soient
publiées et diffusées à nouveau en dépit de déclarations officielles
du gouvernement américain niant les faits.

Le 10 février 2003, John Ashcroft, secrétaire à la Justice des
États-Unis, affirmait devant le Council on Foreigh Relations:

Sous la gouverne de l’ancien solliciteur général du
Canada M. Lawrence MacAulay et de son successeur
M. Wayne Easter, les responsables canadiens de
l’application de la loi ont été des partenaires importants et
indispensables des États-Unis. Bien avant les attentats du
11 septembre, le Canada fournissait une aide constante et
précieuse aux responsables américains de l’application de la
loi. Depuis les attentats, nos pays ont collaboré plus
étroitement que jamais pour assurer la sécurité à nos
frontières et protéger nos citoyens contre la menace
terroriste.

Le crime organisé transnational est de nature complexe et
polymorphe. Il a une incidence directe sur notre relation avec les
États-Unis et comprend une variété d’activités transfrontalières
telles que le trafic de drogues illicites, les crimes de nature
économique et technologique, le blanchiment d’argent, la
contrebande et la fraude relatives au marketing de masse. La
solution de ces problèmes exige une approche collaborative
binationale, c’est-à-dire des services de sécurité et de répression
multidisciplinaires fondés sur le renseignement. Cette approche
implique le partage de renseignements stratégiques et criminels, le
partage du savoir-faire tactique et opérationnel et une
communication efficace.

Fondé en 1997, le forum sur la criminalité transfrontalière est
devenu l’un des mécanismes bilatéraux de répression les plus
efficaces que nous ayons. Dirigé conjointement par le secrétaire à
la Justice des États-Unis et le solliciteur général du Canada, le
forum réunit quelque 150 hauts responsables des forces de l’ordre
et juristes du Canada et des États-Unis, représentant près de
50 ministères et organismes. Il s’agit d’un mécanisme qui s’attaque
aux activités criminelles transnationales comme la contrebande, le
crime organisé, le marketing de masse, le blanchiment d’argent,
les dé l i ts informatiques et de nouveaux problèmes
transfrontaliers, notamment le terrorisme.

Le forum favorise les pratiques exemplaires telles que les
Équipes intégrées de la police des frontières, et a créé en outre un
mécanisme permettant aux agents sur le terrain de porter à
l’attention des responsables de la politique et des questions
juridiques les problèmes qui font obstacle aux opérations
quotidiennes. Ce mécanisme s’exerce grâce au partenariat avec
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operations to the policy and legal realms for resolution. The
complex issues range from the joint targeting of organized crime
groups to radio communications interoperability — you heard
reference to that earlier — at the border. It also produces annual
threats and special assessments concerning such issues as the
Canada-U.S. drug flow, the movement of firearms and explosives,
and alien smuggling.

Through its operational subgroups, the forum develops
concrete tools and mechanisms to allow our law enforcement
communities to better target transnational organized crime and
terrorism, and to gauge and identify emerging trends and threats
to our respective nations. An example of this is the emergence of
identity theft, which was identified as a common challenge at last
year’s forum. If you look at identify theft today, it runs right
across all issues, such as taking benefits from federal governments
through false identities, credit card frauds from the banks, and
immigration matters. It speaks to the whole issue right across
organized crime and terrorism. That is an issue at which we are
looking.

While we have always enjoyed a strong relationship with our
American counterparts, never have we worked so closely together
with the U.S. officials as we have since September 11, 2001. As
noted in the U.S. report, Patterns of Global Terrorism, excellent
law enforcement cooperation between U.S. and Canada is
essential to protecting our citizens from crime and maintaining
the massive flow of legitimate cross-border trade. Day-to-day
cooperation between law enforcement agencies is close and
continuous.

Interagency and interdepartmental cooperation is a daily
activity that takes place between officials on both sides of the
border to advance practical, on-the-ground collaboration and
coordination. Nowhere is it better demonstrated than with the
expansion of the Integrated Border Enforcement Teams.
Established initially as a pilot project in 1996, IBETs are joint
Canada-U.S. multi-agency law enforcement teams that target
cross-border terrorism and criminal activity. They enhance border
integrity and security by identifying, investigating and interdicting
persons and organizations that pose a threat to national security
or engage in other organized crime activity.

Since their inception, IBETs have evolved into a major
enforcement success and have effectively disrupted smuggling
rings and confiscated illegal weapons, liquor, tobacco and
vehicles, and have made numerous arrests. For example, since
the inception of the Cornwall-Massena IBET last February,
smuggled commodities valued at $7 million have been seized.
From November 2001 to December 2001 they seized, by way of
illustration, 2,000 pounds of marijuana, $2 million in U.S.
currency, 43,000 cartons of cigarettes, 23 pounds of what is
called magic mushrooms, and 250 grams of hashish. More

le Project North Star, une association d’agents de police
patrouillant la frontière canado-américaine d’un océan à l’autre.
Il y a toute une gamme de questions complexes qui sont soulevées,
du ciblage conjoint des gangs de criminels à l’interopérabilité des
communications radio à la frontière, dont vous avez entendu
parler plus tôt. Le forum produit également des évaluations
annuelles de la menace et des évaluations spéciales pour le
mouvement de drogue entre les deux pays, le trafic des armes à feu
et des explosifs et le trafic d’étrangers.

Dans ces différents sous-groupes opérationnels, le forum met
au point des outils et des mécanismes concrets permettant à nos
services de répression pénale de mieux cibler les groupes du crime
organisé et les groupes terroristes, et de mieux mesurer et
identifier les nouvelles tendances et menaces qui se dessinent
pour nos deux pays. Je pense, par exemple, au vol d’identité, qui a
été défini comme un défi commun lors du forum de l’an dernier.
À l’heure actuelle, le vol d’identité recoupe toute une série de
délits, comme le fait de retirer des prestations du gouvernement
fédéral au moyen de cartes d’identité falsifiées, l’utilisation de
cartes de crédit bancaires frauduleuses ainsi que les questions
d’immigration. Cette activité se rapporte à tous les problèmes, y
compris le crime organisé et le terrorisme. Nous nous penchons
là-dessus.

Bien que nous ayons toujours eu une relation étroite avec nos
homologues américains, notre relation avec les Américains est
plus étroite que jamais depuis le 11 septembre 2001. Dans le
rapport américain Patterns of Global Terrorism, on rapporte
qu’une excellente collaboration entre les forces de l’ordre des
États-Unis et du Canada est essentielle en vue de protéger nos
citoyens contre le crime et de maintenir l’énorme flux de
commerce transfrontalier légitime. La collaboration au
quotidien entre les services policiers est serrée et ininterrompue.

Des deux côtés de la frontière, les responsables cultivent au
quotidien la coopération entre agences et ministères afin de
favoriser une collaboration et une coordination concrètes sur le
terrain. L’exemple le plus éloquent en est l’élargissement des
équipes intégrées de la police des frontières. Les EIPF, qui ont
commencé par un projet pilote en 1996, sont des équipes
d’exécution multiservice canado-américaines vouées à la
répression du terrorisme et de l’activité criminelle
transfrontaliers. Ces équipes renforcent l’intégrité et la sécurité
de la frontière en identifiant et en interceptant, après enquête, les
personnes et les groupes qui représentent une menace à la sécurité
nationale ou qui se livrent à d’autres activités de crime organisé.

Depuis leur création, les EIPF se sont révélées un grand succès.
En effet, elles ont réussi à désorganiser des réseaux de
contrebande, elles ont confisqué des cargaisons illégales
d’armes, d’alcool, de tabac et de véhicules, et ont procédé à de
nombreuses arrestations. Par exemple, depuis la mise sur pied, en
février dernier, de l’EIPF Cornwall-Massena, des produits de
contrebande évalués à 7 millions de dollars ont été saisis. De
novembre 2001 à décembre 2001, ils ont saisi 2 000 livres de
marijuana, 2 millions de dollars américains en espèces,
43 000 cartouches de cigarettes, 23 livres de ce qu’on appelle
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importantly, migrant smuggling has declined significantly from
402 incidents in 2000 to 32 cases in 2002. The reason is a more
effective border patrol effort in place.

Given their success, IBETs have been expanded across the
entire Canada-U.S. border and are currently operational in 11 of
14 planned geographic areas. They represent some 22 IBETs in
11 geographic areas.

Our efforts in the IBET program were recognized by American
counterparts on November 21, 2002, when the RCMP was
presented with the U.S. Immigration and Naturalization Service
Commissioner’s Award for ‘‘Inter-agency Assistance.’’ The
U.S. Attorney General also declared on December 17, 2002,
that this close cooperation has reduced substantially the ability of
terrorists to move across our borders to harm our citizens.

The pilot project that was in place in B.C. was showcased at the
cross-border crime forum for the then-Solicitor General and then-
Attorney General of the United States. Based upon what they saw
there, it was their will that made that program that both countries
bought into and is what we see currently in this country.

In addition, our intelligence capabilities have been enhanced
with the creation of the integrated security enforcement teams,
which are in Vancouver, Toronto, Montreal and Ottawa. Made
up of more than 200 investigative and analytical personnel, the
INSETs focus exclusively on investigating and routing out
terrorist threats.

While investigations are national and international in scope,
the intelligence gathering and communications networks that exist
between the IBETs at the borders and INSETs at rural centres
also significantly improve border and security integrity.

On February 11 of this year, the combined special enforcement
Integrated National Security Enforcement Teams announced the
opening of their new integrated operational centre in Toronto.
I will go through some of these because there was money,
obviously, given in December 2001. That does not translate
overnight into enhanced capacity. There are skill sets to be
acquired and things to be put in place. Just to give you a sense,
though, this thing is marching out and rolling as times progress.

Building on an agreement to share police technology in 1999,
the U.S. Attorney General and Solicitor General signed a new
memorandum of cooperation on the exchange of fingerprint
records on September 17, 2002. Expected to be fully implemented
by the end of May 2003, this agreement will significantly improve
fingerprint record exchanges between the RCMP and the FBI.

des champignons magiques et 250 grammes de hachisch. Mais
surtout, le trafic d’immigrants clandestins a connu une baisse
marquée, passant de 402 incidents en 2000, à 32 cas en 2002. Cela
s’explique par une patrouille frontalière plus efficace.

À la lumière de leur succès, les EIPF ont désormais été
déployées tout au long de la frontière canado-américaine et sont
actuellement en fonction dans 11 des 14 régions géographiques
prévues. On retrouve environ 22 équipes réparties dans
11 régions.

Nos efforts au sein du programme EIPF ont été reconnus par
nos homologues américains le 21 novembre 2002, date à laquelle
la GRC a reçu le prix ««Inter-agency Assistance» décerné par le
commissaire du Service américain de l’immigration et de la
naturalisation. Par ailleurs, le secrétaire à la Justice des États-Unis
affirmait, le 17 décembre 2002, que cette étroite collaboration
avait considérablement réduit la capacité des terroristes de
traverser la frontière et de faire du mal à nos citoyens.

Le projet pilote qui était en cours en Colombie-Britannique a
été mis à l’honneur lors du forum sur la criminalité
transfrontalière, en présence du solliciteur général du Canada et
du secrétaire à la Justice des États-Unis de l’époque. Ceux-ci ont
décidé, à la lumière de ce qu’ils ont vu, d’adopter le programme
dans les deux pays, ce qui a donné lieu à ce que nous voyons
aujourd’hui au Canada.

En outre, nos capacités de renseignement ont été accrues avec
la création des équipes intégrées de sécurité nationale à
Vancouver, Toronto, Montréal et Ottawa. Comprenant plus de
200 membres d’effectifs spécialisés dans les enquêtes et les
analyses, les EISN concentrent leurs enquêtes exclusivement sur
les menaces terroristes.

Même si les enquêtes sont de portée nationale et internationale,
la cueillette de renseignements et les réseaux de communication
établis entre les EIPF à la frontière et le EISN dans les centres
ruraux améliorent de façon considérable l’intégrité et la sécurité
des frontières.

Le 11 février dernier, les équipes intégrées de sécurité nationale
annonçaient l’ouverture de leur nouveau centre opérationnel
intégré à Toronto. Je vais en discuter un peu plus parce que
manifestement, certaines des sommes affectées à cela ont été
débloquées en décembre 2001. De telles sommes ne se traduisent
pas du jour au lendemain par des capacités accrues. Il faut
acquérir certaines compétences et mettre certaines choses en place,
Pour vous donner une idée du progrès, ce projet est en cours de
déploiement et évolue dans le temps.

S’inspirant d’un accord visant le partage des technologies
policières en 1999, le secrétaire à la Justice des États-Unis et notre
solliciteur général ont signé un nouveau protocole de
collaboration pour la communication des données sur les
empreintes digitales, le 17 septembre 2002. On s’attend à ce
qu’il soit pleinement mis en oeuvre d’ici la fin mai 2003. Ce
protocole améliorera considérablement le partage des données sur
les empreintes digitales entre la GRC et le FBI.
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The challenge in the area, whether it is crime or terrorism, is
always identification: Whom do you have before you? What is
their record? In April 2002, the RCMP entered into an agreement
with Interpol for the sharing of DNA information for
investigative or criminal offence purposes. The agreement
permits the RCMP to compare crime scene information from
Interpol with profiles contained in the national DNA databank’s
crime scene index or convicted offenders index. The RCMP is
currently exploring an agreement with the FBI that would permit
a more direct method of sharing DNA information with the
United States.

Canada has recently acquired the Integrated Ballistic
Identification System, which collects data from guns linked to
crimes. Canada and the United States are currently exploring the
possibility of linking Canada’s IBIS machine to that of the Bureau
of Alcohol, Tobacco and Firearms National Integration Ballistic
Information Network. It is an important system. It was used, in
fact, during the unfortunate events in Washington when they had
the sniper loose at that time. The two countries collaborated to
help track down the particular weapon. This type of information
exchange is just the beginning as we embark upon more complex
and exhaustive information sharing initiatives, both domestically
and the long-term across the border.

Canada and the U.S. share a long history of successful
cooperation in combatting terrorism and transnational crime
bilaterally and multilaterally. Joint investigations and operations,
and the sharing of information and intelligence, demonstrate the
unique relationship between our two countries.

In its most recent report on the patterns of global terrorism, the
U.S. department of state indicated that, overall, anti-terrorism
cooperation with Canada is excellent and stands as a model of
how the U.S. and another nation can work together on terrorism
issues. The relationship is exemplified by the U.S.-Canadian
Bilateral Consultative Group on Counterterrorism Cooperation,
or BCG, which meets annually to review international terrorist
trends and to plan ways to intensify joint counterterrorism efforts.
The subgroups meet continually to carry out specific projects and
exercises.

That particular group was established in 1989 and is co-chaired
by the U.S. Department of State and our Foreign Affairs. It is a
forum that includes representatives from all major players and
responds to shared terrorism issues from a policy perspective and
facilitates collaborative program effort.

In 1995, it established a counterterrorism research and
development memorandum of agreement that was signed
between the two countries. It provided $18 million over
10 years to conduct research on various prototypes that could
be used. This is approximately 50/50 in terms of cost sharing.

Qu’il s’agisse d’un crime ou de terrorisme, le défi repose
toujours dans l’identification: À qui a-t-on affaire? Quels sont ses
antécédents? En avril 2002, la GRC a conclu une entente avec
Interprol visant le partage de données sur l’ADN aux fins de
poursuites criminelles ou d’enquêtes. L’entente permet à la GRC
d’établir des correspondances entre les substances prélevées sur les
lieux d’un crime par Interpol et les données versées dans la
banque nationale de données génétiques, dans ses fichiers
criminalistiques ou dans les profils des délinquants. La GRC
étudie actuellement un projet d’entente avec le FBI qui
permettrait une méthode plus directe de communication
données génétiques avec les États-Unis.

Récemment, le Canada a fait l’acquisition du Système
d’identification balistique intégré, où l’on verse les données
relatives aux armes à feu incriminées. Le Canada et les
États-Unis envisagent la possibilité de lier le système canadien à
celui du Bureau of Alcohol, Tobacco and Firearms National
Integration Ballistic Information Network. C’est un système
important. En fait, il a été utilisé lorsqu’un tireur fou terrorisait la
région de Washington. Les deux pays ont collaboré pour dépister
l’arme du crime. Ce type de partage d’information n’est qu’un
début car nous nous lançons dans des initiatives de partage
d’information plus complexes et plus exhaustives, à l’échelle
nationale à court terme, et à l’échelle transfrontalière à long
terme.

Le Canada et les États-Unis collaborent depuis longtemps, et
avec succès, dans la lutte bilatérale et multilatérale contre le
terrorisme et le crime transnational. Des enquêtes et des
opérations internationales ainsi que le partage d’information et
de renseignements illustrent la nature unique de la relation qui
unit nos deux pays.

Dans la version la plus récente de son rapport Patterns of
Global Terrorism, le Département américain d’État affirme que,
dans l’ensemble, la coopération avec le Canada dans la lutte
contre le terrorisme est excellente et peut servir de modèle quant à
la façon dont les États-Unis peuvent travailler avec un autre pays
dans ce domaine. Le cas le plus éloquent de cette relation est le
Groupe bilatérale consultatif Canada-É tats-Unis sur
l’antiterrorisme ou GBC, qui se réunit annuellement pour
examiner l’évolution du terrorisme international et pour
intensifier les efforts bilatéraux d’antiterrorisme. Ces sous-
groupes se réunissent en continu relativement à des projets et
des exercices précis.

Le groupe bilatéral a étémis sur pied en 1989 sous la présidence
partagée du Département d’État américain et de notre ministère
des Affaires étrangères. C’est une tribune qui comprend des
représentants de tous les grands organismes concernés et s’attaque
aux questions communes liées au terrorisme du point de vue de la
politique publique. L’objectif est de faciliter la collaboration dans
le cadre des programmes.

En 1995, le GBC a conclu une entente bilatérale entre le
Canada et les États-Unis sur la recherche et le développement en
matière de lutte contre le terrorisme. L’entente prévoyait un
financement de 18 millions de dollars sur dix ans pour effectuer
de la recherche sur des prototypes. Le financement est partagé à
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There are over 30 individual projects at various stages in the areas
of protection and countermeasures, forensics, explosive detection,
disposal, surveillance, chemical, biological, radiological and
nuclear response. I will not go into them in detail, but, as an
example, it would include a chemical, biological, explosive
ordinance disposal suit for bomb technicians. Therefore, the
two countries are getting together, sharing money and sharing
R&D, to develop products directly related to the threats that we
are talking about here today.

Under the Smart Border Action Plan, we remain actively
engaged in enhancing and increasing our joint counterterrorism
exercises. We have a history of these kinds of exercises dating
back to 1989. There was the ‘‘Excise Transborder Three,’’ in 1989.
In 2000, there was a tabletop exercise that lasted for two days.
There was an additional one called ‘‘Thin Ice’’ that went on for
two days. We are currently working on a major one called
‘‘Exercise Top-Off’’ which was scheduled for May of 2003.
Therefore, the two countries have been working collaboratively
on these issues for quite some time. Senior officials, hopefully at
the level of ministers, will be participating in ‘‘Exercise Top-off.’’

Both countries realize that they must engage the world
community in a fight against terrorism. Multilateral
cooperation is essential as global terrorism and international
crime cannot be successfully dealt with unilaterally or bilaterally.

There is a group called Auscanukus that is, obviously, the
Australia-Canada-U.K.-U.S. forum, which is chaired by
representatives from each of the four countries. It is an
international forum that coordinates efforts and exchanges
information to counter chemical and biological terrorism. I am
giving you some sense of the international bilateral work we do.

Other international examples of Canada-U.S. cooperation
include the signature on ratification by both Canada and the
United States of the 12 UN instruments on terrorism, including
the two most recent ones, terrorist bombing and terrorist
financing.

Both countries are active participants in the G8 fora.
Two groups of importance to you are the Roma Group experts
on counterterrorism and the Lyon Group on transnational
organized crime. As well, there is the Financial Action Task
Force and the Organization of American States counterterrorism
policy experts group. These are all fora in which Canada and the
United States are heavy participants in dealing with these
particular issues.

peu près également entre les deux pays. Quelques 30 projets, dans
des états d’avancement variés, sont en cours dans des domaines de
la protection et des contre-mesures, de la criminalistique, de la
détection et de la destruction des explosifs, de la surveillance, et de
l’intervention en cas d’attaques chimique, biologique,
radiologique ou nucléaire. Je n’entrerai pas dans les détails,
mais il est question, notamment, d’une combinaison à l’épreuve
des substances chimiques et biologiques pour les spécialistes de la
neutralisation d’engins. Ainsi, les deux pays conjuguent leurs
efforts, partagent leurs ressources financières et mettre en
commun leurs travaux de recherche et développement, en vue
de mettre au point des outils directement liés à la lutte contre les
menaces dont nous parlons aujourd’hui.

En vertu du plan d’action découlant de la Déclaration sur la
frontière intelligente, nous continuons de participer activement à
l’intensification de nos exercices antiterroristes conjoints. Notre
collaboration à cet égard remonte à 1989. Il y a eu l’initiative
«Excise Transborder Three» en 1989. En 2000, il y a eu un
exercice théorique de deux jours. De plus, il y a eu un autre
exercice de deux jours baptisé «Thin Ice». À l’heure actuelle, nous
préparons un entraînement important baptisé TOPOFF, prévu
pour mai 2003. Ainsi, les deux pays collaborent depuis un bon
moment déjà dans le domaine. Les hauts responsables, de
préférence au niveau des ministres, prendront part à l’exercice
TOPOFF.

Les deux pays comprennent qu’ils doivent mobiliser la
communauté internationale dans la lutte contre le terrorisme.
La coopération multilatérale est essentielle. Car on ne peut
vaincre le terrorisme mondial et le crime international
unilatéralement, voire bilatéralement.

Le groupe quadrilatéral Auscanukus est un forum placé sous la
présidence conjointe d’un représentant de chacun des quatre pays
membres, l’Australie, le Canada, le Royaume-Uni et les États-
Unis. Cette tribune internationale permet de coordonner les
efforts et de partager des informations pour prévenir les attaques
chimiques et biologiques perpétrées par des terroristes. J’essaie de
vous donner une idée du travail international bilatéral que nous
faisons.

À l’échelle internationale, il y a d’autres exemples de la
collaboration canado-américaine, la signature et la ratification,
par les deux pays, des douze instruments onusiens visant le
terrorisme, y compris les deux plus récents, concernant les
attentats terroristes à la bombe et le financement du terrorisme.

Les deux pays jouent un rôle actif dans le G-8. Il y a
deux groupes auxquels vous vous intéressez, le Groupe de Rome,
anciennement nommé Groupe d’experts du G-8 pour la lutte
contre le terrorisme et le Groupe de travail de Lyon sur les
nouveaux enjeux reliés au crime. Par ailleurs, il y a le Groupe
d’action financière sur le blanchissement de capitaux et le Comité
interaméricain contre le terrorisme, de l’Organisation des États
américains. Dans toutes ces tribunes, le Canada et les États-Unis
jouent un rôle conséquent dans la recherche de solutions à ces
problèmes.
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I will not take you through those particular groups unless you
want me to. To indicate the leadership of the two countries, with
respect to the G8 Lyon group, which is currently meeting under
the French presidency, Canada had tabled and received approval,
under Canada’s leadership in this area, for testing and evaluation
of a 24/7 high-tech crime investigators network. It was developed
by the G8 and now includes 31 countries. It is a network that
provides computer crime investigators with mechanisms to seek
assistance from foreign states at all hours, seven days a week,
during the course of investigations. Computers can be used for
anything these days. It is clearly a tool used by crime, but it is also
a tool used by terrorists. This mechanism allows countries to
collaborate effectively. It is in an area where the information is
highly perishable because it is on computer data banks.

At the G8 Lyon Group, work is also continuing to finalize an
agenda for the first multilateral meeting of experts on critical
information infrastructure protection. This is an initiative flowing
out of the Canadian presidency of the G8 group in Mont
Tremblant. It was signalled as being an important issue by our
American colleague, Attorney General Mr. Ashcroft.

Following the events of 9/11, the Financial Action Task Force
set international standards related to anti-money laundering
measures, which were quickly expanding to include money
laundering, to include measures to counter-terrorist financing.
Of note here is the fact that the Department of the Solicitor
General assists in the development of a best practices document
relating to the issue of combating abuse of non-profit
organizations. You have clearly seen in the media quite a bit in
terms of charitable and non-profit organizations being used as
fronts and vehicles to aid in financing terrorist activities.

With reference to the Organization of American States,
I would like to point out that the particular committee
established to deal with terrorism prepared the Inter-American
Convention Against Terrorism, and Canada was the first country
to ratify that particular convention.

Global terrorism and transnational crime, to say the least, are
an evolving phenomenon. Canada and the United States must
remain alert to the changing face of terrorism and crime, and, in
cooperation with like-minded countries, continually develop
methods to defend our countries from these threats. Long-term
initiatives across all sectors — political, diplomatic, military,
legal, intelligence, law enforcement, and financial — are critical.
An important issue for the government is that the global reality of
terrorism and transnational crime creates a flash point for debate
between the need to balance public safety and security with
individual rights and freedoms as well as privacy. Part of this
reality is that we must ensure that our safety and security needs
are met while respecting our democratic values and principles.

Je vous ferai grâce des détails de chacun de ces groupes. Pour
vous donner une idée du leadership qu’exercent les deux pays, je
cite en exemple le Groupe de Lyon, émanation du G-8, lequel se
réunit actuellement sous la présidence française. Or, c’est dans
cette tribune que le Canada avait déposé un projet d’essai et
d’évaluation d’un réseau haute technologie d’enquêtes criminelles,
projet qui a reçu l’approbation. Il a été élargi par le G-8 et
comprend aujourd’hui 31 pays. Le réseau offre aux agents
chargés de faire enquête sur les délits informatiques des
mécanismes leur permettant de solliciter l’aide de pays étrangers
24 heures sur 24, sept jours semaine. De nos jours, On peut faire
tout avec l’ordinateur. Les criminels utilisent cet outil, et les
terroristes aussi. Cette initiative permet aux pays de collaborer de
manière efficace. Dans ce domaine, l’information est très
vulnérable parce qu’elle se trouve dans des banques de données
informatiques.

Au Groupe de Lyon, les travaux sont également en cours en
vue de mettre les dernières touches au programme d’une première
réunion multilatérale d’experts sur la protection des
infrastructures critiques. C’est une initiative qui découle de la
présidence canadienne du G-8 au Mont Tremblant. C’est notre
collègue américain, le secrétaire à la Justice, M. Ashcroft, qui a
fait valoir que cette question était importante.

À la suite des événements du 11 septembre, le Groupe d’action
financière sur le blanchiment de capitaux a créé des normes
internationales visant les mesures anti-blanchiment d’argent,
lesquelles ont été rapidement étendues pour englober le
financement terroriste. Il est à noter que le ministère du
Solliciteur général participe à l’élaboration d’un document sur
les pratiques exemplaires en matière de lutte contre l’abus des
sociétés sans but lucratif. On a beaucoup entendu parler, dans les
médias, d’organismes caritatifs et de sociétés sans but lucratif
utilisés comme écrans ou comme courroies de transmission pour
le financement d’activités terroristes.

En ce qui concerne l’Organisation des États américains, je
signale qu’un comité pour lutter contre le terrorisme a été créé et
que ce comité a rédigé la Convention interaméricaine contre le
terrorisme que le Canada a été le premier pays à ratifier.

C’est un euphémisme que de dire que le terrorisme
international et le crime transnational sont en constante
évolution. Le Canada et les États-Unis doivent rester alertes
devant la forme changeante que prennent le terrorisme et le crime
et, en collaboration avec les pays d’optique commune, ils doivent
élaborer constamment des façons de défendre nos pays contre ces
menaces. Les initiatives à long terme recoupant tous les
secteurs — politique, diplomatique, militaire, juridique,
financier, du renseignement et de l’application de la loi — sont
cruciales. Il importe pour le gouvernement de se rappeler que la
réalité internationale du terrorisme et du crime transnational
suscite un débat sur la nécessité de trouver un juste équilibre entre
la sécurité et la sûreté du public et les libertés et droits individuels,
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This is a challenge we collectively face, and it is one that we will
continue to meet.

The continued advancement of integration of law enforcement
and national security efforts must and will ensure a balance
between these fundamental principles. In our ongoing discussions
with international partners on the sharing of information, Canada
will ensure that our obligations as set out in the Charter and the
Privacy Act are respected.

Disparate progress and interoperability efforts at all
jurisdictional levels across Canada and the United States, and
long-term financial commitments required to support these efforts
pose significant challenges in achieving immediate and affordable
information integration with the United States. Also, the creation
of the Department of Homeland Security means that the existing
Canada-U.S. relationship and linkages on homeland security
issues must be maintained while seeking opportunities to forge
new relationships within the leadership of the Department of
Homeland Security.

Canada is engaged and committed in an ongoing relationship
with the United States. We will continue to work together to
improve and strengthen our national security and public safety
regimes to prevent and address global terrorism and transnational
crime.

In conclusion, honourable senators, we need to dispel
misinformation pertaining to our porous border, our ineffective
drug policies and other myths.

Senator Forrestall: I hope to God you never brief a minister
like that. I have 27 questions, largely because I am not sure that I
understood you. You leave me with the impression that things are
not too bad at all, that we are moving along fairly well.

I am one of the members of this committee, who is going down
to the United States with some apprehension about the subject of
criticism, who will be singled out by people who we meet and talk
to.

I do not know even how to put this question. On a scale of one
to ten, are we doing as well as you have painted? I am impressed.

Mr. Kennedy: I have tried to make the point fairly forcefully
that jurisdictions have problems, both jurisdictions are addressing
those problems, and both jurisdictions are doing it within their
constitutional framework.

There is a misapprehension in terms of what the relative
standard of performance is between the two countries; in other
words, as if you have something to be shy of or concerned about.
What I am trying to indicate to you is, you do not.

Is there room for improvement? Of course. We are always
working and always improving. That is why I indicated to you
some of the efforts that were out there.

dont le droit à la vie privée. Cela signifie que nous devons nous
assurer de répondre aux besoins en matière de sécurité et de sûreté
tout en respectant nos principes et valeurs démocratiques. C’est
un défi auquel nous faisons face collectivement et que nous
devrons continuellement tenter de relever.

Une intégration accrue des efforts en matière d’application de
la loi et de sécurité nationale servira à assurer l’équilibre entre ces
principes fondamentaux. Dans le cadre de nos pourparlers
continus avec nos partenaires étrangers sur l’échange
d’informations, nous nous assurerons que le Canada respecte les
obligations qui sont énoncées dans la Charte et la Loi sur la
protection des renseignements personnels.

À tous les paliers, autant au Canada qu’aux États-Unis, les
progrès et les efforts en matière d’interopérabilité sont inégaux; de
plus, ces efforts nécessitent des engagements financiers à long
terme. On peut donc difficilement réaliser une intégration
immédiate et abordable avec les États-Unis au niveau de
l’information. De plus, depuis la création du département de la
Sécurité du territoire, les liens canado-américains déjà en place au
chapitre de la sécurité du territoire doivent être maintenus mais ne
doivent pas faire obstacle à l’établissement de nouveaux liens avec
les dirigeants du département de la Sécurité du territoire.

Le Canada est fermement engagé dans sa relation continue
avec les États-Unis. Nous continuerons de travailler de concert
pour améliorer et renforcer le régime de sûreté du public et de
sécurité nationale afin de prévenir et de lutter contre le terrorisme
international et de crime transnational.

En conclusion, mesdames et messieurs les sénateurs, il faut
dissiper les mythes sur la porosité de notre frontière et sur
l’inefficacité de nos politiques en matière de drogue, notamment.

Le sénateur Forrestall: J’espère que ce n’est pas le genre de
séance d’information que vous présentez au ministre. J’ai déjà
27 questions, surtout parce que je ne suis pas sûr de vous avoir
bien compris. J’ai l’impression que les choses vont pas mal du tout
et qu’elles progressent assez bien.

Je compte parmi les membres de ce comité qui ira aux États-
Unis avec une certaine appréhension quant aux critiques que nous
pourrions faire l’objet de la part de ceux qui nous iront
rencontrer.

Je ne sais même pas trop comment vous poser ma question.
Votre exposé m’a beaucoup impressionné, mais ce que j’aimerais
savoir, c’est où nous nous situons sur une échelle de 1 à 10.

M. Kennedy: Ce que j’ai tenté d’expliquer c’est que nos deux
pays ont des problèmes qu’ils tentent de régler dans leur cadre
constitutionnel respectif.

On semble s’inquiéter de notre rendement relatif par rapport
aux États-Unis; autrement dit, on semble être inquiet ou même
embarrassé de ce que le Canada a fait jusqu’à présent. À mon
avis, ce n’est pas justifié.

Peut-on encore s’améliorer? Bien sûr. Nous faisons
continuellement des efforts pour nous améliorer. Je vous ai
justement décrit certains des efforts qui ont été faits en ce sens.
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To address some of the criticisms that you are concerned with
and your apprehension, I put certain comments to you that are on
the record by the U.S. administration. We have one of those
unfortunate situations that, no matter how much the United
States State Department or the United States Attorney General
tells you that we are working together and matters are working,
there seems to be shyness or a sense of underachievement on the
part of Canadians that we are not doing well. Clearly, there are
challenges.

Yes, we are doing well. Can we improve? Yes. Are we working
on that? Yes.

It would be a mistake to assume that others are doing better
than we are, and that we are far behind. You may paint others in
too rosy a picture.

Senator Forrestall: No one in the world is in the same position
as we are, Mr. Kennedy.

Let me try to educate myself a little bit. The contacts that you
have in the United States, do you find them well-advised and
informed about Canada?

Mr. Kennedy: For the officials with whom I work, the answer is
yes. We have to realize that it is a country of 290 million people.
They have a free and vigorous media. They have a Congress with
its own perspective, et cetera. Those that we interface with, which
would be the American administration who are knowledgeable
about these issues, have made the comments that I have referred
to. The comments indicate a close collaboration with Canada, an
effective information exchange, and a model in terms of how
other countries can effectively cooperate. The challenge you will
run across will be those who are uninformed and have facts that
are, perhaps, inaccurate.

I have made these comments so the committee can point
hopefully to some of that text put out by the American government
to say: Well, Mr. Senator or Mr. Congressman, have you looked at
that, and have you asked yourself why is your administration saying
that in the context of Canada-U.S. relationships?

Senator Forrestall: The whole area of transborder difficulties
and problems that we are facing would seem to us, and from what
we have heard, to pose still some difficult walls or hills to climb,
to find solutions for them. Do your contacts in the United States
with whom you are talking have the feeling that, yes, we know a
fair amount about Canada-U.S. cross-border problems? What
will they say to you about the general awareness of the
United States Congress and Senate to these same problems?

Mr. Kennedy: This is the challenge we face. This is why I am
hoping that, perhaps, your presence there will push back a little
bit.

What we do, senator, for instance in the cross-border crime
forum, is to have a proper debate. What we have asked, for
instance on the drug smuggling issue or alien smuggling issue, is
to say, we want the respective organizations from the two
countries to have their experts sit down and tell us what is the

Vous vous inquiétez des critiques qu’on pourrait formuler à
l’endroit du Canada; à ce sujet, je vous ai cité certaines remarques
qui ont été faites par des représentants de l’administration
américaine, et ce, officiellement. Nous sommes dans une
situation malheureuse, en ce sens, peu importe le nombre de
fois que le département d’État américain ou que le secrétaire à la
Justice des États-Unis rappelle que nous travaillons en étroite
collaboration et que cela porte fruit, les Canadiens semblent
toujours avoir un peu honte de ce qu’ils ont accompli. Il faut se
défaire de cette attitude.

Oui, nous nous débrouillons bien. Pouvons-nous nous
améliorer? Oui. Prenons-nous des mesures en ce sens? Oui.

Nous aurions tort de croire que tous les autres font mieux que
nous, et que nous accusons un grand retard. Il est facile d’idéaliser
les autres pays.

Le sénateur Forrestall: Il n’y a pas un autre pays au monde qui
soit dans notre situation, monsieur Kennedy.

Je voudrais en savoir plus. Vos contacts aux États-Unis,
connaissent-ils bien le Canada?

M. Kennedy: C’est certainement le cas des fonctionnaires avec
lesquels je travaille. N’oublions pas que les États-Unis comptent
290 millions d’habitants. Les médias y sont très libres et
dynamiques. Le Congrès a son propre point de vue, et cetera.
Ceux avec qui nous avons fait affaire, les représentants du
gouvernement américain qui connaissent bien ces questions, ont
fait les observations dont j’ai déjà fait mention. Ces observations
font état d’une collaboration étroite avec le Canada, d’un échange
efficace d’informations qui font des relations entre nos deux pays
un modèle pour les autres. Le défi pour vous sera de dissiper les
fausses impressions qu’entretiennent ceux qui sont mal informés
et qui se fondent sur des faits inexacts.

J’ai fait ces remarques pour que votre comité puisse souligner
les déclarations officielles du gouvernement américain, et
rétorquer: «Monsieur le sénateur ou monsieur le député au
Congrès, avez-vous vu cette déclaration et vous êtes-vous
demandé pourquoi votre gouvernement l’a faite dans le contexte
des relations canado-américaines?»

Le sénateur Forrestall: D’après ce que nous avons entendu, il y
a encore de nombreuses difficultés transfrontalières à régler. Vos
contacts aux États-Unis estiment-ils que nous sommes bien
informés sur les problèmes transfrontaliers que connaissent le
Canada et les États-Unis? Que vous disent-ils sur ce qu’on sait de
ces problèmes, en général, au Sénat et au Congrès américain?

M. Kennedy: C’est le défi que nous devons relever et j’espère
que votre présence aux États-Unis contribuera à l’atténuer.

Ainsi, au sein du Forum sur la criminalité transfrontalière,
nous tenons un débat de fond. Nous avons notamment demandé,
au sujet du trafic d’étrangers et du trafic de drogue, que les
organisations compétentes des deux pays rassemblent leurs
experts pour évaluer la menace. Quels sont les incidents qui se
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threat assessment? What is the actual event that is happening at
the border? What quantities of drugs, for instance, go from
Canada to the United States and vice versa? How many illegal
migrants are smuggled between the two countries? Only when we
do that exercise and have a common document signed off by the
respective investigative authorities in the two countries, do we
have a text. Once we have that text, that allows us to dispel the
myths.

We have heard concern about the border with illegal
immigrants entering Canada and flowing southward. When we
did an assessment and looked at it, we found there was a greater
flow of people coming from the south to the north than the north
to the south. We needed to have that common document to do
that. We found that 60 per cent of our undocumented illegal
refugees in Canada were coming to us from the United States.

Prior to having that report, what was the perception? Clearly,
the perception was one-sided, from their side of the border. As a
matter of process, we want to know what illegal smuggling, what
drugs, and what guns flow across the border. When we have that
information, we can have a constructive debate. Yes, there is
marijuana going from Canada to the United States. By the way,
there is cocaine coming from the United States to Canada. The
snow we have here is frigid. It is different than the snow they
have.

When we look at it, we can sit down and debate. We indicate
the border is a common problem. It is a border that is abused by
criminals or terrorists on both sides. We have heard of problems
about the ease of obtaining documentation in Canada.

I have comments from a prosecuting attorney, who appeared
before the Senate of the United States, dealing with a case in
North Carolina where individuals in North Carolina were
involved in tobacco smuggling. The purpose of the smuggling
was to finance Hezbollah activities. When you look at it in terms
of the 25 people charged, what do you find? You find individuals
who entered the United States from Venezuela using false visas,
who stayed in the United States, who obtained all sorts of
documentation, who stayed there for multiple years and who
obtained marriages of convenience; all the kinds of criticism that
we see levied at Canada, replicated in the United States. In other
words, it is a challenge that the two jurisdictions have. How do we
address that? I talked about identity theft. It is a problem not just
for Canada but also for the United States. We both have the same
challenges and we are both trying to address them.

Senator Forrestall: You are making an interesting point. Has
anyone made an estimate of the number of people in the United
States that American officials are vaguely aware of but do not
know?

Mr. Kennedy: I have heard a number. I would not take it as
authoritative, but there is a number bandied around, maybe a
magnitude of five or six million people who would be illegally in
the United States. From the size of the country, you can
understand why. I suspect it would be difficult for New York
City to function without a population of people who are not

produisent à la frontière? Quelles sont les quantités de drogue qui
passent du Canada aux États-Unis et en sens inverse? Combien de
migrants illégaux sont passés clandestinement entre les deux pays?
Une fois que cela aura été déterminé, nous pourrons établir un
document commun, signé par les organismes d’enquête des
deux pays. Nous aurons alors un texte officiel qui nous
permettra de dissiper les mythes.

On nous a dit être préoccupé par l’arrivée au Canada de
migrants illégaux qui se rendent ensuite au sud de la frontière.
Nous avons évalué la situation et avons constaté qu’il y a
davantage de gens qui vont du sud au nord qu’en sens inverse.
Mais avant, il nous fallait établir un document commun. Nous
avons constaté que 60 p. 100 des réfugiés illégaux qui entrent au
Canada sans papiers arrivent des États-Unis.

Avant ce rapport, quelle était la perception? Manifestement,
aux États-Unis, on croyait que tous les problèmes provenaient de
notre côté de la frontière. Nous avons donc commencé par établir
les faits en matière de trafic d’étrangers, de trafic de drogue et de
trafic d’armes à feu. Dès qu’on a ces informations, on peut tenir
un débat constructif. Oui, il est vrai que de la marijuana passe en
contrebande du Canada aux États-Unis. Mais n’oublions pas
qu’il y a de la cocaïne qui passe des États-Unis au Canada. Cette
neige-là nous provient des États-Unis.

Cela étant établi, on peut tenir un bon débat. On sait que la
frontière est notre problème commun. C’est une frontière dont
profitent les criminels et les terroristes de part et d’autre. Les
Américains nous avaient signalé que le relâchement des règles
concernant l’obtention de documents au Canada était la source de
problèmes.

J’ai des remarques qui ont été faites par un procureur d’État
lors de sa comparution devant le Sénat américain, concernant une
affaire de contrebande de tabac. L’argent ainsi obtenu devait
servir à financer les activités du Hezbollah. Si on se penche sur les
25 personnes en cause, que constate-t-on? On constate qu’ils sont
entrés aux États-Unis en passant par le Venezuela à l’aide de faux
visas, qu’ils sont ensuite restés aux États-Unis où ils ont obtenu
toutes sortes de papiers d’identité, que certains y sont restés
plusieurs années et ont même contracté des mariages de
convenance. Autrement dit, les États-Unis se sont rendus
coupables des mêmes fautes dont ils nous accusaient. C’est donc
un problème pour les deux pays. Comment le solutionner? J’ai
déjà parlé du vol d’identité. C’est un problème pas seulement pour
le Canada, mais aussi pour les États-Unis. Nous affrontons les
mêmes problèmes et nous tentons tous deux de les régler.

Le sénateur Forrestall: Vous soulevez là une question
intéressante. Quelqu’un a-t-il tenté d’établir le nombre de
personnes dont les autorités américaines savent vaguement
qu’elles sont aux États-Unis sans pour autant en être certaines?

M. Kennedy: J’ai entendu divers chiffres. Je ne crois pas que ces
données fassent autorité, mais j’ai entendu dire qu’il y aurait 5 ou
6 millions d’illégaux aux États-Unis. Compte tenu du nombre
d’habitants, c’est compréhensible. Je pense que la ville de New
York aurait peut-être du mal à fonctionner sans tous ceux qui y
vivent dans l’illégalité. Nous en comptons environ 30 000 au
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illegal. We have about 30,000 in Canada. I have heard a figure of
five to six million. The challenge is estimating an unknown.
I would not say that is scientific. You must have something more
rigorous to estimate it. It is a significant problem for both
jurisdictions. If you approach it that way, then you sit down and
ask, how can we resolve that? These two countries are unique
countries in the world. They are unique for the following reasons:
Both countries have a British common law system. Both have
constitutionally enshrined rights and freedoms that are similar in
terms of constraint that governments and officers work within.
That allows us to craft models that are somewhat analogous. We
can learn from each other, which is why we can sometimes carry
on a dialogue that is more constructive than any other countries.

Senator Forrestall: I cannot find too much fault with that.

Can I move briefly to integrated border enforcement groups
and the corresponding group? How many did you indicate that we
have now?

Mr. Kennedy: There were 22 working in 11 geographic areas.
We tried to put them into geographic areas so that if the flow
changes as people abuse a particular area, then the team will react
to that.

Senator Forrestall: Could you tell me generally where the
11 regions are? Does it embrace the country?

Mr. Kennedy: Yes. I have a document that we could leave with
you. It runs across from the Pacific region to the Okanagan
Valley, the Rocky Mountains, the Prairies, the Red River, the
head of Lake Superior, the Detroit-Windsor area, Niagara Falls,
Thousand Islands, Cornwall-Massena area, Valleyfield,
Champlain, eastern New Brunswick and the Atlantic. We can
give you other details, but those are geographically where they are
across the country.

Senator Forrestall: Where would you have them in Atlantic
Canada; in New Brunswick?

Mr. Kennedy: I believe it is New Brunswick. Obviously, there
are smuggling activities that occur in New Brunswick.

Senator Forrestall: How do you handle the water-borne
movement of traffic?

Mr. Kennedy: That is a challenge. The RCMP put in place a
coastal watch program that has been in the Maritimes for a while.
They are seeking to extend it across the Great Lakes and to areas
like that. Clearly, the challenge for the country is the great
expanse of water, including the Great Lakes.

Senator Forrestall: I was going to ask about the Great Lakes.
We are still working that problem out.

The Integrated National Security Enforcement Teams,
INSETs, what about them? How many are there and where are
they located?

Canada. Alors qu’aux États-Unis, ce serait de cinq à six millions.
Le défi, c’est qu’il est impossible de faire une estimation d’une
donnée inconnue. Ce ne serait pas scientifique. Il faut pouvoir
faire une estimation rigoureuse. C’est un problème de taille pour
les deux pays. Mais, sachant cela, les deux peuvent quand même
tenter de résoudre ce problème. Nos deux pays sont uniques dans
le monde, et ce, pour les raisons suivantes: les deux ont un régime
de droit fondé sur la common law britannique, ils ont des libertés
et des droits inscrits dans la Constitution qui imposent des
contraintes à leurs gouvernements et à leurs fonctionnaires plus
ou moins de la même façon. Nous avons donc pu nous doter de
modèles qui se ressemblent. Nous pouvons tirer des leçons des
expériences de l’autre et c’est ce qui explique que notre dialogue
est parfois plus constructif qu’avec d’autres pays.

Le sénateur Forrestall: Il n’y a rien à redire là-dessus.

J’aimerais maintenant aborder brièvement les équipes intégrées
de la police des frontières et le groupe correspondant. Combien
d’équipes y a-t-il?

M. Kennedy: Il y en 22 qui travaillent dans 11 régions. Nous
avons tenté de les établir dans des zones géographiques de sorte
que, si les tendances de la criminalité changent, l’équipe sera en
mesure de réagir.

Le sénateur Forrestall: Quelles sont ces 11 régions? Englobent-
elles tout le pays?

M. Kennedy: Oui. Et j’ai un document que je pourrai vous
remettre à ce sujet. Ces équipes se trouvent dans la région du
Pacifique, dans la vallée de l’Okanagan, les Rocheuses, les
Prairies, dans la région de la rivière Rouge, au nord du lac
Supérieur, dans la région de Détroit-Windsor, dans celle du
Niagara, dans la région des Mille-Îles, dans celle de Cornwall-
Massena, à Valleyfield, à Champlain, dans l’est du Nouveau-
Brunswick et dans l’Atlantique. Nous pouvons vous donner plus
de détails, mais ce sont là les grandes zones géographiques où se
trouvent ces équipes.

Le sénateur Forrestall: Vous avez parlé de la région de
l’Atlantique; cette équipe est-elle au Nouveau-Brunswick?

M. Kennedy: Je crois que oui. Nous savons qu’il y a de la
contrebande au Nouveau-Brunswick.

Le sénateur Forrestall: Qu’en est-il du trafic par eau?

M. Kennedy: C’est un problème, en effet. La GRC a un
programme de surveillance côtière en place dans les Maritimes
depuis déjà un certain temps et qu’on compte implanter aussi
dans les Grands Lacs et les autres régions où cela s’avérera
nécessaire. Il est évident que les grandes étendues d’eau de notre
pays, comme les Grands Lacs, constituent tout un défi.

Le sénateur Forrestall: J’allais aborder la question des Grands
Lacs, que nous essayons toujours de régler.

Quelles sont ces équipes intégrées de la sécurité nationale, soit
les EISN? Combien y en a-t-il et où sont-elles situées?
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Mr. Kennedy: There are four. They are located in Montreal,
Ottawa, Toronto and Vancouver.

Senator Forrestall: Why Ottawa?

Mr. Kennedy: These are areas that we look at in terms of size of
population. Also, Ottawa has a lot of foreign missions and things
of that nature. They are put where we thought there would be
business.

Senator Forrestall: That makes sense.

The Chairman: On the subject of information, Mr. Kennedy,
do we have a copy of your remarks this evening?

Mr. Kennedy: I could make a copy available. I have not read
them exactly because I wanted to speed up the presentation, but I
will leave a copy with you.

Senator Cordy: You have certainly given us a lot of
information. I am a visual person, so I would be delighted to
receive something to read instead of listening.

Getting back to something Senator Forrestall raised with you,
namely border security issues, you mentioned in your
presentation the misinformation that both Canadians and
Americans have been given by the American media. You said
that the border is abused by criminals and it does not matter
which side you are on because the criminals will look at ways to
abuse the border and to get their goods or themselves across the
border.

Could you give our committee a list of policies that Canada
would like the U.S. to adopt to enhance border security from
their side?

Mr. Kennedy: I tried to make it a collaborative effort with our
American colleagues and not to be too directive-related. We try to
develop a consensus that allows us to go there. Our dialogue with
them has not been, you must do this or that. At times, we have
been subjected to that, by the United States at large and not
necessarily the administration, in terms of suggesting
improvements that we could make. I would indicate merely that
we both face common problems. We have tried to say, ‘‘There it
is. Will you look at it and please fix it?’’ One area that clearly is of
concern to us recently, and you may have read about it in the
paper, is the issue of illegal handguns. Approximately 85 per cent
of the handguns used in the commission of crime in Canada come
to us courtesy of the United States.

The challenge there, clearly, would be, is there anything they
could do to assist us in dealing with, for example, the acquisition
or the smuggling of those guns across the border? We can clearly
look at our side of the border; once they have them and they are
coming in, if you apprehend them, fine. Anything they could deal
with in terms of Canadians acquiring those weapons in the United
States would be useful. How that could be accomplished, I am not
sure. They would have to look at it within the constitutional
framework of their own country, what their laws are and what
they can do. It may be a case of more vigilant enforcement. The

M. Kennedy: Il en existe quatre. Elles sont situées à Montréal,
Ottawa, Toronto et Vancouver.

Le sénateur Forrestall: Pourquoi y en a-t-il une à Ottawa?

M. Kennedy: Le nombre d’habitants est l’un des critères. De
plus, il y a beaucoup de missions étrangères et autres organes
semblables à Ottawa. Ces équipes sont situées dans les villes qui
risquent d’être problématiques.

Le sénateur Forrestall: Ça me semble logique.

Le président: Puisqu’on parle d’informations, monsieur
Kennedy, nous avez-vous donné le compte rendu de votre
exposé de ce soir?

M. Kennedy: Je pourrais vous l’envoyer. En fait, je n’ai pas lu
mon mémoire au complet parce que je voulais accélérer mon
exposé mais je peux certainement vous en faire parvenir un
exemplaire.

Le sénateur Cordy: Vous nous avez donné beaucoup
d’informations. Je suis plutôt visuelle donc je serais ravie de
recevoir le document écrit, je préfère lire qu’écouter.

Pour en revenir à une question qu’a soulevée le sénateur
Forrestall, soit la sécurité aux frontières, vous avez parlé dans
votre exposé des informations erronées qui sont transmises aux
populations canadienne et américaine par les médias américains.
Vous avez également dit que les criminels ne respectent pas les
frontières et qu’ils tentent toujours de les franchir de façon
frauduleuse ou de faire circuler leurs marchandises, qu’ils soient
en territoire canadien ou américain.

Pourriez-vous nous donner une liste des politiques que le
Canada aimerait que les États-Unis adoptent pour améliorer la
sécurité aux frontières sur leur territoire?

M. Kennedy: Nous essayons de collaborer avec nos collègues
américains plutôt que de leur donner des directives. Par
conséquent, nous essayons toujours de nous mettre d’accord.
Jusqu’à présent, on a évité de leur dire quoi faire. Il est vrai qu’à
l’occasion les États-Unis, et pas nécessairement l’administration,
nous ont infligé ce traitement, en suggérant des améliorations que
nous devrions apporter. Je dirais simplement que nous faisons
face au même genre de problèmes. Nous avons essayé d’être poli
en disant: «Voici le problème. Pourriez-vous s’il vous plaît le
régler?» Il y a un nouveau problème qui nous préoccupe
particulièrement, soit les armes de poing illégales. Peut-être
l’avez-vous lu dans les journaux. Environ 85 p 100 des armes de
poing utilisées pour commettre des crimes au Canada viennent des
États-Unis.

La question à se poser, de toute évidence, est la suivante: Les
États-Unis peuvent-ils nous aider, par exemple, à nous attaquer à
ce problème d’acquisition et d’introduction clandestine de ces
armes de poing au Canada? Nous pourrons nous pencher sur le
problème du côté canadien; il va falloir appréhender les
contrebandiers. Il faudrait que les Américains traitent du
problème d’acquisition de ces armes aux États-Unis par les
Canadiens. Je ne sais pas exactement comment procéder. Il faudra
que cela se fasse conformément à la Constitution et aux lois
américaines. Peut-être qu’une application plus rigoureuse des lois
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U.S. Attorney General recently launched a program called
‘‘Operation Safe Neighbourhood.’’ In the program, more
resources have been dedicated in terms of prosecutors dedicated
to firearms offences in the United States, and greater direction to
make penalties more severe to act as deterrent. Those are the
things that can be done on the ground, which is obviously more
vigorous enforcement of current laws. Anything else within their
power to tighten up those laws would be useful.

Senator Meighen: On that point, first, is there anything that
would act as leverage on the Americans to exercise greater control
of handguns smuggled from the U.S. to Canada? Once they are
across the border, other than being good neighbours, I do not
know what the incentive is. Second, have we launched any
initiative, and have we put any money specifically, against this
problem of handgun smuggling? I will not make my editorial
comment about better to prevent that than to worry about
registration, but are we spending any new money specifically on
prevention of smuggling of handguns from the south?

Mr. Kennedy: First, the leverage comes from collaborative
partnership. I will give you an illustration. At the cross-border
crime forum the Americans said, ‘‘American retirees are being
victimized by telemarketing fraud operations based in Canada.
What can you do about that very significant problem?’’ Canada
looked at its Competition Act and put provisions in the law
dealing with telemarketing fraud. They put wiretap provisions in
there, because that is the kind of activity and technique you need
to do it. We changed the provisions in the Criminal Code dealing
with what evidence could be used in a trial. With telemarketing,
you might have 500 victims; how can you afford to bring 500 U.S.
victims to a trial in Canada? It becomes prohibitive after awhile.
Provisions were changed to allow people to go to centres in the
United States to give audiovisual testimony to be used in the
proceedings.

Concrete things were done. Pilot projects were put in place in
Toronto, Montreal and Vancouver, jointly operated by the
RCMP and the FBI, focusing on telemarketing fraud. It was
addressed as a problem. It was an irritant. We have an obligation
to ensure the border is not being abused and we have responded
in an effective way. We have used the fact that we respond to their
concerns as a vehicle to say, here is one activity where we would
like your assistance.

With reference to border enforcement, every resource you put
on the border for enforcement has an effect in terms of stopping
abuse of that border. If you put more RCMP or customs or
immigration, they will pick up the gun and drug smugglers. They
will pick up the alien smugglers. It is like a fish net at the border.
What you have done each time is added another strand and made
it harder for them to swim through that border. You do not have
to dedicate additional resources to gun smuggling. Any kind of

serait suffisante. Le secrétaire à la Justice des États-Unis vient de
lancer un programme qui s’appelle «Operation Safe
Neighbourhood». Par le biais de ce programme, davantage de
ressources sont affectées à la poursuite de ce type de délinquants
aux États-Unis et au renforcement des peines, dans un but de
dissuasion. Voilà ce qui peut être fait sur le terrain, c’est-à-dire
une application plus sévère des lois existantes. Si les Américains
pouvaient resserrer ces lois davantage, ce serait très utile.

Le sénateur Meighen: Y a-t-il des moyens d’action à notre
disposition qui nous aideraient à convaincre les États-Unis qu’il
faut endiguer cette contrebande d’armes de poing des États-Unis
au Canada? Une fois que les armes se retrouvent de l’autre côté de
la frontière, qu’est-ce qui les pousserait à agir, à part l’envie d’être
un bon voisin? Ensuite, avons-nous lancé une initiative ou avons-
nous établi des fonds spéciaux pour traiter de ce problème de la
contrebande d’armes de poing? Vous savez ce que je pense de
l’enregistrement, mieux vaut guérir que prévenir; mais disposons-
nous d’assez d’argent pour prévenir la contrebandes des armes de
poing en provenance des États-Unis?

M. Kennedy: Ces moyens d’action découlent de notre
partenariat. Je vais vous donner un exemple. Lors du forum sur
le crime transfrontalier, les autorités américaines nous ont dit que
certains de leurs concitoyens retraités étaient victimes
d’opérations de télémarketing frauduleuses menées à partir du
Canada. On nous a demandé ce qu’on pouvait faire pour régler ce
problème important. Le Canada a modifié la Loi sur la
concurrence pour y ajouter des dispositions traitant de la fraude
de télémarketing. Des dispositions relatives à l’écoute électronique
ont été introduites pour que les outils nécessaires soient
disponibles. Nous avons également apporté des modifications
aux dispositions du Code criminel traitant des preuves admissibles
devant les tribunaux. Pour ce qui est du télémarketing, il est
possible qu’il y ait 500 victimes. Il serait impossible,
financièrement, de faire venir au Canada 500 victimes
américaines dans le cadre de poursuites. Ce serait trop cher. Les
nouvelles dispositions permettent aux victimes de se présenter à
différents centres aux États-Unis pour témoigner par moyen
audiovisuel.

Nous avons agi. Des projets pilotes, gérés conjointement par la
GRC et la FBI, qui ciblent tout particulièrement la fraude de
télémarketing ont été lancés à Toronto, Montréal et Vancouver.
Nous nous sommes attaqués au problème. C’était un point de
friction. Nous sommes tenus de nous assurer que les frontières
sont respectées et nous avons réagi de façon efficace. Nous avons
invoqué le fait que nous avons répondu à leur préoccupation pour
leur demander de nous aider dans certains domaines.

Pour ce qui est de l’application de la loi aux frontières, chaque
ressource supplémentaire qui y est affectée renforce globalement
la protection de la frontière. S’il y a un nombre accru d’agents de
la GRC, des Douanes ou de l’Immigration, la contrebande
d’armes à feu et de stupéfiants sera arrêtée. Les passeurs pourront
également être arrêtés. C’est un petit peu comme si on installait un
filet à la frontière. Chaque fois qu’on ajoute une maille à ce filet, il
devient plus difficile de franchir la frontière. Il ne faut pas
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enforcement will pick that up as another product. The same
routes will be used for all the illegal activities. If you close down
the routes and focus on them, it has an effect for you.

Clearly, it is easier to smuggle a gun across than a ton of
something else, so there are those unique challenges. Equipment
has been put in place that will assist detection. Obviously, the big
scanners that customs will put in place will pick up that kind of
stuff. A more alert and vigilant enforcement at the border will
pick up suspicious conduct that, hopefully, will also pick up more
of this kind of stuff.

Senator Cordy: I would like to talk about the Smart Border
Plan that you mentioned earlier. I do not have my copy of the
30-point action plan in front of me, but I would like to know
which points are under the jurisdiction of your department. You
have given us a lot of information. However, could you
extrapolate some of the changes that have been made, from the
information you have given us, that relate specifically to the
Smart Border Plan?

Mr. Kennedy: They run from point 25 on in terms of that
particular list, and three or four new ones were added recently.
The Integrated Border Enforcement Teams are one of the things
that were there. Part of our challenge is to put training in place for
those officials. One thing you must be aware of is that you have
officers in two different jurisdictions. The cultures are somewhat
similar, but obviously a little bit different. You have heard
references to their customs officers carrying guns and ours not.
We have a culture to establish, saying ‘‘Here it is, and let us train
these people.’’ Once you get them working together in teams there
is a different dynamic.

These units are not intended to be only enforcement teams.
They also facilitate by reaching out because they have
representatives from customs, immigration, RCMP and groups
like this to reach out longer term and pass along information to
their respective organizations that will take additional
enforcement. They can do some quick hits on the border but,
more importantly, they should be sharing information and
allowing us to react across the border. To date, we have
scheduled seven training sessions. Four have been done, with
three more in place. Then there will be a second phase.

You talked about interoperability. One thing that was not a
problem previously, when you had two forces acting
independently, is that they must be able to talk to each other if
you want to integrate them. How do you do that? You must
develop some kind of technology where they can have shared
radio systems.

A pilot was put in place for the IBETs to allow them to
communicate with each other. The RCMP has invested $2 million
to date, and it will cost approximately $3 million to put in place a
system that allows IBET members to communicate with each
other.

nécessairement avoir des ressources supplémentaires pour lutter
contre la contrebande des armes à feu. Un programme
d’application général permettra d’enrayer ce genre de
contrebande parmi d’autres. Les mêmes circuits sont utilisés
pour différents types d’activités illégales. Si on arrive à fermer ces
circuits ou du moins à les battre en brèche, alors tout le monde en
bénéficiera.

Il est évident qu’il est plus facile de faire passer une arme à feu
qu’un produit plus encombrant, donc les armes posent des défis
uniques. Il existe maintenant des équipements qui facilitent la
détection. Les grands scanners qui vont être mis en place par les
Douanes vont détecter ce type de choses. Avec un plus grand
nombre d’agents aux frontières, on sera mieux en mesure de
détecter tout comportement louche ce qui mènera, on l’espère, à
une détection accrue d’armes.

Le sénateur Cordy: J’aimerais revenir sur la Frontière
Intelligente dont vous avez parlé. Je n’ai pas le plan d’action en
30 points sous les yeux mais j’aimerais savoir quels points relèvent
de votre ministère. Vous nous avez donné beaucoup
d’informations. Pourriez-vous nous parler des changements qui
ont été apportés relativement en particulier à cette Frontière
Intelligente?

M. Kennedy: Les cinq derniers points sont de notre ressort et il
y a trois ou quatre nouveaux points qui ont été ajoutés
récemment. Les équipes intégrées de la sécurité nationale
figuraient dans le plan. Un des défis auquel nous faisons face,
c’est la formation des agents. Il faut se rappeler que les agents
travaillent dans deux administrations différentes. Les cultures se
ressemblent mais ne sont pas identiques. Vous savez sans doute
que leurs douaniers portent une arme, ce n’est pas le cas au
Canada. Il faut qu’on puisse former l’ensemble de ces agents. Une
fois qu’ils travaillent en équipe, la dynamique change.

Il ne s’agit pas uniquement d’équipes de policiers. Ils jouent un
rôle de facilitation. Comme il y a des représentants des Douanes,
de l’Immigration, de la GRC, ces agents doivent s’assurer que les
informations pertinentes sont transmises à leur organisation
respective. Les agents peuvent agir de façon ponctuelle à la
frontière, mais ce qui est plus important encore c’est qu’ils sont
responsables de l’échange des informations, ce qui nous permet
d’agir de part et d’autre de la frontière. En tout, sept séances de
formation ont été prévues. Quatre de ces séances ont déjà eu lieu,
il en reste donc trois. Ensuite, on passera au deuxième cycle.

Vous avez parlé de l’interopérabilité. Lorsque les deux forces
travaillaient indépendamment, ce problème ne se posait pas.
Maintenant qu’on parle d’intégration, il va falloir qu’elles
communiquent entre elles. Comment procéder? Il va falloir
concevoir une technologie qui leur permettra de partager le
même système radio.

On a mis en place un projet pilote pour que les équipes
intégrées de la sécurité nationale puissent communiquer entre
elles. Jusqu’à présent, la GRC a investi deux millions de dollars et
le système définitif coûtera trois millions de dollars.
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There is a longer-term challenge of integrating police forces
across the border. The example is simple. Airwaves —
bandwidths — are sold off to the private sector. In Canada, the
police used bandwidth X; in the United States, X is in the private
sector and the police use Y. To recapture that and come to the
same bandwidth, someone has to buy back that bandwidth, which
is expensive. We do not want to go down that road, so we have an
interim solution for the IBETs to communicate. We will have to
look longer term to see what can be done for interoperability in
the other areas.

We are also looking at a bigger sense of interoperability. What
do we have in Canada, for instance, that allows Immigration,
Customs and the RCMP to communicate effectively with each
other electronically? We are looking at that interoperability in
Canada among federal departments and agencies. We have had
ongoing discussions with our provincial and municipal colleagues
so that police can have interoperable systems.

We also have started a dialogue with our American colleagues.
I was in Washington recently with officials from the Homeland
Security, including their chief information officer. We can start a
dialogue now as we both are investing money in information
technology to see how we can develop systems that are
interoperable. Start the dialogue before you spend the money.
Build toward particular standards.

That still will leave us with significant policy issues. Can we
share? What can we share? What is the appropriate level of
sharing, bearing in mind sovereignty, privacy and all these policy
issues? To be in the position to have the debate, you must have
systems that can talk to each other. If the systems are built, and
they are not interoperable, it is not beneficial to even have the
discussion. At least we are starting to have that discussion — to
give them a sense of where we are going in terms of technical
interoperability — so we both will be building our things in the
same direction. That is one thing that is also in the cross border
action plan.

Senator Cordy: I wonder about the Canada-U.S. Cross Border
Crime Forum, which sounds fascinating. Do the U.S. Attorney
General’s department and Minister Easter’s department in
Canada come together with issues that have to be solved
between the countries beforehand? How is it working?

Mr. Kennedy: This particular forum is a major success. I have
been involved with it since its inception in 1997. At that time, I
headed up a prosecution group dealing with American colleagues.
Since 1999 onwards, I have been co-chairing it with an assistant
deputy U.S. attorney general in Mr. Ashcroft’s office. Our
respective ministers lead the forum; and we have a regular annual
meeting. The last one lasted approximately three days.

Il y a un autre défi à plus long terme qui est posé par
l’intégration des forces de police de part et d’autres de la frontière.
Il s’agit d’un exemple simple. Les fréquences sont vendues au
secteur privé. Au Canada, les forces de l’ordre utilisent la
fréquence X, aux États-Unis la fréquence X appartient au
secteur privé et par conséquent la police utilise la fréquence Y.
Pour régler ce problème de communication, une des parties doit
racheter la fréquence, ce qui coûte cher. Nous préférons ne pas
nous lancer dans cette voie et par conséquent nous avons trouvé
une solution temporaire qui permet aux équipes intégrées de la
sécurité nationale de communiquer entre elles. Il va falloir qu’on
se penche sur la question de compatibilité à long terme dans
d’autres domaines.

La question de l’interopérabilité se pose également dans un
contexte plus large. Existe-t-il, au Canada, des moyens
électroniques qui permettent à l’immigration, aux douanes et à
la GRC de communiquer efficacement entre elles? Cette question
de l’interopérabilité entre les ministères et les agences nous
intéresse particulièrement. Nous avons engagé la discussion avec
nos collègues provinciaux et municipaux pour que soit mis en
place un système permettant à nos forces de l’ordre de
communiquer entre elles.

Nous avons aussi commencé à dialoguer avec nos collègues
américains. Lors de ma récente visite à Washington, j’ai discuté
avec les fonctionnaires de la Sécurité du territoire, y compris
l’agent principal de l’information. Il est important d’entamer le
dialogue car nous investissons tous les deux dans les technologies
de l’information pour nous assurer que les systèmes qui sont
conçus soient compatibles. Il faut discuter avant de dépenser il
faut avoir des normes définies en tête.

Nous aurons encore à régler des questions de principe.
Pouvons-nous mettre les informations en commun? Lesquelles?
Étant donné les questions de souveraineté et de vie privée, entre
autres, jusqu’à quel point pouvons-nous échanger des
informations? Pour pouvoir réellement en débattre, il faut que
nos systèmes soient compatibles. S’ils ne le sont pas, il n’est pas
utile de discuter de ces questions. Au moins, le débat a été
lancé — nous leur avons expliqué où nous en sommes pour ce qui
est de la compatibilité technique — ce qui devrait nous permettre
d’évoluer en parallèle. C’est un aspect qui figure dans le plan
d’action transfrontalier.

Le sénateur Cordy: Le Forum canado-américain sur le crime
transfrontalier est tout à fait fascinant. Est-ce que les
fonctionnaires du département de la Justice des États-Unis et
du ministère de M. Easter au Canada se rencontrent pour discuter
des problèmes à résoudre avant le forum? Comment est-ce que ça
marche?

M. Kennedy: Ce forum est une véritable réussite. J’y participe
depuis sa création en 1997. À l’époque, je dirigeais un groupe
responsable des poursuites et nous traitions avec des collègues
américains. Depuis 1999, j’en assure la coprésidence avec le sous-
secrétaire adjoint à la Justice des États-Unis, du bureau de
M. Ashcroft. Nos ministres respectifs assurent la présidence du
forum et nous nous rencontrons une fois par an. Notre dernière
réunion a d’ailleurs duré près de trois jours.
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We also have working groups that are established during the
year. We have ones on alien smuggling, mass-market fraud and
organized crime; and we are going to do one on interoperability.
You think these things are simple, but they are hard to do across
countries. When you do them, they are strategic and beneficial for
you.

In Canada, we might have the police force sit down and say,
this is my list of criminal priorities — these 10 areas or
10 organizations. On the U.S. side, depending on the model
they use to establish their investigative priorities, they may have
five that are different from yours. To the extent that they do not
overlap, those people can potentially abuse the border because we
are not doing effective collaboration.

We have established a group whereby the two countries get
together with the same common vehicle at the border so that they
can use this criteria, apply it and identify the areas of concern and,
more importantly, groups or individuals of concern. In this way,
both countries would now be using the same model to target the
same things. These working groups operate throughout the year
to identify their particular problems and either put things on a
practical level to make it work, or identify the obstacles and
impediments such as resources, radio interoperability, or a
difference in the law — a hole — that is being used.

That then prompts us to ask if the hole is on our side or on
their side; and can we fix that hole? I meet with my American
counterpart at the midterm to know where the working groups
are and to set an agenda for an action plan to be delivered to the
minister and the Attorney General when we next meet. Our next
meeting will be in Washington in May. It is a concrete model that
is designed to identify impediments and to find solutions. The
solutions are not always easy.

Senator Cordy: You would not have to create a committee to
solve them.

Senator Atkins: The subject is marijuana. How do you deal
with your American counterparts as a result of the report by the
Senate social committee?

Mr. Kennedy: I think the members of this committee were also
on the social committee, which I appeared before when the
committee looked at the marijuana issue. American colleagues
realize that we are two sovereign nations. The major issue that our
colleagues have is that we are dealing with the cultivation and the
exportation of large amounts of drugs. That really is the threshold
issue.

On the ground, the reality is that both countries actually take
similar approaches to dealing with the marijuana possession
issues. In other words, we both recognize that it is a health
problem and, in an ideal world, no one would use the substance.
No one is out trying to rack up points by the number of people

Nous avons également des groupes de travail qui sont mis sur
pied dans le courant de l’année. Pour l’instant, il en existe trois qui
se penchent sur le trafic d’étrangers, la fraude à grande échelle et
le crime organisé. Il y en aura un quatrième qui traitera de
l’interopérabilité. De prime abord, ça peut sembler simple, mais il
est compliqué d’établir de tels liens de part et d’autre de la
frontière. Par contre, lorsque ces liens sont établis, ils constituent
des outils stratégiques dont tout le monde tire profit.

Si, au Canada, les forces de l’ordre établissent une liste de
priorités criminelles, par exemple ces dix domaines ou dix
organisations, et qu’aux États-Unis, ils font de même en se
basant sur leur modèle d’établissement des priorités en matière
d’enquête mais qu’ils en ont cinq qui diffèrent des nôtres, alors on
risque d’avoir des problèmes à la frontière en raison d’un manque
de collaboration efficace.

Nous avons constitué un groupe. Les deux pays se réunissent
pour utiliser un outil commun à la frontière ce qui leur permet
d’appliquer ce critère et de repérer les problèmes et, ce qui est plus
important, les groupes ou les individus inquiétants. Par
conséquent, désormais, les deux pays utilisent le même modèle
pour cibler les mêmes objectifs. Les groupes travaillent toute
l’année pour cerner les problèmes particuliers et, par la suite, ils
conçoivent des mesures pratiques et désignent les obstacles et les
empêchements au niveau des ressources, de l’interopérabilité
radio ou au niveau des dispositions législatives — s’il se trouve
qu’il y a une brèche.

C’est alors que nous nous demandons si la brèche est de notre
côté ou du leur. Il s’agit ensuite de savoir si nous pouvons
colmater cette brèche. Je rencontre mon homologue américain au
milieu de la période pour déterminer où en sont les groupes de
travail et pour établir un programme d’action qui est présenté au
ministre et au secrétaire à la Justice des États-Unis à la réunion
suivante. La prochaine réunion aura lieu à Washington au mois
de mai. C’est un modèle concret qui est conçu pour repérer les
entraves et trouver des solutions, lesquelles ne sont pas toujours
faciles.

Le sénateur Cordy: Vous n’auriez pas à constituer un comité
pour trouver des solutions.

Le sénateur Atkins: S’agissant de la marijuana, quelles sont vos
relations avec nos homologues américains à la suite de la diffusion
du rapport du comité sénatorial portant sur cette question?

M. Kennedy: Je pense qu’il y a des membres de ce comité-ci qui
siégeaient également au comité spécial qui a étudié la question de
la marijuana et devant lequel j’ai moi-même témoigné. Nos
collègues américains savent bien que nous sommes deux nations
souveraines. Pour nos collègues américains, le sujet principal
d’inquiétude est la culture et l’exportation de grandes quantités de
drogues. C’est à vrai dire la question préliminaire.

Dans la réalité, les deux pays ont des approches semblables en
ce qui concerne la possession de marijuana. En d’autres termes,
les Américains comme nous reconnaissent qu’il s’agit d’un
problème de santé et que dans un monde idéal, personne
n’utiliserait cette substance. Personne n’essaie de gagner des

11:48 National Security and Defence 24-2-2003



locked up for marijuana possession; that is not it. We both have
the same philosophy: Get people off the drug, if you can.

In addition, the Americans are heavily involved in diversion,
just as we are — by the police officers exercise of diversion and
diversion by the courts. They have some 700 courts in their
jurisdiction that specialize in marijuana cases and that deal with
diversion, not only with marijuana but also with other drugs. The
object is to get people off those drugs. There is recognition of the
addiction problem and that the addict is forced by that behaviour
to consume the drug. We both take vigorous action against
traffickers, importers and cultivators.

Our philosophy in dealing with users is similar. We may be
dealing with a case of optics more than anything else —
perception. Clearly, the challenge will be to articulate that
whatever the government may do with respect to marijuana
does not signal an approval of the use of the drug. No one has
suggested for a moment that it is beneficial to use that substance.

However, it is a challenge for us that the Americans have
almost identified marijuana use as their number one priority.
They have looked at pharmacological information that causes
them to believe that marijuana has a major effect on the mind of
young people going through puberty. I am not in a position to
debate the science but it has been portrayed as a major issue for
the United States.

For us, the border issue is usually for larger quantities and not
for possession. It is an irritant and probably will be brought to
your attention.

Senator Atkins: When we have our annual meeting of the
Canada-U.S. Interparliamentary Association, Minister Easter
will know that the American’s two priority issues are marijuana
and other drugs, and the other is energy. They are obsessed by the
whole drug issue. I would have thought that our report would
have made our representation in the U.S. a little uncomfortable.

Mr. Kennedy: Amongst other things, I am the Vice-Chairman
of the Organization of American States Commission on Drugs.
Obviously, the U.S. is a member. Mr. John Walters, the U.S. drug
tsar, attends and speaks there. I am aware of the position in the
34 countries in the Western Hemisphere, including that of our
American colleagues.

We are a democracy, we have parliamentary systems, and we
have legislators and committees. We look for guidance from the
Senate as well as from the House committees. I am sure the
government takes all that under consideration.

Senator Atkins: In respect of container shipping, we know that
there are Americans in our ports for the purpose of inspections,
certainly, in Halifax. A majority of containers go through our

bons points en emprisonnant ceux qui possèdent de la marijuana.
Là n’est pas la question. Ils ont le même but que nous: Dissuader
les gens de prendre de la drogue, si possible.

En outre, les Américains songent sérieusement à la
déjudiciarisation, tout comme nous — au niveau des agents de
police comme au tribunal. Aux États-Unis, il existe 700 cours qui
se spécialisent dans les affaires de marijuana et qui ont recours à
la déjudiciarisation, qui s’appliquent non seulement à la
marijuana mais aussi à d’autres drogues. L’objectif est de
dissuader les gens de prendre des stupéfiants. On comprend le
problème de la toxicomanie et on sait que le toxicomane est forcé
de consommer des drogues. Nos deux pays prennent des mesures
fermes à l’égard des trafiquants, des importateurs et des
cultivateurs.

Notre façon de traiter les usagers est semblable. C’est peut-être
avant tout une affaire de perception. Assurément, il va falloir
beaucoup de doigté pour que la décision que prendra le
gouvernement, le cas échéant, ne soit pas interprétée comme
une approbation de l’usage de la drogue. Personne n’a jamais
prétendu que la consommation de cette substance était bénéfique.

Toutefois, nous sommes mis au défi car les Américains ont ni
plus ni moins désigné la marijuana comme leur priorité absolue.
Ils se sont penchés sur les données pharmacologiques pour en
conclure que la marijuana affecte le cerveau des jeunes pubères. Je
ne suis pas en mesure de discuter des éléments scientifiques mais
aux États-Unis, c’est devenu une question primordiale.

D’un autre point de vue, à la frontière, ce sont les grandes
quantités, et non pas la possession, qui nous préoccupent. C’est
effectivement un sujet de friction qui va sans doute vous être
signalé.

Le sénateur Atkins: Lors de la réunion annuelle de
l’Association interparlementaire Canada-U.S., le ministère sera
au courant des deux grandes priorités des Américains, à savoir la
marijuana et les autres stupéfiants, et ensuite, l’énergie. Les
Américains sont obsédés par toute la question des stupéfiants.
J’aurais cru que notre rapport allait créer un petit malaise lors de
nos démarches aux États-Unis.

M. Kennedy: Il se trouve que je suis le vice-président de la
Commission sur les drogues de l’Organisation des États
américains dont évidemment les États-Unis sont membres.
M. John Walters, le tsar américain de la drogue, s’adresse à
cette Commission. Je connais donc la position adoptée par les
34 pays de l’hémisphère occidentale, y compris celle de nos
collègues américains.

Nous vivons en démocratie, en régime parlementaire, et nous
pouvons compter sur des comités et des législateurs. Pour nous
guider, nous comptons sur les comités du Sénat et de la Chambre
des communes. Je suis sûr que le gouvernement en fait autant.

Le sénateur Atkins: Nous savons qu’il y a des Américains dans
nos ports dont la tâche est d’inspecter les conteneurs. C’est vrai
assurément à Halifax. La majorité des conteneurs destinés aux
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ports to the United States. Once they get through the inspections
in Canada, they cross the border into the U.S. Are any of them
re-inspected?

Mr. Kennedy: I would not pretend to answer that question.
I know that Mr. Denis Lefebvre, Assistant Deputy Minister,
Canada Customs and Revenue Agency, CCRA, who appeared
before the committee, would be a good choice to answer that
question. I am clearly cognizant of the container issue and the
flow of containers through ports. In Halifax, about 60 per cent of
the containers that go through are destined for the United States.
I would defer to Mr. Lefebvre on that and I could refer the
question to him on your behalf.

Senator Atkins: Are you interested in port policing?

Mr. Kennedy: I am aware of the issue and I have heard
questions asked about it over the years.

The government had a recent announcement in terms of
additional efforts that were put in place to deal with ports and
their maritime security. It is clear that we are seized by the issue of
ports and either organized crime and/or national security
concerns. The RCMP is working closely with customs,
immigration and transport to determine what can be done in
that area. Local policing has the primary responsibility in those
sites and they are working in close cooperation with the agencies I
have just indicated.

Issues have been looked at in the past that involved port
policing. It was found that that was not the solution. There is no
doubt that a focus on major entry points to the country —
airports or seaports — is important because they are vulnerable
to organized crime. They should be of interest to us and they are
of interest to us. Steps will continue to unfold that will enhance
our capacity to address that. Hopefully, it will reach the point
when you will not be asking about the need for ports police
because you will be satisfied with the way that it is being done. We
are aware of the need for greater work in that area.

Senator Forrestall: Could you tell us about your understanding
of the term ‘‘diversion?’’

Mr. Kennedy: Are you asking that in terms of the drug issue?

Senator Forrestall: Yes, and in terms of the role of the courts.

Mr. Kennedy: I indicated that, right from the beginning, a
police officer that has to deal with a marijuana issue may exercise
discretion to charge or not charge someone under Common Law.
Years ago, I looked at some statistics in British Columbia,
I believe. When a drug is seized, that seizure must be reported. In
about 50 per cent of the cases where a seizure occurred, an officer
exercised his discretion not to lay a charge. That same discretion
can be used in the case, for example, of two young lads having a
scuffle. The officer may lay an assault charge or a public
disturbance charge, or he may exercise discretion. Our system is
designed so the officers can exercise discretion, so it is exercised in
that area as well.

États-Unis passent par nos ports. Une fois l’inspection faite au
Canada, les conteneurs sont acheminés vers les États-Unis.
Y sont-ils inspectés de nouveau?

M. Kennedy: Je n’oserais pas répondre à cette question. Je sais
que M. Denis Lefebvre, sous-ministre adjoint à l’Agence
canadienne des douanes et du revenu, qui a comparu devant ce
comité, serait la personne indiquée pour y répondre. Je sais
évidemment qu’il y a quantité de conteneurs qui passent par nos
ports. Soixante pour cent des conteneurs qui passent par Halifax
sont destinés aux États-Unis. Je souhaiterais laisser à M. Lefebvre
le soin de répondre à cette question que je peux lui transmettre de
votre part.

Le sénateur Atkins: Préconisez-vous des services de police
portuaires?

M. Kennedy: Je sais qu’il y a un problème sur lequel on s’est
interrogé depuis quelques années.

Le gouvernement a annoncé récemment qu’on allait intensifier
les efforts sur le plan de la sécurité maritime et portuaire. Il est
entendu que nous devons nous occuper des activités du crime
organisé et/ou de sécurité nationale dans le port. La GRC
travaille en étroite collaboration avec les responsables des
douanes, de l’immigration et des transports pour faire quelque
chose à cet égard. Ce sont les services policiers locaux qui ont la
principale responsabilité des ports, mais leur travail se fait en
étroite coopération avec les organismes que je viens de citer.

L’idée d’un service de police portuaire n’est pas nouvelle. On a
déterminé que ce n’était pas une solution. Il est évident qu’il faut
s’intéresser au premier chef aux principaux points d’entrée au
pays — les aéroports et les ports de mer — car ils sont vulnérables
aux activités du crime organisé. Nous devrions donc nous en
occuper et nous nous en occupons. Nous allons continuer de
prendre des mesures pour intensifier notre action à cet égard.
Nous espérons qu’on en arrivera à un moment où il ne sera pas
nécessaire de songer à des services policiers portuaires car vous
serez satisfait de la situation. Nous sommes conscients qu’il y a
plus de travail à faire à cet égard.

Le sénateur Forrestall: Pouvez-vous nous expliquer comment
vous entendez le terme «déjudiciarisation»?

M. Kennedy: Dans le contexte du dossier des drogues?

Le sénateur Forrestall: Oui, notamment le rôle des tribunaux.

M. Kennedy: J’ai dit que dès le départ un agent de police qui est
en présence d’une affaire de marijuana peut exercer sa discrétion
et, selon la common Law, porter une accusation ou non. Il y a des
années, j’ai consulté les statistiques de la Colombie-Britannique.
Quand une drogue est saisie, la saisie doit faire l’objet d’un
rapport. Dans 50 p. 100 des cas de saisie, l’agent de police exerce
sa discrétion et il n’y a pas d’accusation. La même discrétion peut
intervenir, par exemple, lors d’une rixe entre deux jeunes. L’agent
de police peut porter des accusations d’agression ou d’atteinte à la
tranquillité publique, mais il peut aussi exercer sa discrétion.
Notre système judiciaire est ainsi conçu pour l’exercice des
discrétions à cet égard également.
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When the matter goes to court, the prosecutor can exercise
discretion as to whether to take it to trial. The prosecutor is
separate and distinct, in terms of his or her function. If you check
with the Department of Justice and their federal prosecution
service, a prosecutors’ manual includes a chapter on diversion.
The Crown will exercise its discretion to divert someone without
having him or her proceed in the normal fashion. That can be
done by the prosecutor or in instances where we have specific
court models in place. There are pilot projects in Toronto and
Vancouver, and we are looking to establish a pilot in Ottawa,
where there will be a particular model of court in place. The judge
would be involved in a decision to divert, where someone is set off
to follow an addiction treatment, life skills or job skills
development program. If they do, the agreement would be for
the person to return to the court, where the Crown could stay or
withdraw proceedings. Those are the kinds of formal procedures
and diversion models in place.

Senator Forrestall: That is what I would have understood, but I
wanted you to say that for those who are following our work.
I appreciate your explanation.

The Chairman: You mentioned Vancouver, Mr. Kennedy.
Certainly, when the drug committee was there, the police chief
informed the committee they were not prosecuting simple
possession. We asked the view of the Crown and the Crown
supported that position. They are just not there.

Mr. Kennedy: I do not have particular knowledge. I am sure
the Department of Justice could say what they are doing, but
there is discretion that can be used.

The Chairman: This is an example of that discretion being used,
but in that city, it appears to be a total discretion.

Coming back to your response to Senator Atkins on ports
police, we have not yet found police in Canada that specialize in
ports. At airports, the transfer from the federal level to
municipalities has resulted in significantly fewer police being
present, which appears to be one of the motivations for the
transfer.

Mr. Kennedy: I think there are two things, if I can speak to that
issue. There were two roles that were played by enforcement
agencies, particularly at our major airports. There was the kind of
job that was, as you pointed out, subsequently tendered out by
competition, for which police forces like Peel competed. That job
is to provide security there and to respond to passengers that pose
difficulty. That was put out to tender. The RCMP is at some of
the airports, because they are under contract. There are also
permanent federal resources that are there, independent of this
other policing. There are obviously RCMP officers dealing with
drug smuggling investigations who are posted there, in addition to
customs, immigration and the intelligence services. There was
always a cadre of federal police officers fulfilling a national police
service at those airports, independent of the other security

Quand l’affaire se rend devant les tribunaux, le procureur peut
décider s’il y aura procès ou non. Le procureur est distinct quant
aux fonctions qu’il exerce. Si l’on consulte le manuel du ministère
de la Justice à l’intention des procureurs fédéraux, on constate
qu’il y a un chapitre sur la déjudiciarisation. La Couronne peut
décider d’exercer sa discrétion et choisir de ne pas transmettre
l’affaire à la justice comme il est normalement prévu. Cette
décision peut être prise par le procureur ou dans le cas où il existe
des modèles judiciaires précis. À Toronto et à Vancouver, il y a
des projets-pilotes et il est question qu’il y en ait un à Ottawa
également; il s’agit en l’occurrence d’un modèle particulier de
cour. Le juge interviendrait dans une décision de déjudiciariser, et
il peut ordonner que le prévenu suive un traitement pour
toxicomane, ou un programme de développement de
compétences professionnelles ou sociales. Le cas échéant, on
demande au prévenu de se présenter de nouveau devant le
tribunal où la Couronne peut prononcer un sursis d’instance ou
un non-lieu. Voilà le genre de procédures officielles et de modèles
de déjudiciairisation qui existent.

Le sénateur Forrestall: C’est ce que j’avais compris, mais je
voulais que vous l’expliquiez à l’intention de ceux qui suivent nos
délibérations. Je vous remercie.

Le président: Monsieur Kennedy, vous avez parlé de
Vancouver. Quand le comité spécial sur les drogues s’est rendu
là-bas, le chef de police lui a dit qu’on n’intentait pas de
poursuites pour simple possession. Renseignement pris auprès de
la Couronne, elle a confirmé cela. Il n’y a tout simplement pas de
poursuites.

M. Kennedy: Je ne prétends pas connaître la question à fond. Je
suis sûr que les représentants du ministère de la Justice vous
diront comment on procède, mais la discrétion existe.

Le président: Vous nous avez donné un exemple de l’exercice
d’une certaine discrétion, mais dans cette ville, il semble qu’elle
soit totale.

Pour revenir à ce que vous répondiez au sénateur Atkins à
propos d’une police portuaire, nous n’avons pas trouvé au
Canada de service policier qui se spécialise dans les ports. Dans les
aéroports, le remplacement de la police fédérale par la police
municipale a entraîné une diminution marquée du nombre
d’agents présents sur place, ce qui semble être une des raisons
qui a motivé ce changement.

M. Kennedy: Je pense qu’il faut dire deux choses, si vous me le
permettez. Nos organismes de l’application de la loi jouaient deux
rôles, en particulier dans les grands aéroports. Ils avaient des
fonctions, comme vous l’avez signalé, qui ont fait l’objet d’un
appel d’offres, et les forces policières comme celles de Peel ont
soumissionné. Ces fonctions ont trait à la sécurité en général et au
maintien de l’ordre si des passagers la troublent. Cela a fait l’objet
d’un appel d’offres. Les agents de la GRC sont postés dans
certains aéroports en vertu d’un contrat. Outre ces fonctions de
maintien de l’ordre, le fédéral maintient des ressources autres en
permanence. Évidemment, il y a les agents de la GRC qui
s’occupent des enquêtes sur le trafic de stupéfiants, et il y a
également les agents des douanes, de l’immigration et des services
du renseignement. Il a toujours existé un groupe d’agents de
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components. The question becomes what concerns we are looking
at and whether they are adequately addressed. However, I wished
to indicate that there are two levels of policing.

The Chairman: The committee is aware of that. The
information we have collected from the RCMP would indicate
about a 40-per-cent overall reduction in police individuals or
person-years over the last 10 years, while there has been a
100-per-cent increase in traffic at the airports.

Mr. Kennedy: Three years ago the government made an
additional 100 or so police available to the major airports, such as
Montreal, Toronto, Halifax and Vancouver, to supplement the
core capacity, in addition to whatever the airports were
contracting. When you go back over that period of time, clearly
that role had gone to the local police. To that extent, it would be a
reduction to the RCMP presence. Whether it meant a total
reduction in the number of officers, I am not sure. I suspect, if you
did a head count, there has been an increase.

The Chairman: No, Inspector Sam Landry did a head count at
Pearson. You spoke about an extra 100 officers across the
country, but he is down more than 100 officers in total, including
dedicated RCMP, Peel Regional Police and OPP. The total
number of police is down over 100 at Pearson airport, if Inspector
Landry is correct. He provided that information under oath
before the committee.

Mr. Kennedy: I do not have the information. I tried to indicate
what I do have. I did not do a head count, so if you have specific
information, I must defer to that.

Senator Banks: I will revert to marijuana. I want some help
from you on that issue. As you pointed out, both the chair and I
had the honour to be members of the special committee. You
know therefore what our opinion is. I think it is fair to say that,
while we do not expect the government to do what we
recommended, we are expecting the government to move in the
direction of decriminalizing it, because of pronouncements that
have been made subsequently and because of the House
committee that has reported subsequently. It would be a
misdemeanour, subject to a ticket of some kind. You are, as
you said, the vice-chair of the Inter-American Drug Abuse
Control Commission. Canada is signatory to some international
conventions with respect to the law, and we will be, as you quite
rightly said, questioned about this when we go there. You said
when you were talking about that question that the American
view and ours were essentially the same. We met with Mr. Walters
and other Americans who were involved with this, and we found
them not to be the same, to put it most kindly. We disagreed
fundamentally with them, not so much as to what is being done
with respect to the diversion and certainly not in respect of
anyone promoting the use of any drug that is bad, or suggesting
that one is okay because that is not true. It was rather a distinct
difference that our committee saw, between marijuana on the one

police fédéraux faisant office de service de police nationale dans
les aéroports, indépendant des autres organisations liées à la
sécurité. Il faut se demander quelles sont les inquiétudes et si des
mesures adéquates sont prises. Toutefois, je voulais bien préciser
qu’il y a deux services de police.

Le président: Les membres du comité le savent bien. À la GRC,
on nous a dit qu’on avait réduit d’environ 40 p. 100 le nombre
d’agents de police ou le nombre d’années-personnes, depuis
10 ans, alors que le trafic aéroportuaire a doublé.

M. Kennedy: Il y a trois ans, le gouvernement a ajouté
100 policiers dans les grands aéroports, comme Montréal,
Toronto, Halifax et Vancouver, augmentant ainsi la capacité de
base à laquelle s’ajoutaient les contractuels. Au cours de la
période, la police locale a manifestement assumé le rôle de
maintien de l’ordre. Par conséquent, on a assisté à une réduction
du nombre d’agents de la GRC. Je ne suis pas sûr que cela se soit
traduit par une réduction totale du nombre d’agents. Si on fait le
compte, on constatera sans doute une augmentation.

Le président: Non, l’inspecteur Sam Landry a fait le compte à
Pearson. Vous annoncez une augmentation de 100 agents à
l’échelle du pays, mais il révèle qu’on a soustrait plus de
100 agents au total, tout pris en compte, les agents de la GRC
ayant des fonctions précises, la police régionale de Peel et la Police
provinciale de l’Ontario. À l’aéroport Pearson, il y a une
diminution de plus de 100 agents, si l’inspecteur Landry a dit
juste. Il a fourni ces renseignements au comité sous serment.

M. Kennedy: Je n’ai pas ces renseignements. Je vous ai dit ce
que je savais. Je n’ai pas fait le compte; si vous avez des
renseignements plus précis, je m’incline.

Le sénateur Banks: Je reviens à la marijuana. Peut-être que
vous pouvez m’aider. Comme vous l’avez dit, le président et moi-
même avons eu l’honneur de siéger au comité spécial. Vous
connaissez donc notre opinion. Il faut dire que même si nous ne
nous attendons pas à ce que le gouvernement retienne ce que nous
avons recommandé, nous nous attendons à ce qu’il prenne la voie
de la décriminalisation, étant donné ce qui a été dit dans la foulée
du rapport et parce que le comité de la Chambre a lui aussi fait un
rapport par la suite. Il s’agirait d’un méfait, donnant lieu à une
sorte de contravention. Vous avez dit être le vice-président de la
Commission interaméricaine de lutte contre l’abus des drogues.
Le Canada est signataire de certaines conventions internationales
concernant le droit et, comme vous l’avez bien dit, on nous
interrogera là-dessus à la Commission. Vous avez dit qu’à ce
propos la position américaine et la nôtre étaient essentiellement la
même. Nous avons rencontré M. Walters et d’autres Américains
qui s’occupent du dossier, mais le moins qu’on puisse dire, c’est
que nous avons découvert que nos positions ne sont pas les
mêmes. Nous avions un profond désaccord avec eux pas tellement
en ce qui a trait à la déjudiciarisation et certainement pas pour ce
qui est de l’incitation à l’utilisation de stupéfiants nocifs, et non
pas parce que nous prétendions que telles drogues étaient
inoffensives car ce n’est pas vrai. La différence était nette en ce
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hand and opiates and other chemical things on the other hand,
which are demonstrably different.

You made an equation between saying to them, when they
complain about our marijuana problem, ‘‘you have this cocaine
problem.’’ We see such a gulf between those two things that I
wonder, when you go to the meetings of the Inter-American Drug
Abuse Control Commission and if our government moves in the
direction which I have described, will you be comfortable and
should we be comfortable in saying, ‘‘We are a sovereign country
and we have decided to do something differently.’’

Notwithstanding our international conventions, with which I
assume you are familiar, my question is, will you be comfortable
in that situation? If you are, that will give us some comfort in that
situation.

Mr. Kennedy: Well, to date, my comfort has been irrelevant, so
I think it will continue to be irrelevant.

Perhaps it was how I articulated myself in terms of the
American view and ours. I am saying that once we get into
practice in terms of how we treat these people, we treat them
much the same way. That was what I was endeavouring to get at.
There is no doubt that the position the Americans take on
marijuana is very clear and very strong. I have indicated that they
view it as their number-one drug problem.

In terms of the international convention, I do not propose to
give any legal advice here, because that is not the function. I
believe the convention talks about a prohibition but does not
necessarily indicate what the nature of that prohibition would be.
I believe there would be some scope for movement there.

I am sure that the legal experts at the Department of Justice
would be advising the government as to whatever regime it crafted
so as to ensure it would in fact respect that particular convention.
Other signatories to the convention have moved away, to some
extent, from a strict, harsh criminal model as well. There appears
to be, across the world, some room for how these things are
crafted.

In terms of the commission itself, it will have its next annual
meeting in Canada, because Canada has been elected vice-chair.
What normally happens is the chair becomes the chair of that
commission, and at that point the event is held in Canada. In the
fall or thereabouts of 2003, the Organization of American States
drug commission will be somewhere in Canada holding its
meeting. At that time, if movement is taken, we will be able to
discuss it then.

In terms of a comfort factor, I am a Canadian official. We are
in Canada. Canada is a sovereign country. Whatever the laws of
Canada are that Parliament passes, those are the laws of Canada.

Senator Banks: Damn right!

On a different subject, you mentioned the preying upon seniors
and retired people by those despicable people who run those
phone scams. Many of them, it is fair to say, were hiding behind,

qui concerne la position de notre comité à propos de la marijuana
d’une part et des opiacés et autres produits chimiques d’autre
part, car il y a une nette différence.

Vous avez dit que lorsqu’ils se plaignaient de notre problème
de marijuana, vous rétorquiez: «Vous avez ce problème de
cocaïne.» Selon nous, la différence entre les deux problèmes est
énorme. Voici ce que j’aimerais savoir: si notre gouvernement
s’oriente dans la direction que j’ai décrite, serez-vous, aux
réunions de la Commission interaméricaine de lutte contre
l’abus des drogues, suffisamment à l’aise pour dire: «Nous
sommes un pays souverain et nous avons décidé de procéder
autrement?»

Mise à part notre adhésion aux conventions internationales, et
je suppose que vous les connaissez, je vous pose la question: serez-
vous à l’aise dans cette situation? Dans l’affirmative, cela nous
rassurerait.

M. Kennedy: Jusqu’à présent, que je sois à l’aise ou non n’a pas
eu d’importance, si bien que je pense que cela continuera.

Il faudrait peut-être que j’explique davantage la comparaison
entre notre position et celle des Américains. Je dis que dans la
pratique, nous traitons les prévenus à peu près de la même façon.
C’est ce que j’essayais d’expliquer. Il est indéniable que la position
des Américains concernant la marijuana est très claire et très
ferme. Je l’ai dit, ils estiment que c’est leur problème de drogue
numéro un.

Quant à la convention internationale, je ne vais pas donner
d’avis juridique ici car il ne m’appartient pas de le faire. Dans la
convention, il est question d’interdiction sans préciser la nature de
l’interdiction. Je pense qu’il y a donc une certaine marge de
manœuvre.

Je suis sûr que les experts du ministère de la Justice
conseilleront le gouvernement sur un éventuel régime pour
veiller à ce qu’il respecte cette convention. D’autres signataires
de la convention se sont dissociés jusqu’à un certain point d’un
modèle pénal strict et répressif. Si on se tourne vers l’étranger, on
constate qu’il existe une certaine latitude dans la façon de faire.

Quant à la Commission, elle tiendra sa prochaine réunion
annuelle au Canada car le vice-président élu est canadien.
D’habitude, le vice-président passe à la présidence de la
Commission, et à ce moment-là la réunion a lieu au Canada.
Par conséquent, la Commission sur les drogues de l’Organisation
des États américains tiendra sa réunion au Canada à un moment
donné à l’automne 2003. À cette occasion, si le dossier est retenu,
nous aurons l’occasion d’en discuter.

Pour ce qui est d’être à l’aise, je vous répondrai que je suis un
fonctionnaire canadien. Nous sommes au Canada. Le Canada est
un pays souverain. Les lois canadiennes adoptées par le Parlement
sont les lois du pays.

Le sénateur Banks: Et comment!

Vous avez parlé des escroqueries téléphoniques qui sont le fait
de gens méprisables aux dépens de personnes âgées ou à la
retraite. Nombre de ces escrocs, il faut le dire, tiraient partie, pour
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if that is the word, or taking advantage of, a different regime of
civil law in the Province of Quebec. In particular, they had certain
advantages there that they would not have enjoyed in other
provinces in respect of what they were doing. Has the movement
to which you refer been successful in finally getting at some of
those people who were practising that nefarious thing in Quebec?

Mr. Kennedy: In terms of telemarketing fraud, we have made
regular reports to the Attorney General of the United States and
to the Solicitor General of Canada for the past number of years.
There has been vigorous and increased enforcement in the cities
that were of concern. We are starting to get more significant penal
sentences. The problem frequently with what is called ‘‘white
collar crime’’ is the sentence does not reflect the amount of
damage being done. There seems to be a propensity that if there is
a crime of violence, you get a big sentence, but if you render
someone destitute, it does not seem to translate into that same
degree of severity. Yet, for these people, it is life destroying.

On two fronts— one is to get some sentences that are actually
deterrents and to increase the number of investigations, and of
course to secure convictions— we have been doing more. It is not
just coupled with that kind of action. There is a fairly vigorous
public education campaign in Canada — a warning system —
that when the latest scam comes out, it warns people as to what it
is. You have probably seen it on television and radio, and we try
to do mail-outs. Prevention is the best solution. If you know the
scam, you will get it.

I have to confess. I have received at least five to ten scams over
my Internet soliciting various kinds of things that to me are
transparent frauds, but obviously people respond to them. Once you
educate people, they know it is a fraud and do not respond to it.

It is both of those: increased enforcements and enhanced
education. We are doing well in Canada, certainly relative even to
our American colleagues. They are looking at some of our best
practices.

Senator Banks: Do you know offhand whether any successful
prosecutions of those people have been made in Quebec? If not,
could you find out and let us know?

Mr. Kennedy: I believe the answer to that is ‘‘yes.’’ We will find
out for you. If we have reports, I will make available to you some
of the documents we have made available to the Attorney General
and the Solicitor General.

Senator Meighen: I may have found the answer to my own
question. It is amazing what you find out when you read. I was
interested in the degree of interaction between you and
Mr. Bilodeau. Am I correct in saying that you are the Solicitor
General’s representative to the interdepartmental Intelligence
Policy Group, and that group is chaired by Mr. Bilodeau, or by
the Privy Council Office?

Mr. Kennedy: Yes. Mr. Dickenson, who was seated here, chairs
the IPG, and his boss is Mr. Bilodeau. Mr. Bilodeau chairs what
is called ICSI, which is the Interdepartmental Committee on

masquer leur escroquerie, d’un régime de droit civil différent dans
la province de Québec. Notamment, ils pouvaient bénéficier de
certains avantages que d’autres provinces n’offraient pas pour ce
genre d’activités. Est-ce que les démarches entreprises dont vous
avez parlé ont porté fruits pour finalement stopper les gens qui
s’adonnaient à ces infamies au Québec?

M. Kennedy: Au cours des dernières années, nous avons fait
des rapports régulièrement au secrétaire à la Justice des États-
Unis et au solliciteur général du Canada sur les fraudes de
télémarketing. Dans les villes où la situation était inquiétante, on
est intervenu davantage et de façon vigoureuse. On commence à
imposer des peines appréciables. Fréquemment, dans le cas de ce
qu’on appelle des «crimes de col blanc», la peine ne correspond
pas au dommage causé. Il semble que dans le cas des crimes
violents, la peine soit plus lourde mais si vous ruinez quelqu’un, il
semble que ce ne soit pas puni avec la même sévérité. Et pourtant,
la vie des victimes est anéantie.

Nous intervenons plus intensément sur deux fronts: l’obtention
de peines qui sont en fait dissuasives et l’augmentation des
enquêtes, dans le but bien sûr d’obtenir des condamnations. Mais
nous ne nous en tenons pas à cela. Au Canada, on mène une
vigoureuse campagne éducative auprès du public — sous forme
d’avertissement — et chaque fois qu’une escroquerie est révélée,
les gens sont prévenus. Il y a des publicités à la radio et à la
télévision et nous envoyons des dépliants par la poste. La
meilleure solution demeure la prévention. Quand on est au
courant d’une escroquerie, on peut éviter d’être dupé.

Je vous dirais ceci. J’ai reçu de 5 à 10 sollicitations par Internet
pour des marchés qui me semblaient être des fraudes flagrantes,
mais il faut reconnaître que des gens se laissent prendre. Si les
gens sont prévenus, ils se rendent compte que c’est une fraude et
ils n’y répondent pas.

Il y a donc deux choses: intensifier l’application de la loi et les
mesures éducatives. Les résultats sont encourageants au Canada,
certainement par rapport à ce qui se passe aux États-Unis. Ils
s’inspirent de nos pratiques exemplaires.

Le sénateur Banks: Savez-vous si les poursuites qui ont abouti
concernaient des gens qui œuvraient au Québec? Pourriez-vous
vous renseigner et nous dire ce qu’il en est, si vous n’avez pas la
réponse maintenant?

M. Kennedy: Je pense que je peux répondre «oui». Nous allons
quand même nous renseigner. Je vais vous transmettre certains
des documents que nous avons préparés pour le secrétaire à la
Justice et le solliciteur général.

Le sénateur Meighen: Je pense que j’ai trouvé la réponse à ma
propre question. Quand on se donne la peine de lire, on s’étonne
de ce que l’on peut découvrir. Je m’intéressais aux échanges entre
vous et M. Bilodeau. Vous êtes le représentant du solliciteur
général au groupe interministériel de la politique en matière de
renseignements et ce groupe est présidé par M. Bilodeau, par le
Bureau du Conseil privé, n’est-ce pas? Est-ce que je me trompe?

M. Kennedy: En effet, M. Dickenson, qui était assis ici, préside
le GPR et son patron est M. Bilodeau. M. Bilodeau préside le
Comité interministériel sur la sécurité et le renseignement.
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Security and Intelligence. Because Mr. Dickenson and I try to
split the world between ourselves, I chair a committee at the
ADM level on public safety issues, which has 15 or
16 departments and agencies. Between the two of us, we lever
coordinating the intelligence and policing world and any overlap
between them. I sit on his committee, and he sits on my
committee, so we keep it all straight.

Senator Meighen: You heard the reference from Mr. Bilodeau,
because I think you were in the room at the time, that there is a
move to one-stop shopping in the United States. Presumably this
interaction between these various committees, if not in name but
in fact, does provide some place where information of common
interest is exchanged. To that extent you could call it one-stop
shopping on our side of the border.

Mr. Kennedy: Our system is quite good. It really is. We have
critics who find it hard to believe, but I keep saying it is quite
good. Yes, we meet and share information and coordinate our
activities. You have to be aware that creating one department or
agency is not necessarily the solution. If you create a department
with 170,000 people in it, I do not know how you think they fit
any better than before. We could say yes, we have one
department, the Government of Canada. You would still break
it down into different roles and responsibilities and require people
to talk to each other.

Senator Meighen: Is that not a challenge the Americans have
on the border, with a broad diversity of agencies responsible for
various aspects?

Mr. Kennedy: Well, even in terms of homeland security, it is
not the total take, because the Attorney General of the United
States still has the FBI. The Alcohol, Tobacco, and Firearms
folks will be there. You still have separate intelligence community
folks, such as the CIA.

There is a point where, almost like regionalization, it can work,
but you have to be careful. The best thing is to address the
behaviours and have people realize that you should be at the
table. You need that information. We should work together. We
should share information and be interoperable. It does not matter
if you are in 1,000 departments or agencies or one, if you have
that kind of culture there.

Senator Meighen: We have CSIS, which, to put it in vulgar
terms, looks out for bad guys in Canada before they commit some
heinous crime. The Americans have the CIA, which appears to be
concerned with bad guys outside the United States. They have the
FBI, which is concerned with bad guys who have committed a
crime in the United States. Who worries about the bad guys in the
United States before they commit a crime, similar to our CSIS?

Mr. Kennedy: The FBI also has representatives around the
world, so they are located not just within the United States. In
terms of policing, their mandate is just like that. The RCMP has
liaison officers abroad who work with other foreign police
officers. The American FBI does the same thing, so there is
representation abroad from them.

M. Dickenson et moi-même nous partageons les tâches et je
préside, au niveau des sous-ministres adjoints, un comité sur les
questions de sécurité publique, où sont représentés
15 ou 16 ministères et organismes. À nous deux, nous faisons la
coordination de ce qui se passe dans le monde du renseignement
et des services policiers, et nous nous occupons de tout
chevauchement. Je siège à son comité et il siège au mien, pour
que tout marche rondement.

Le sénateur Meighen: Quand nous avons parlé à M. Bilodeau,
vous étiez présent, et il a été question d’un guichet unique aux
États-Unis. On peut supposer que les échanges entre les divers
comités, même s’ils n’ont pas la même appellation, offrent une
tribune où des renseignements d’intérêt commun sont échangés.
Est exact? Ainsi, on peut parler aussi d’un guichet unique de notre
côté de la frontière.

M. Kennedy: Notre système est assez bon. En réalité, il l’est.
Certains critiques ont du mal à le croire, mais je soutiens qu’il est
bon. Effectivement, nous nous rencontrons, nous échangeons des
renseignements et nous coordonnons nos activités. Il faut
comprendre que la création d’un ministère ou d’un organisme
unique n’est pas nécessairement la solution. Comment concevoir
que la création d’un ministère de 170 000 employés améliorerait
les choses? On pourrait dire qu’effectivement il y a un ministère, le
gouvernement du Canada. Il faudrait quand même délimiter
divers rôles et responsabilités et exiger des contacts entre les gens.

Le sénateur Meighen: N’est-ce pas là le défi qui se pose aux
Américains à la frontière, étant donné la vaste diversité
d’organismes responsables de divers aspects?

M. Kennedy: Du point de vue de la sécurité du territoire, il n’y
a pas d’agence unique parce que le secrétaire à la Justice des
États-Unis doit encore compter avec le FBI. L’agence responsable
de l’alcool, du tabac et des armes à feu, l’ATF a, aura toujours un
rôle. Il y a également les gens de la CIA, l’Agence du
renseignement.

Un peu comme pour la régionalisation, ça peut marcher mais
seulement jusqu’à un certain point, il faut être prudent. Il est donc
préférable de s’en tenir au comportement et de faire comprendre
aux gens qu’il est dans leur intérêt d’être là, parce qu’ils ont besoin
de ces informations. Nous devrions travailler ensemble. Nous
devrions échanger nos informations et viser l’interopérabilité. Si
c’est le genre de culture qui prévaut là-bas, peu importe qu’il y ait
1 000 organismes ou ministères ou un seul.

Le sénateur Meighen: Au Canada, nous avons le SCRS qui
tente de prévenir les crimes les plus odieux. Les Américains ont la
CIA qui, elle, semble s’intéresser surtout aux criminels qui sont à
l’étranger. Ils ont aussi le FBI qui s’occupe des criminels ayant des
activités aux États-Unis. Mais qui, aux États-Unis, tente de
prévenir le crime comme le fait notre SCRS?

M. Kennedy: Le FBI compte aussi des représentants un peu
partout dans le monde, pas seulement aux États-Unis. En matière
de police, son mandat est essentiellement le même que celui de la
GRC qui a à l’étranger des agents de liaison qui travaillent avec la
police de l’endroit. Il en va de même pour le FBI.
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Senator Meighen: It never trips over the CIA, I am sure.

Mr. Kennedy: The CIA does not purport to have a law
enforcement mandate. It has a foreign intelligence mandate,
whereas the FBI clearly does counter-intelligence and law
enforcement, which would include, in their particular case,
terrorism activities. Hopefully between them, they have it sorted
out that there is not an overlap or a gap.

Senator Meighen: Essentially you are saying the FBI would be
responsible for monitoring the activities of a suspected terrorist
within the United States.

Mr. Kennedy: That is the mandate.

The Chairman: Thank you, Mr. Kennedy and Mr. Pilon. Your
comparison was helpful to the committee. If we could have a copy
of your text and the other information we have asked for, we
would appreciate that very much. We are grateful to you for the
time and effort you have put into assisting us, and we will also be
back to you with more questions in the future.

To those following at home, we have, three weeks from today,
on March 17, a full day of hearings beginning at 10 a.m. We will
hear from General Daigle and Colonel Rick Williams from the
Department of National Defence, Mr. Robert Fonsberg from the
Privy Council Office, and Mr. Daniel Jean, Assistant Acting
Deputy Minister from Citizenship and Immigration.

If you have any questions or comments, please visit our Web
site by going to www.sen-sec.ca. We post witness testimony, as
well as confirmed hearing schedules. Otherwise, you may contact
the clerk of the committee by calling 1-800-267-7362 for further
information or assistance in contacting members of the
committee.

This portion of the committee’s meeting is adjourned, and we
will continue in the next room in camera.

The committee continued in camera.

Le sénateur Meighen: Je suis certain que la CIA ne se trouve
jamais sur le passage du FBI.

M. Kennedy: La CIA ne prétend pas avoir un mandat de
police. Son mandat porte sur le renseignement étranger, alors que
le FBI s’occupe de contre-renseignement et d’application de la loi,
ce qui comprend, en l’occurrence, les activités terroristes. J’espère
que ces deux agences s’entendent sur leur mandat respectif et qu’il
n’y a pas de fossé ni de chevauchement.

Le sénateur Meighen: Vous dites donc que c’est essentiellement
au FBI qu’il incombe de surveiller les activités d’un présumé
terroriste aux États-Unis.

M. Kennedy: C’est en effet son mandat.

Le président: Merci, monsieur Kennedy et monsieur Pilon. La
comparaison que vous avez faite nous a été très utile. Nous vous
saurions gré de nous remettre un exemplaire de votre texte ainsi
que les autres renseignements que nous vous avons demandés.
Nous vous remercions du temps et des efforts que vous avez bien
voulu nous accorder et nous vous reconvoquerons certainement
pour vous poser d’autres questions.

J’indique à titre d’information pour les téléspectateurs que,
dans trois semaines, le 17 mars, nous tiendrons une journée
complète d’audiences dès 10 heures. Nous accueillerons le général
Daigle et le colonel Rick Williams, du ministère de la Défense
nationale, M. Robert Fonsberg, du Bureau du Conseil privé,
M. Daniel Jean, sous-ministre adjoint par intérim au ministère de
la Citoyenneté et de l’Immigration.

Si vous avez des questions ou des observations, n’hésitez pas à
vous rendre sur notre site Web au www.sen-sec.ca. Nous y
affichons les témoignages ainsi que l’horaire confirmé des
audiences. Vous pouvez aussi communiquer avec la greffière du
comité au 1-800-267-7362 pour plus d’information ou pour savoir
comment communiquer avec les membres du comité.

Cette partie de notre séance est levée, nous poursuivons nos
travaux à huis clos dans la salle voisine.

La réunion se poursuit à huis clos.
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